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L'EVOLUTION DE LA COMPREHENSION DE LA LIBERTE RELIGIEUSE 
. DANS L'EGLISE CATHOLIQUE 

Etude de cette évolution à partir du 19e siècle jusqu'à 1965 

RESUME 

La liberté religieuse,ayant été perçue différenunent par l'Eglise au 

cours du 19e et du 2oe siècle, nous avons voulu démontrer que ces concep

tions étaient tributaires des contextes politiques ambiants et retracer 

les étapes de l'évolution doctrinale de la liberté religieuse depuis le 

19e siècle jusqu'à 1965. 

Pour assurer la cohérence de notre démonstration, nous avons partagé 
. 

notre travail en trois chapitres constituant autant de périodes histori-

ques. A chaque période, une grille de lecture a permis d'analyser le con

texte poli tique et le contexte ecclésial: conception de la liberté re li

gie use et fondenents d'ordre rationnel et révélé dans Je second. 

Le premier chapitre décrit la doctrine du libéralisme au 19e sièclf., 

ses "dogmes" concernunt l'individu et 1 1 Etat; sa conception de la liberté 

humaine est celle d'une "autonomie absolue". L�s papes condamnent cette 

doctrine et opposent à l "'autonomie absolue" de la liberté, la "dépendance 

absolue" de l'homme devant Diea. 

Le deuxième chapit:re :-appelle �uelq11(:!ï formes de ·totalitarism0 "de 

c.lroi te" eu "<le gauche" 3U 2oe sièclC;, et 1e·1.1r vision re�pecti ve de 
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l'homme et de sa liberté; dans l'un ou l'autre cas, la liberté humaine 

est aliénée. Les papes s'élèvent contre le mépris des droits fondamentaux 

dè la personne et opposent à l' "aliénation" de la liberté, la "promotion" 

d� la liberté. 

Le troisième chapitre étudie le contenu de la déclaration "Digni tatis 

humanae". L' opposi tian. entre l'Eglise et la société, au sujet de la liberté 

religieuse s'est transformée en W1 effort d'ouverture que Jean XXIII, par 

son encyclique "Pacem in terris", a encouragé particulièrement. Dans l'es

prit de cette encyclique, l'Eglise, attentive à la prise de conscience 

c�oissante de la dignité humaine, élabore sa déclaration en fonction de 

la personne et du respect de son droit fondamental à la liberté religieuse. 

Les conclusions de notre recherche s'énoncent ainsi: 

A- La reconnaissance de la liberté religieuse dans l'Eglise est à la

fois traditionnelle et nouvelle, car elle s'est approfondie à Vatican II, 

en ce qui regarde le fondement de la liberté religieuse, son extension, 

et le fait qu'elle soit exprimée au plan du droit. 

B- Le cheminement doctrinal de la liberté religieuse s'est effectué dans

une interaction entre l'Eglise et la Société, au sein de contextes poli

tiques différents·, ayant chacœ1 leur vision particulière de la libert�. 

C- L'argumentation des papes, pour fonder leur position sur la liberté

religieuse dans l'ordre révélé, a évolué progressivement des arguments 

"de raison" aux arguments scripturaires. Ce type d'argumentation bibli

que a mis davantage en lumière l'harmonie existant entre les données de 

la raison humaine sur la liberté religieuse et les affirmations implici

tes de la Parole de Dieu sur cette même liberté. 

D- Le concept de la dignité humaine est à la source de la définition de

la liberté religieuse dans "Dignitatis humanac"; cette définition pei·-. 

met à l 'Eglisc de poursuivre son di&logue avec le monde contcr.i.">orni:-i. 

' " :. 

; 
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1. INTRODUCTION

Le 7 décembre 1965, le deuxième concile oecuménique du Vatican promul

guait, par la voix de Paul VI, la déclaration "Dignitatis humanae", sur la 

liberté religieuse. Celle-ci y était définie en tant que droit civil fonda

mental, conune une immunité de la conscience à l'égard de toute contrainte 

extérieure. En outre, la déclaration soulignait l'importance du fondement 

de la liberté religieuse, à savoir la dignité humaine. 

Cette promulgation manifestait que, parallèlement aux constitutions 

ci viles de plusieurs Etats et aux différentes Chartes des droits de l'homme, 

l'Eglise reconnaissait les principes du droit à la liberté religieuse. 

Mais la question se pose de savoir si une telle reconnaissance est con�lète

ment nouvelle dans l'Eglise; et, si tel n'est pas le cas, en quoi y a-t-il 

à la fois nouveauté et tradition. De plus, on peut se demander si la défi

nition de la liberté religieuse, à Vatican II, constitue un événement spon

tané dans l'histoire de l'Eglise, ou si elle est le fruit d'un cheminement 

doctrinal; enfin, si ce cheminement s'est effectué isolément, à l'intérieur 

de la tradition ecclésiale, ou s'il n'a pas subi également l'influence des 

contextes politiques ambiants. 

Des historiens ecclésiastiques contemporains ont soulevé de semblables 

interrogations sur le cheminement de la pensée de l'Eglise au sujet de la 

liberté religieuse. Parmi les nombreux auteurs consultés, citons par exem

ple, le Père JOHN COURTNEY MURRAY, s.j., expert au Concile Vatican II. 



Il a apporté une contribution précieuse à l'élaboration de la déclaration 

"Digni tatis humanae", par sa présentation systématique du progrès de la 

pensée ecclésiale sur la liberté religieuse, particulièrement à l'intérieur 

des écrits de Léon XIII. Courtney Murray démontra que les étapes de ce 

développement, chez le pontife du 19e siècle, ont servi de points de départ 

à des approfondissements doctrinaux ultérieurs, chez les papes Pie XI, 

Pie XII et Jean XXIII. D'autres, comme R. AUBERT, ont décrit l'impact des 

courants philosophiques du 19e siècle, tel celui du libéralisme sur l'en

seignement magistériel concernant les "libertés modernes". Chez d'autres 

encore, tels J. LECLERCQ et H. MADELIN, l'étuie des mouvements politiques 

de l'histoire les a amenés à constater que les prises de conscience histo

riques sur l'homme et la société, ont habituellement conduit l'Eglise à 

approfondir sa conception de la personne humaine et de ses droits 

que sa conception des formes de gouvernement. 

ainsi 

Ayant ainsi parcouru différentes approches du problème de la liberté 

religieuse au cours des deux derniers siècles, nous avons constaté que cha

cune présentait un angle particulier de la question ou une étude de telle 

ou telle période historique. L'objet de notre recherche n'a pas été d'abord 

de faire une synthèse de la pensée des auteurs, mais plutôt de donner, à 

partir de leurs différentes analyses, une vision d'ensemble de l'évolution 

doctrinale de la liberté religieuse dans l'Eglise, depuis le début du 19e 

siècle jusqu'au second Concile du Vatican, en 1965. Pour ce faire, notre 

synthèse historique a tenu compte à la fois des contextes politiques du 19e 

et du 2oe siècle, et d'une influence possible de ces contextes sur l'appro

fondissement ecclésial de la liberté religieuse, jusqu'à sa définition comme 

droit civil fondamental, à Vatican II. 
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Un autre élément propre à notre travai 1 fut la mise en relief de l 'ar

gumentation employée par les papes du 19e et du 2oe siècle, dans leurs tex

tes officiels traitant de la liberté et particulièrement de la liberté reli

gieuse. Notre but était de montrer à quel genre d'argument, "de raison" ou 

biblique, se sont référés de préférence les pontifes selon les époques, 

pour fonder, au plan révélé, leur position sur la liberté religieuse. 

Afin de bien situer dans l'histoire le cheminement de la doctrine 

ecclésiale sur la liberté religieuse, nous partagerons notre travail en 

trois parties. Les deux premières traiteront des positions respectives des 

papes du 19e siècle et du 2oe siècle sur la liberté religieuse, au sein des 

contextes politiques, libéraliste ou totalitariste; la troisième partie 

portera sur la position de l'Eglise dans la déclaration conciliaire 

"Dignitatis humanae". Au terme de chacune de ces parties, un bilan de la 

pensée doctrinale des papes permettra de suivre le progrès dans la compré

hension de la liberté religieuse, jusqu'à son étape-sommet avec Vatican II. 
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2. LA LIBERTE RELIGIEUSE DANS L'HISTOIRE RECENTE DE L'EGLISE

2.1 POSITION DE LA PAPAUTE DU 19e SIECLE FACE A LA LIBERTE RELIGIEUSE 

2.1.1 Contexte historique 

2.1.1.1 19e siècle: le libéralisme 

La revendication de la liberté par l'homme est un des aspects les 

plus importants de 1 'his taire depuis la fin du 1se siècle. 1 Déjà, cet

inunense mouvement de liberté avait été amorcé au 17e siècle en Angleterre, 

avec Locke (1632-1704), considéré comme le fondateur du libéralisme.
2 

Puis le mouvement avait continué de se répandre au 1se siècle en France, 

et de là, sur tout le continent, particulièrement avec les philosophes de 

"1 'âge des Lumières" et les Jus naturalistes. 3 La liberté religieuse avait

sans doute son importance dans cette revendication de la liberté, mais 

c'était au milieu d'un courant général de pensée où le politique d'abord, 

l'économique ensuite tenaient la première place, et où finalement, il s'a

gissait de tout l'homme, de toute la vie humaine. Au coeur de la société 

( l)Cf. J. LECLERCQ, La liberté d'opinion et les catholiques, Cerf,
Paris, 1963, p. 161. 

(2)Cf.J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, Wesmael-Charlier, Namur,
T. II, 1955, p. 21.

(3)CfPh.-I. ANDRE-VINCENT, La liberté religieuse, droit fondamental,
Téqui, Paris, 1976, p. 21. 



du 19e siècle, s'est donc développé un mouvement de renouvellement social. 

Il explosera avec violence dans la Révolution française de 1789, et ses 

retombées contribueront à l'élaboration de la doctrine libérale au cours du 

siècle suivant. 

Avec 1 'avènement du 19e siècle, tel apparaît le libéralisme: "à la 

fois une révolution, une foi, une façon de vivre, une philosophie11 • 4

Quels sont les "dogmes" pour ainsi dire, de cette doctrine? L'autonomie 

absolue de la raison individuelle d'une part; l'onmipotence juridique de 

l'Etat d'autre part. Si ces deux principes sont à l'abord contradictoires, 

ils s'alimentent toutefois à la même source: la déification de l'homme, 

'd " d l'b"' 1· 
S 

ogrne supreme u 1 era 1sme. De plus, la contradiction provient du fait 

que l'esprit du temps est très abstrait. Selon le Chanoine Jacques 

Leclercq, cette époque est marquée par des affirmations de principe en tout 

domaine; et d'un autre côté, on ne semble pas se préoccuper des inconvé

nients pratiques qui peuvent résulter de l'application de ces idées. 

"Ainsi, poursuit-il, on veut établir partout le régime parlementaire, mais 

sans tenir compte des populations auxquelles il s'applique. La démocratie 

est envisagée connne un droit absolu; l'Etat doit être basé sur la volonté 

des citoyens, et on ne se demande pas si les citoyens ont une volonté, ni 

s'ils sont capables de la manifester". 
6 

s 

(4) J.C. MURRAY, S.J., "La liberté religieuse et la doctrine libérale",
Relations, Déc. 1962, no 264, p. 333. 

(S)(Ç. Ibid., p. 333. 

(6) J. LECLERCQ, La liberté d'opinion et les catholiques, pp. 177-
178.



Nous allons constater, en effet, que si les deux pôles: individu

Etat, sont considérés dans leurs attributs respectifs, il s'agit cependant 

d'une vision purement rationnelle ou théorique. Car dans la pratique, au 

plan de la législation, c'est l'Etat qui est le plll:5 fort et impose ses 

décisions à l'ensemble des citoyens. 

Reprenons donc le premier principe de la doctrine libérale, à savoir, 
• 

1' autonomie de la raison individuelle. Cela signifie que "1 'homme a le 

droit de s'insurger complètement contre l'empire suprême de Dieu et de lui 

refuser absolument toute obéissance, soit dans la vie publique, soit dans 

la vie privée et domestique". 7 En fait, sous le principe de l'autonomie

absolue de la raison, se profile le rationalisme, philosophie prônant la 

domination souveraine de la raison. Celle-ci, refusant d'obéir à la Raison 

divine, ne se reconnaît qu'elle seule comme source et juge de la vérité. 

Transportée dans le domaine religieux, une telle doctrine suscitait 

les affirmations suivantes: il est loisible à chacun de professer la reli

gion qu'il lui plaît ou même de n'en professer aucune. Ou encore; chacun 

peut indifféremment, à son gré, rendre ou ne pas rendre un culte à Dieu. 

Telle apparaît 1' idée que le. libéralisme se faisait de la liberté de 

conscience et de culte chez l'individu: une liberté de croire ou de ne pas 

croire dont il est seul juge à la lumière de sa raison; un·e liberté indif

férente à l'égard de Dieu; une liberté qui a à trouver son propre chemin 

vers le vrai et le bien; une autonomie dans l'exercice de son propre pou

voir. 8 Ce qui fonde la dignité de l'homme, c'est qu'il est un sujet

(7) J.C. MURRAY, "La liberté religieuse et la doctrine libérale",
p. 333.

( 8)Cl. H. MADELIN, S .J., "La liberté religieuse et la sphère du poli ti
que", dans NRT, Fév. 1975, p. 120. 
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"naturellement raisonnable" par-delà 1' appartenance à un ordre social. 

C'est pourquoi, la Révolution française de 1789 a proclamé les "droits de 

1 'honune et du citoyen" (incluant la liberté d'opinion, de croyance et de 

culte), mais uniquement comme des possibilités individuelles sans traduc

tion sociale. 

7 

Le second principe du libéralisme, l'omnipotence juridique de l'Etat, 

est en fait l'application à la société civile du principe de l'autonomie 

absolue de la raison.
9 

Rappelons que le nouveau Régime a balayé l'idée du 

"Prince", chrétien de droit, sommet de la pyramide politique, auxiliaire 

de ! 'Eglise pour promouvoir le culte de la "vraie religion"; de même, 

l'idée de la religion catholique connne religion d'Etat.
10 

Le principe

jadis posé par le chancelier Michel de ! 'Hospital aux Etats généraux de 

1650: "Une Foi, une Loi, un Roi" a éclaté avec 1 1 abandon par les nouveaux 

1 f d h,,. . 1· . 
. . 11 

c1e s, es t eor1es po 1t1ques un1ta1res. La loi,n'étant plus le fait

du "Prince chrétien", est devenue plutôt "1 'expression de la volonté géné

rale". Ce qui signifie que ! 'individu se soumet à la règle de la majorité, 

celle-ci ne pouvant être mauvaise puisqu'elle est le reflet des volontés du 

plus grand nombre possible. Le même rationalisme,qui préside à la vision 

de l'individu, préside aussi à la vision de l'Etat. Celui-ci apparaît comme 

"l'émanation de chacun et des autres, abstraitement considérés connne 

citoyens exerçant leurs prérogatives publiques". 
12 

Tel que nous 1 1 avons

(9)Cf. J.C. MURRAY, S.J., "La liberté religieuse et la doctrine libé
rale", p. 333. 

(lO)Cf. H. MADELIN, S.J., "La liberté religieuse et la sphère du politi
que", p. 118. 

(ll)Cf. Ibid., p. 119.

(12) Ibid., p. 121.



mentionné, l'Etat agit en pratique comme un pouvoir pour qui l'individu 

n'existe pas en tant que personne privée, mais en tant que sujet d'un pou-

. . ' 1 d . 1 . Il 
13

voir qui s arroge tous es ro1ts sur es consciences . N'est-ce pas là 

déjà une anticipation des pouvoirs totalitaires du 2oe siècle, souvent 

cohérents dans leurs dires, mais plus souvent encore contradictoires dans 

leurs agi rs? 

Sous l'onmipotence juridique de l'Etat, il importe de voir ce qu'il 

advient de la religion au 19e siècle. Elle est tout d'abord une affaire

privée qui n'a rien à voir avec l'administration de la chose publique. 

L'Etat est neutre à son égard, ce qui signifie qu'il est au-dessus d'elle 

comme de toutes les autres associations religieuses. Si une reconnaissance 

institutionnelle leur est accordée, ce n'est qu'en vertu d'une faveur 

"gracieuse" de l'Etat, "souverain auteur de tous les droits". Les associa

tions religieuses n'en demeurent pas moins sous la domination de ce maître 

suprême qui se réserve le droit de circonscrire leur liberté comme celle de 

'. 11 
. . . . 14 

n importe que e autre association sur son territoire. Selon la doctrine 

libérale, la théorie de l'Etat neutre et le concept de "liberté de religion" 

veulent dire,qu'en fait, l'Etat ne rend aucun culte à Dieu, ou n'autorise 

aucun culte public; que nulle religion n'est préférée à une autre. Si 

l'Etat libéral accorde des droits égaux à toutes les religions, ce n'est 

pas par respect des consciences et souci du bien commun, mais par simple 

indifférence à l'égard de la religion et de la moralité.
15 

(13) H. MADELIN, S .J., "La liberté religieuse et la sphère du poli
tique", p. 121. 

(14)U'. J. C. MURRAY, "La liberté religieuse et la doctrine libérale",
p. 333.

(lS)Cf. Ibid., p. 334. 
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Parmi les diverses conséquences du libéralisme, relevons en particu

lier, celles qui affectent la liberté religieuse de l'Eglise, ainsi que 

celle des individus. Au sujet de l'Eglise, nous remarquons que la doctrine 

du libéralisme et sa "neutralité" à l'égard de la religion, ont abouti dans 

les faits au laïcisme ou séparation absolue de 1 'Eglise et de 1 'Etat. 
16 

Cette séparation était réclamée au nom de deux principes: celui de l'in

dividualisme religieux et celui de l'indifférentisme ou indifférence com

plète vis-à-vis de toute religion. Le premier principe soutenait qu'il n'y 

a de religion qu'individuelle, que les Eglises ne sont que de libres asso

ciations de fidèles, et qu' i 1 ne peut donc exister en face de la puissance 

étatique. aucune souveraineté spirituelle. Il en résultait que l'Eglise 

n'était plus cette institution visible et autonome qui doit,aux volontés du 

Christ, sa fondation et sa permanence; il ne fallait voir en elle qu'une 

.... ,. . . 1 .. 1 d d . 17societe amicale, soumJ.se comme es autres aux reg es e roit commun. 

Quant au second principe, i 1 soutenait une conception rigide de la mission 

de l'Etat, à savoir que, restreinte uniquement à l'ordre temporel, elle 

n'est pas subordonnée aux "fins spirituelles" de la communauté humaine. 

Cette mission peut donc librement ou bien ignorer ces fins, ou bien s'y 

ingérer quand ces fins spirituelles contredisent les politiques de l'Etat.
18 

En ce 19e siècle, une juste compréhension des rapports entre l'Eglise et 

l'Etat était donc encore en voie de développement. Ce n'est qu'avec l'avè

nement du 2oe siècle que le concept du "laïcisme" dont nous avons décrit 

les principes sera remplacé progressivement par le concept de "laïcité". 

(16)Cf.J.C. MURRAY, "La liberté religieuse et la doctrine libérale",
p. 334.

(17)U.Joseph LECLER, S.J., L'Eglise et la souveraineté de l'Etat,
Flammarion, Paris, 1946, p. 233. 

(18)Cf. Ibid., p. 233.
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On entendra par là, d'une part, la reconnaissance par l'Eglise et l'Etat de 

leur autonomie et de leurs fins propres; et, d'autre part, leur collabora

tion en vue du bien total de l'homme, i.e. de sa croissance à la fois maté

rielle et spirituelle. 

Quant aux conséquences du libéralisme touchant la liberté religieuse 

de l'homme, mentionnons les suivantes. Tout d'abord, la doctrinè de l'au

tonomie absolue de la raison signifiait le rejet de la relation fondamenta

le de l'homme à Dieu. D'où la liberté de l'homme ne se référait plus à la 

loi naturelle "gravée par Dieu dans le coeur de l'homme", mais à la seule 

lumière de la raison humaine. Ceci entraînait donc une certaine conception 

de la liberté religieuse: il était réservé à l'homme de décider lui-même 

s'il était "raisonnable" ou pas, de croire ou de ne pas croire.en Dieu, de 

lui rendre ou non un cul te. Une autre conséquence du libéralisme était la 

négati0i1, dans la pratique, du libre exercice de ses convictions religieuses: 

car même si celles-ci étaient reconnues théoriquement, leur manifestation 

était laissée à la faveur arbitraire de l'Etat. Enfin, l "'indifférentisme" 

religieux prôné en matière de croyance et de culte, révélait que l'Etat ne 

répondait pas pleinement à sa mission à l'égard du citoyen. Son rôle au

rait dO consister plutôt dans le respect des consciences et des libertés 

individuelles, par la création d'une ambiance favorable à la poursuite de 

sa "fin spirituelle" par chaque membre de la société. Mais une telle com

préhension de rôle de l 'Etat
1 

en matière de liberté religieuse individuelle, 

devait elle aussi connaître un long cheminement qui aboutira à une clari

fication dans la seconde moitié du 2oe siècle. 

Le libéralisme n'eut-il donc que des aspects négatifs? Il semble 

pourtant qu'il soit possible de discerner, dans cette doctrine, des aspira

tions légitimes. L'aspiration principale du mouvement de renouvellement 

10 



social,arnorcé au 1se si�cle, était en fait, de passer de la stnicture monar

chique héréditaire, à un système démocratique mettant davantage l'accent 

sur le partage des pouvoirs. C'est sur cet arrière-fond historique que, 

selon Jacques Lecle rcq, il faut greffer les revendications des "libertés 

modernes". La liberté religieuse était mentionnée au même titre que les 

autres, au milieu d'mi courant général en faveur de la promotion de l'homme. 

Si les propos allaient parfois dans le sens d'une liberté absolue, irréali

sable, leurs auteurs réclamaient cependant de légitimes libertés qui n'exis

taient pas alors, et ce, au nom d'un "ordre établi". 19 L'impact du mouve

ment fut énorme, justement parce qu'il interrogeait l'ensemble de la vie 

sociale, tant de l'Etat que de l'Eglise, et de toute la vie privée aussi 

bien que publique.20 La Révolution française, malgré sa séquelle de vio

lences, de cruautés et d'injustices, affirmait la nécessité d'une réforme 

fondamentale de la société établie, à ses ni veaux poli tique, économique , 

social. Aussi pouvons-nous dire que sous 1 'aspect individualiste abusif 

des "droits de 1 'homme" et des "libertés mode mes": liberté d'opinion et 

m, presse, liberté d'enseignement, liberté de conscience et d� culte, il 

était possible de lire un sens authentique de la personne et de sa digni

té. 21

170. 
(19)(�.J. LECLERCQ, La liberté d'opinion et les catholiques, pp. 167, 

( 20)(f. Ibid. , p. 172. 

(21)Cf.Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La liberté religieuse, droit fondamental,
p. 26.
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,' 

2.1.1.2 Attitude générale de l'Eglise du 19e siècle 
face au libéralisme 

Ayant pris connaissance de la doctrine du libé.ralisme, de ses aspects 

négatifs et positifs, il importe de décrire l'attitude générale de l'Eglise 

devant cette doctrine. Une vue globale des réactions de Rome révèle un 

réflexe de défense qui se traduit en général, par une attitude de condanma-

. 
l 

22 
t1on tota e. De telles réactions paraissent avoir été motivées par les 

facteurs suivants: l'attachement de l'Eglise au régime monarchique; sa 

compréhension de la relation Eglise-Etat; sa vision "scolastique" de 

l'homme et de l'enseignement ecclésial traditionnel. 

12 

Le premier facteur, l'attachement de l'Eglise au régime monarchique, 

était ancré dans une tradition allant du Moyen Age à la Révolution française. 

Durant cette période, la monarchie absolue avait dominé l'Europe, et l'E

glise apparaissait liée à l'ordre politique. Cette relation d'ailleurs, 

favorisait l'Eglise en tant qu'institution temporelle, car une telle recon

naissance officielle assurait la vie chrétienne en Europe. Il en résultait 

dans les royaumes catholiques au service de la "vérité religieuse", un tra

ditionalisme, un conformisme étroits que l'on retrouvait, et dans l'insti

tution politique, et dans l'institution religieuse. Aussi les mouvements 

en faveur d'un ordre nouveau, d'un régime démocratique, faisaient-ils figu

res d'anarchiques aux yeux de l'Eglise comme des groupes pro-monarchiques, 

puisqu'ils brisaient "l'ordre établi". 

(22)U. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e
siècle sur le libéralisme", dans Tolérance et Communauté humaine, Caste man, 
Tournai, 1951, p. 84. 
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Le deuxième facteui; concernant la manière dont ! 'Eglise comprenai. t 

son tmion avec l'Etat, est étroitement lié au premier. Cette tmion, Rome 

la souhaitait conune un important moyen d'assurer partout la diffusion et la 

stabilité du christianisme. Dans ce but, elle se pr@tait aux ententes 

jl.uridiques favorables au maintien de "l'Etat chrétien". Dès lors, 1 1 aspi

ration du libéralisme à la séparation absolue de l'Eglise et de l'Etat 

devai.t susciter l'inquiétude et la condamnation des papes du 19e siècle. 

Enfin, dans sa vision de l'homme et de l'enseignement ecclésial, 

l'Eglise s'inspirait de la scolastique. Pour l'houune, cela signifie qu'el

le avait tme vision idéale de cet être "relié à Dieu". L'encyclique 

"Libertas praestantissimum" de Léon XIII illustre bien cette manière tra

ditionnelle de décrire la liberté humaine, la loi naturelle, le devoir 

d'obéissance aux lois divines et aux lois humaines justes. Ainsi, la li

berté est en l'homme "la faculté de choisir entre les moyens qui conduisent 

A un but déterminé11
;

23 la loi naturelle est "la loi éternelle elle-m@me

gravée dans les êtres doués de raison, les inclinant à l'acte et la fin qui 
·24 

leur sont propres .•• "; le devoir d'obéissance vient de ce que "la liberté

humaine suppose la nécessité d'obéir à tme règle suprême et éternelle ... 

qui n'est autre que l'autorité de Dieu nous imposant ses commandements ou 

ses défenses ... en vue de la fin suprême de la liberté humaine qui est 

D• 11 25 1eu • Dans cette perspective idéale, le principe des droits de Dieu etc1e

(23) E. MARMY, "Léon XIII, Libertas praestantissimum", dans La
Communauté humaine selon l'esprit chrétien, Fribourg, Ed. St-Paul, 1949, 
no.48. 

(24) Ibid., no 54.

(25) Ibid., no 60.



la vérité triomphent sur le principe libéral du droit humain à la liberté. 26

· D'ailleurs, il n'était pas convenable que 1 'homme puisse avoir des

"droits" contre Dieu. On trouve,dans l'Eglise de l'époque, le souci d'op

poser à l'erreur la vérité absolue: "l'erreur n'a pas de droit" disait-on, 

sans penser alors à distinguer entre la personne, seul sujet de droit, et un 

comportement erroné. L'homme était ordonné à sa fin suprême, Dieu. Sa 

liberté devait l'aider à atteindre cette fin. On ne pensait pas que l'indi

vidu puisse voir cel_a obscurément, qu'il ait le "droit" d'8tre dans 1 'er

reur, qu'il n'arrive à découvrir Dieu que moyennant un cheminement person

nel ••• C'est pourquoi, il est aisé de cornprendre,à plus forte raison, que 

"1 'autonomie absolue de la conscience'; revendiquée par les libéraux, fOt 

considérée par les papes du 19e siècle cornme une "erreur pernicieuse". 

Quant à l'enseignement ecclésial, qu'il s'agisse de la dogmatique ou 

de l'ecclésiologie, l'Eglise le concevait à l'intérieur d'un cadre philoso

phique "scolastique", i.e. mettant l'accent sur la rigueur et l'exactitude 

dans la démonstration des vérités à croire. 

Nous venons d'évoquer des facteurs qui ont motivé l'attitude négative 

de l'Eglise du 19e siècle face aux dogmes du libéralisme. Voyons quelques 

exemples illustrant l'intervention de ces facteurs dans des courants de 

pensée condanmés par les pontifes de cette époque. 

En Allemagne, vers le milieu du siècle demier, l'école de TübingUe 

se caractérisait par un réel souci d'intégrer la théologie à la vie.27

Gloire de cette école, Johan-Adam Monler (1796-1838) avait produit une 

(26)U,J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. II, p. 78.

(27)U, R. AUBERT, M.D. KNOWLES, L. ROGIER, Siècle des lumières, Révo
lutions, Restaurations, Nouvelle histoire de l'Eglise, T. 4, Seuil, Paris, 
1966, p. 417. 
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oeuvre-maîtresse, la "Syni>olik" (1832), étude comparative des doctrines pro

testante et catholique sur l'Eglise. Dans cette oeuvre, il voulait démon

trer,entre autre, que le christianisme.avant d'être une philosophie, est 

d'abord une doctrine de salut. La "Symbolik" allait être à la source d'une 

ecclésiologie nouvelle et impressionna profondément les protestants. Sous 

l'impulsion de M"o"hler, l'école de Tübingue devait contribuer d'une double 

façon au renouveau théologique en Allemagne: d'lDle part, par son souci de 

séparer la théologie de la philosophie pour la réinstaller résolument dans 

la foi, de même que par son désir de présenter la foi, la Révélation, la 

Tradition et l'Eglise dans lDle lumière nouvelle; d'autre part, par son 

effort de présentation du dogme catholique "dans un sens aigu de la dimen

sion historique et du développement", plutôt que dans un sens métaphysi

que. 28 Parmi les éléments positifs de cette nouvelle orientation théologi

que, signalons en premier lieu, que la théologie prenait de cette manière 

un sens moins spéculatif; en second lieu, que l'utilisation plus grande 

des données de l'histoire, des textes et des documents, amenait à reviser 

certaines positions de l'Eglise qui ne présentaient aucun lien avec les 

faits historiques. Ces deux éléments entre autres, constituaient des moyens 

dont se servaient les théologiens catholiques allemands, pour combattre sur 

leur propre terrain, les historiens protestants rationalistes. Ceux-ci,en 

effet, avaient mis au point une méthode critique leur perrnetta�t d'ébranler 

certaines positions traditionnelles sur les origines chrétiennes ou sur le 

29 
Moyen Age. 

(28)Cf. A. FLICHE, N. MARTIN, Histoire de l'Eglise depuis les origines
jusqu'à nos jours, T. 21, Bloud et Gay, Paris, 1952, p. 195. 

(29)Cf. Ibid.
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L'influence de l'école de Tübingue devait s 'étendre par la sui te i 

d'autres écoles, comme celle de Mtmich, dont Doellinger, historien ecclé-

30 siastique, était le principal représentant. · Pour ce théologien et ses 

disciples, il fallait que les pr8tres et les intellectuels catholiques fus-

···· ___ �en� préparés l faire face aux exigences intellectuelles de la science pro-

16 

testante et rationaliste; capables de rivaliser avec elle "à armes égales"; 

jouissant d'une "complète liberté scientifique" là oil des questions de dogme 

. · 31 n'étaient pas en Jeu. 

Les circonstances entourant la naissance de la nouvelle "théologie 

historique", présentaient donc, à l'origine, plusieurs aspects positifs 

dans le contexte intellectuel allemand. Cep�ndant, Doellinger et l'école 

de Munich rencontrèrent de l'opposition du c8té · .. d'autres écoles qui 

désapprouvaient le renouveau historique en théologie, particulièrement, 

l'école de Mayence. Les théologiens de cette école, anciens élèves du 

Collège romain, fervents de la restauration scolastique et davantage portés 

l se conformer à la tradition, rejetaient toute méthode historique et criti-

32 que moderne. D'autant plus que la nouvelle méthode avait entraîné des 

déficiences dans l'enseignement théologique de certaines universités alle

mandes, tant par la tendance à réduire la théologie à l'histoire que par 

l'oubli du rale directif du magistère ecclésiastique.33 Or, aux yeux des

adversaires de l'école de Mtmich, ce furent les déficiences de la nouvelle 

(30)Ct.A. FLIOIE, N. MARTIN, Histoire de l'Eglise depuis les origines
jusqu'à nos jours, T. 21, p. 196.

(31)Cf. Ibid., p. 198.

(32)U. Ibid., p. 200.

(33)U Ibid., p. 198.



mEthode théologique qui l'emportèrent sur ses éléments positifs. Les excès 

des intellectuels allemands plus extrémistes, avec lesquels Doellinger et 

ses partisans sympathisaient, devinrent autant de raisons pour les théolo

giens de Mayence de dénoncer sans distinction à Rome, tous ceux qui ne pen

saient pas comme eux. Leurs dénonciations furent bien accueillies dans les 

milieux romains où la réaction contre le libéralisme battait son plein. 

.17 

Pie IX, en particulier, estimait que devant "la lutte entamée contre l'Eglise 

au nom de la science moderne", il valait mieux contrecarrer le développement 

34 de cette science, plutat que d'encourager la libre recherche. C'est pour-

quoi, le pape condanma "la liberté de penser et d'écrire" revendiquée par 

des théologiens allemands. Ainsi, Gunther, disciple de Doellinger, vit ses 

oeuvres mises à l' Index en 1857. D'autres mises à ! 'Index de la "théologie 

historique" furent par la sui te obtenues du pontife sous l'influence des 

35théologiens "romains" de_Mayence. 

Que faut-il conclure de la dispute entre Rome et la "science alle

mande"? En fait, deux partis s'opposaient. D 1tm c8té, les écoles de 

TÜbingue et de Munich poursuivant l'idéal suivant: reconquérir à l'Eglise 

l'estime des milieux cultivés, par une utilisation loyale des méthodes his

toriques et par \Dle présentation du dogme catholique adaptée à la mentalité 

moderne. A cette entreprise qui apparaissait positive à l'origine, le radi

cali'sme de l'école de Munich fit malheureusement obstacle; ,l.'tm autre c8té, 

l'école "scolastique" de Mayence regardant comme essentielle la présentation 

d'un système doctrinal complètement élaboré et d'tme orthodoxie indiscutable. 

(34)lf. A. FLICHE, N. MARTIN, Histoire de l'Eglise depuis les origines 
jusqu'à nos jours, T. 21, p. 199. 

(35)U Ibid., p. 211.



Appuyée par les milieux "romains" et par Pie IX, cette école devait donc 

1 'emi,.orter sur ses adversaires. 36 Mais de 1 1 avis des historiens, ! 'intran

sigeance de certains défenseurs des tendances romaines a nui à l'école de 

Tübingue et par suite à la "théologie historique" en Allemagne, car leur 

conduite incitait les ''bien-pensants" à englober cette école dans la même 

méfiance que pour le reste de la théologie allemande. Or T�ingue, qui ne 

souffrait ni de "l 'historicisme"ni du "rationalisme" qui affectaient l'école 

de Munich, aurait pu avoir une influence équilibrée et compléter ce qui 

manquait de biblique et de concret à la scolastique du 19e siècle.37

A la même époque, en France, on assistait à la montée du catholicisme 

libéral. Ce mouvement, ayant à sa tête Lamennais, cherchait à intégrer à 

la tradition catholique les idées libérales compatibles avec elle.38 Dans

son j oumal, "L 'Avenir", Lamennais avait entamé une double campagne en 

faveur de l'indépendance de l'Eglise à l'égard du pouvoir civil, et en fa

veur d'une libre renonciation par l'Eglise à la protection compromettante 
39 dont elle jouissait de la part de l'Etat. Cette double revendication, 

selon R. Aubert, "tendait à substituer au système de la religion d'Etat et 

de l'Eglise privilégiée, habituel sous l'Ancien Régime, celui de la sépara

tion entre l'Eglise et l'Etat". Cependant, la revendication était présentée 

"au nom d'un idéal de liberté", qui entraînait Lamennais à attaquer l'abso

lutisme et la conception du droit divin des princes.40

(36)(.{-. A. FLIOŒ, N. MARTIN, Histoire de l'Eglise depuis les origines 
jusqu'à nos jours, T. 21, p. 209. 

(37)Cf. Ibid., p. 211.

( 38)U. J. LECLERCQ, Leçons de droit nature 1, T. II, p. 51.

(:$9)U. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e
siècle sur le Libéralisme", Tolérance et Comnrunauté humaine, p. 75. 

( 40){.f. Ibid. , p. 76. 
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Le mouvement du catholicisme libéral soulevait donc des obj ections à 

l'union de l'Eglise et de l'Etat et à une certaine conception de la liberté. 

Lamennais signalait, dans "L'Avenir", l'importance pour l'Eglise "de renoncer 

l un régime de privilèges" qui, même s'il comportait des aspects favorables 

au catholicisme, risquait d'entraver son libre épanouissement.41
En outre, 

les catholiques libéraux, s'ils se séparaient des libéraux anticléricaux sur 

la question religieuse,
42 

n'en partageaient pas moins le sentiment général 

du libéralisme à propos de la liberté: elle est le premier des biens et la 

di . d ... 
43 

con t1on u progres. 

C'est pourquoi, la double obj ection du cat.�olicisme libéral devait se

heurter à l'opposition des milieux catholiques conservateurs, appuyés 

d'ailleurs par Grégoire XVI. Celui-ci, profondément marqué par la mentalité 

d'ancien régime, était très sensible au danger que l'agitation libérale fai

sait courir à la·souveraineté temporelle. Il était donc inévitable que le 

pape se dresse contre les idées modernes par peur de les voir ravager les 

Etats pontificaux.
44 

Quant à la conception libérale de la liberté, elle

venait se heurter à une autre conception particulière de l'Eglise. Celle-ci 

nuançait l'idée de liberté en la considérant plut6t comme une arme à deux 

tranchants, excellente quand elle permet de faire le bien, détestable quand 

elle permet de faire le mal. De plus, les papes estimaient qu'il fallait 

"doser la liberté selon les circonstances"; que l'essentiel n'était pas 

(41)Cf.J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. II, p. 53.

(42):f.R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e

siècle sur le Libéralisme", p. 81. 

( 43)(.J J. LECLERCQ, Leçons de droit nature 1, T. II, p. 51. 

(44)(.f. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e

siècle sur le Libéralisme", p. 76. 



d'accorder aux citoyens le plus de liberté possible, mais d'organiser la 

société de façon à favoriser la pratique de la vertu.45 
Aussi ne faut-il

pas se surprendre de ce que les papes du 19e siècle aient vu davantage le 

mal de la liberté telle que le libéralisme la voulait; d'autant plus que 

la liberté "libérale" se présentait souvent comme la liberté de l 'anticlé-

. 1· 46nca 1sme. 

Si
., 

en définitive, le catholicisme libéral fut condamné dans la per

sonne de Lamennais, par ! 'encyclique "Mirari vos" (1832), c'est à cause du 

d. 1· d · · 
47 

C 1 d' l"d . .  de ra 1ca 1sme e sa pos1t1on. ertes, e mouvement se eso 1 arisait s

bases philosophiques du système libéral à propos de la question religieuse. 

Mais i 1 n •.en · apparaissait pas moins comme faisant des concessions à ce 

système.48 Il aurait dO disceiner davantage les principes permettant d'as

similer au christianisme les idées de démocratie et de liberté qui, nées 

en dehors de l'Eglise, s'étaient développées dans un esprit hostile à 

celles-ci.49 Quelque légitimes que fussent,en effet, certaines revendica

tions de la conscience modeine, aussi longtemps qu'elles continuaient à 

apparaître dans la perspective rationaliste des "libertés modernes", elles 

ne pouvaient qu'être rejetées par les Souverains Pontifes. Sans doute est

ce le tort de Lamennais et des catholiques libéraux de n'avoir pas vu la 

1 ' ' d  obl' 50
comp ex1te e ce pr eme. 

(45)Cf.J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. I, p. 87.

( 46)Cf, R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique ..• ",
p. 101.

(47)CtJ. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. I, p. 54. 

(48)cÇ.R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique ... ",
p. 81.

(49)Cf. Ibid., p. 82.

(SO)J.Ibid., p. 102.
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Par ailleurs, le siècle s'écoulant, l'Eglise en viendra peu à peu à 

nuancer sa position. Tout en faisant écho à l'enseignement de Grégoire XVI 

et de Pie IX, celui de Léon XIII comportera tme différence d'accent. Le 

pontife ne se bornera pas à des condamnations, mais il saura les encadrer 

dans des exposés positifs sur la société chrétienne ou sur la conception 

catholique de la liberté.
51 

De même, il expliquera plus nettement que ses 

prédécesseurs que si l'Eglise condanme le libéralisme moderne dans ses 

bases philosophiques, elle n'est cependant ni contre le progrès, ni contre 

les libertés civiles et politiques, ni contre les formes de gouvernement 

démocratique.
52 

En outre, dans tm essai pour résoudre la controverse entre 

l'Eglise et le libéralisme, le pape exposera la théorie de la thèse et de 

l'hypothèse, particulièrement dans les encycliques "Libertas praestantissi

mum" et "Inunortale Dei". Mais surtout, Léon XIII, abordant, à l'intérieur 

de l'encyclique "Libert as praestantissimum", les droits de la conscience en 

face de l'Etat, apportera de précieuses distinctions. Celles-ci en effet, 

devaient écarter la confusion du Moyen Age selon laquelle l 'tmité religieuse 

d 1 d l 'E f . ' d h' ' . h 1 1 ' 
53 

ans e contexte e tat aisait e tout eret1que tm ors- a- 01. 

Ainsi, le problème de la liberté de conscience se posait sous tm angle nou

veau qui sera exploité davantage au 2oe siècle. 

(Sl)Cl. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e 

siècle sur le Libéralisme", p. 97. 

(52)lf. Ibid., p. 97.

(53)(.f, Ibid., p. 99. 
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2.1.2 Position des papes 

\ 

2.1.2.1 Grégoire XVI et Pie IX 

Après cette description de la réaction globale de l'Eglise et des mo

tifs de ses interventions en face des "libertés modernes", considérons à 

travers quelques textes marquants, les positions respectives des papes 

Grégoire XVI, Pie IX et Léon XIII. Les déclarations des deux premiers papes, 

étant intimement liées, seront étudiées enseni>le. 

Les conceptions libérales de la raison et de la liberté humaines 

avaient donné lieu à des affirmations fausses ou excessives qui s'étaient 

souvent concrétisées dans des faits, en plusieurs Etats de l'Europe. L'en

senble de ces affirmations devait être repris et introduit par Pie IX dans 

son "Syllabus" ou catalogue de 80 propositions jugées par lui inaccepta

bles. 54 Ainsi, le "Syllabus" condanmait les affirmations issues du ratio

nalisme, selon lesquelles: "la raison humaine est l'unique arbitre du vrai 

et du faux, étant à elle-même sa propre loi"; 55 ou encore, "1 'homme a le

pouvoir de croire ou de ne pas croire, d'adhérer à une religion ou à une 

56 autre". Le "Syllabus" condanmait de même 1 'indifférentisme qui affirmait

que "l'homme peut offrir ou non un culte à Dieu, ou lui offrir tel culte 

57 pluiat qu'un autre, car aussi bien toutes les religions se valent"; et

encore, que "les Etats sont libres de considérer ! 'Eglise comme une société 

(54)(.f. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e 
siècle sur le Libéralisme", p. 87. 

(55) E. MARMY, "Pie IX, le Syllabus", no 17, Ill.

(56) Ibid., no 19, XY.

(57) Ibid., no 19, XVI.



n'ayant de droits que ceux que 1 'Etat lui reconnaît ou lui concède". 58

Devant ce qu'ils considéraient comme des "abus" de liberté-, les papes 

Grégoire XVI et Pie IX se sont levés pour rappeler la situation réelle de 

l'homme : image de Dieu et non pas "Dieu"; ils ont rappelé aussi la norme

59de ses rapports avec Dieu, à savoir l'ordre de vérité objectif et absolu. 

L'encyclique "Mirari vos" (1832) de Grégoire XVI est dirigée particu

lièrement contre le libéralisme et le rationalisme. L'encyclique désavoue

un certain nombre d'idées prônées par Lamennais et ses collaborateurs, 

'd' G '  ' XVI . ch' d l'b' l' 
60 

Q l'f' d 1 ees que rego1re Juge enta ees e 1 era 1sme. ua 1 1ant e

"délire" 1' opinion selon laquelle "on doit procurer et garantir à chacun la 

liberté de conscience et de culte", le pape ajoute que c'est une "maxime

absurde que de considérer la liberté de conscience comme un droit propre à 

l'h d ' .. 'abl' · 'd' 11 
61 omme, un ro1t a et 1r Jur1 1quement . Pour lui, cette sorte de

23 

liberté apparaît comme une négation de la Loi de Dieu. Deux précisions sont 

à noter dans le document de Grégoire XVI. Tout d'abord, lorsqu'il réprouve 

la liberté de conscience, il emploie par deux fois des expressions désignant 

une liberté sans aucune restriction: "plena illa atque immoderata libertas 

. . f . . d Il 
62 

op1n1onum... reno quippe � a empto . Par la suite, certains de ses 

commentateurs ont discerné des nuances dans sa réprobation, signalant que

les qualificatifs sévères, employés par l'encyclique, portaient uniquement 

(58) E. MARMY, "Pie IX, le Syllabus'.', no 21, XIX.

(59)Cf, Mgr Pietro PAVAN, La liberté religieuse , Déclaration "Dignitatis
Humanae", Col 1. Vivre le Concile, Marne, 196 7, p. 44. 

(60)(.f. R. AUBERT, "L 'enseignement ecclésiastique du Magistère ecclé
siastique au 19e siècle sur le Libéralisme", p. 77. 

(61) GREGOIRE XVI, "Mirati vos", dans Lettres apostoliques de Pie IX,
Grég. XVI, Pie VII, Ed. Roger et Chernoviz, Paris, p. 211. 

(62) Ibid., p. 210. Nous soulignons.
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1 l'b .,. . . 
63 

sur a 1 erte sans restr1ct1on. La seconde remarque vient éclairer davan-

tage la vraie portée de "Mirari vos". Ce qui ressort de ce document, c'est 

\Ule condamnation particulière de toute apologie de la liberté et des liber

tés, inspirée du rationalisme et du libéralisme. Selon Roger Aubert, Rome 

avait bien décelé dans le libéralisme concret du temps "me affirmation très 

nette d'émancipation de l'honune par rapport à Dieu et wt rejet délibéré du 

primat du surnaturel" 
64 

Et si sa condamnation touchait les collaborateurs 

de "L'Avenir", c'est, nous l'avons vu, parce qu'ils n'avaient pas su nuancer 

leur position en matière de liberté. 

Trente-deux ans après "Mi rari vos", Pie IX, dans la même optique que 

Grégoire XVI, dénonce à son tour l'émancipation libérale et son "absurde 

'65 
principe du naturalisme". Selon ce principe, le bien de la société deman-

dait qu'elle fllt gouvernée sans tenir compte de la religion. C'est sous le 

règne de Pie IX que le Piémont, au nom des principes de la Révolution de 

1789, menait sa campagne contre les Etats de l'Eglise. Au fur et à mesure 

qu'il annexait les territoires pontificaux, le gouvernement piémontais y 

appliquait le régime du laïcisme; cette conduite aboutissait à écarter 

l'Eglise des domaines qu'elle avait considérés jusqu'alors comme lui reve

nant de droit. Aussi, placée devant ces applications concrètes des princi-

d d . R . d 1 
.,. '

f 
66 

pes mo ernes, on compren que orne ait vu avantage eur aspect negat1 . 

DanS' cette atmosphère s'élabore l'encyclique "Quanta cura" à laquelle est 

annexé le "Syllabus", catalogue de 80 propositions jugées inacceptables par 

(63)C.f. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 19e 

siècle sur le Libéralisme", p. 81. 

(64) R. AUBERT, Ibid.

(65) E. MARMY, "Pie IX, Quanta cura", no 4.

(66)C.f.R, AUBERT, "L'enseignement du Magistère ... , pp. 83-84.



Rome. Les deux documents sont publiés en décembre 1864. Pie IX y reprend 

la doctrine de "Mirari vos" et souscrit à 1 'exp_�ession "délire" employée 

par Grégoire XVI pour désigner "la liberté de conscience et de culte". 

Parlant de ceux qui réclament le "droit à la pleine liberté de manifester 

hautement et publiquement leurs opinions quelles qu'elles soient11,
67 

Pie IX 

se réfère à saint Augustin et affirme que ces citoyens "en soutenant des 

affirmations téméraires ... prêchent une liberté de perdition". Mais plus 

explicitement encore que "Mirari vos", "Quanta cura" réprouve les "libertés 

modernes" en tant qu'elles découlent de la philosophie naturaliste. Quant 

au "Syllabus", il condamne à nouveau le libéralisme dans les propositions 

77 à 79, ainsi que le rationalisme dans les propositions 15 à 18.
68 

Mais 
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en se référant au contexte immédiat de ces dernières propositions, des com

mentateurs signalent deux choses importantes. Premièrement, le principe 

classique: "hors de l'Eglise point de salut", n'implique nullement dans la 

pensée du pape, la condamnation radicale de ceux qui sont en dehors de 

l'Eglise catholique, de par une "ignorance invincible". C'est ce qui res

sort de 1' allocution "Singulari quadam" du 9 décembre 1854. Deuxièmement, 

les affirmations tranchantes des deux documents pontificaux se situent sur 

le plan objectif et non au plan de la conscience du sujet.
69 

En effet, ce 

qui est affirmé, c'est qu'il n'y a qu'une seule vraie religion, celle voulue 

par Dieu, et que l'homme ne peut en choisir une autre selon son caprice . 

Par ailleurs, si l'obligation d'embrasser la religion voulue par Dieu s'im

pose objectivement, seuls sont coupables subjectivement ceux qui, connais

sant ce devoir, s'y dérobent.
70

(67) E. MARMY, "Pie IX, Quanta cura", no 5.

(68)U. E. MARMY, "Pie IX, le Syllabus", nos 26, 19.

(69){.f. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ... , p. 93. 

(70)U Ibid. , p. 94.
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Les papes Grégoire XVI et Pie IX réprouvent donc,d'un commun accord, 

le courant des "libertés modernes" réclamées par ! 'émancipation libérale. 

En ce qui regarde particulièrement la "liberté de conscience et de culte" 

présentée comme une liberté illimitée de croire ou de ne pas croire en Dieu, 

de lui offrir ou non un culte, les deux pontifes s'élèvent contre cette 

autonomie absolue de la raison individuelle en matière religieuse. Exami

nons maintenant les fondements d'ordre rationnel et révélé sur lesquels ils 

appuient leurs déclarations. 

L'un et 1 1 autre font appel à la notion de "loi naturelle gravée par 

Dieu dans tous les coeurs". 
71 

C'est en vertu de cette loi naturelle que 

l'homme est fait pour "les sentiers de la vérité" et que sa liberté est 

,. f d' " . ,. . " 
72 

R 1 . ' posee en ace une autori te souveraine . especter cette 01, c est

respecter "la -vraie notion de la justice et du droit humain" 
73 

Car lors

qu'elle s'écarte "des sentiers de la vérité", la raison humaine est fai

ble. 
74 

Au plan du donné révélé, l'argumentation de Grégoire XVI et de Pie IX 

fait davantage appel à des textes du magistère qu'à des textes bibliques 

proprement dits. L'insistance est mise plutôt sur l'autorité de l'Eglise, 

dépositaire d'une "force salutaire ... en vertu de l'institution et du com

mandement de son di vin Fondateur". 
75 

Rappelant une déclaration du Con ci le 

de Florence, Grégoire XVI réaffirme qu "'au Pontife romain a été confié par 

(71) E. MARMY, "Pie IX, Quanta cura", no 2.

(72) GREGOIRE XVI, "Mirari vos", pp. 211, 217.

(73) E. MARMY, "Pie IX, Quanta cura", no 6.

(74) GREGOIRE XVl, "Mirari vos", p. 219.

(75) E. MARMY, "Pie IX, Quanta cura", no 3.



N.S. J.-C. le plein pouvoir de paître, de régir, et de gouverner l'Eglise 

wiiverselle". 76 Pie IX, à son tour, reprendra cette affirmation dans l'en

cyclique "Quanta cura". 77 Enfin, contre ceux qui prétendaient à wie "res

tauration" et à wie "régénération" de 1 'Eglise, Grégoire XVI déclarait que 

1 'Eglise n'était pas sujette à la "défaillance et à 1 'obscurcissement", 

parce que"l'Esprit-saint, par une assistance de tous les jours, ne manque 

. . d 1 . . ... . ..... 78 Jamais e u1 enseigner toute ver1te . 

2.1.2.2. Léon XIII 

On ne peut comprendre la position de Léon XIII face à la "liberté de 

conscience et de culte", sans étudier d'abord son immense contribution au 

développement doctrinal de cette liberté. Nous verrons que si le Pontife 

continua à partager certaines réactions de ses prédécesseurs face à la 

liberté religieuse, il n'en contribua pas moins à wie approche plus anthro

pologique de cette liberté. Plus tard d'ailleurs, les papes Pie XII, 

27 

Jean XXIII, se référeront à plusieurs de ses textes fondamentaux. Nous 

tenterons donc de cerner, à travers quelques grandes encycliques de Léon 

XIII, les principales lignes de sa participation. Afin de mieux saisir son 

enseignement sur la liberté religieuse, nous le partagerons en quatre traits 

majeurs: 1) Souveraineté de Dieu; 2) Adaptation de la doctrine gélasienne 

au contexte moderne; 3) Défense de l'Etat confessionnel et théorie corres

pondante de la thèse et de l'hypothèse; 4) Abandon de la conception de 

l'Etat-société wiitaire pour une nouvelle conception, celle de l'Etat 

(76) GREGOIRE XVI, "Mirari vos", p. 207.

(77)Cf.E. MARMY, "Pie IX, Quanta cura", no 10.

(78) GREGOIRE XVI, "Mirari vos", p. 207.
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. . 
l 79const1tut1onne . 

Avec l'encyclique "Libertas praestantissimum" du 20 juin 1888, nous 

abordons le premier trait majeur de la position de Léon XIII sur la liberté 

religieuse: il s'agit de la souveraineté de Dieu. Dans un contexte qui 

affinnait que "Nul n'est au-dessus de l'homme", que le seul maître de l'hom

me dans sa vie privée est 111a conscience sans loi", et, dans la vie publi

que, "la volonté sans loi du peuple", 1 'Etat était maître de ! 'Eglise. 

D'où la prémisse fondamentale de Léon XIII qui sous-tendra toute sa doctri

ne: "L'homme doit nécessairement res.ter tout entier dans un état de dépen

dance réelle et incessante de Dieu; aussi est-il absolument impossible de 

comprendre la liberté de l'homme sans obéissance à Dieu et sans soumission 

à sa volonté. 1180 

Inlassablement, le pontife répétera "la doctrine de la majesté de Dieu 

qui règne sur tout l'homme, sur toutes ses actions et tous ses rapports 

. 1 · . ., . 11 81 
sociaux, po 1t1ques, econom1ques Car la liberté de l'homme, lorsqu'elle

ne reconnaît pas la souveraineté de Dieu et l'ordre moral objectif, "n'est 

pas liberté, mais abus de liberté et révolte". 
82 

De là, naît ce désordre 

qu'est le "vice capital du libéralisme". Remarquons l'accent particulier 

de Léon XIII sur l'ordre moral objectif qui domine tout l'homme. L'insis

tance porte sur le devoir de l'homme d'obéir à Dieu, en vertu de cet ordre 

(79)Cf. J. C. MURRAY, S .J., "Le développement de la doctrine de l'Eglise
sur la liberté religieuse", dans La liberté religieuse, Coll. Unam 
Sanctarn, no 60, Cerf. Paris, 1967, pp. 117-118. 

(80 ) E. MARMY, "Léon XIII, Libertas praestantissimum", no 93. 

(81) J.C. MURRAY, S.J., "Le développement d.e la ... , p. 119.

(82) . E. MARMY, "Léon XIII, Libertas praestantissimum", no 93.
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objectif, plutôt que sur un droit de l'homme relevant d'une disposition 

inscrite dans sa nature même. Selon John.Courtney Murray, Léon XIII n'était 

pas un juriste; son principal objectif ne visait pas à un exposé clair et 

simple de ce qu'est un "droit de 1 'homme", mais à proclamer les "droits de 

Dieu". 
83 

Son affirmation constante portait d'abord sur le fait que l'homme

ne peut avoir de droits contre Dieu et l'ordre moral objectif. Il faudra 

attendre la parution de "Rerum Novarum", en 1891, pour que Léon XIII songe 

à analyser le vrai contenu juridique de ce slogan du siècle: "les droits 

de 1 'homme". 
84 

Le second trait majeur de la position du pontife est un prolongement 

du premier. Le pouvoir de Dieu se manifeste à l'homme de diverses façons, 

tantôt dans le pouvoir spirituel de l'Eglise, tantôt dans le pouvoir civil. 

Le développement de cette idée sera pour Léon XIII l'occasion dè reprendre 

à travers sept textes essentiels, la doctrine gélasienne sur la diarchie, 

dans une perspective moderne: Arcanum (1880), Nobilissirnurn Gallorum gens 

(1884), Immortale Dei (1885), Officia Sanctissimo (1887), Sapientiae 

christianae" (1890), Praeclara gratulationis (1894), Pervenuti (1902). 

Pour comprendre le sens de cette doctrine, faisons un bref retour au se 

siècle, où nous retrouvons une conception traditionnelle de l'Eglise sur la 

nécessité d'équilibrer l'une par l'autre les deux grandes autorités de ce 

monde. A cette époque, le pape saint Gélase écrivait: "Avant l'avènement 

du Christ, dont ils étaient la figure, il y eut des hommes qui furent réel

lement prêtres et rois tout ensemble, tel Melchisédech, comme nous le 

racc�te l'histoire sainte ... Mais, depuis qu'a paru le véritable prêtre et 

(83)C.f. J.C. M, ·' 11.AY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ... ",
p. 119.

(84)U. Ibid.
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roi, l'empereur ne s'est plus attribué le titre de pontife et le prêtre n'a 

plus revendiqué la dignité royale ••• Le pouvoir spirituel se tient éloigné 

des embOches du monde et, combattant pour Dieu, ne s'immisce pas dans les 

affaires du siècle, tandis qu'à son tour le pouvoir séculier se garde bien 

de prendre la direction des affaires divines .•. 11
85

Du texte du pape Gélase, il ressort que le dualisme de la souveraineté 

vise à tempérer constamment le complexe du pouvoir qu'est. l'esprit de domi

nation. Car si la société politique, comme telle, est bonne, il demeure 

qu'elle est composée d'hommes marqués par le péché originel et ses suites; 

d'où la corruption, "jusque dans leurs racines, des relations normales des 

aî d ' d ' l' , d , Il 86 
m tres et es serviteurs, u pouvoir po itique et e ses SUJets . C'est 

pourquoi, selon saint Gélase, la division de la souveraineté,(apportée par 

le Christ), est un antidote permanent contre toute volonté tyrannique. 

Dans cette optique, "les deux souverainetés doivent reconnaître mutuelle-

1 ' 1 . f 1187 ment eur caractere re ati .•• Remède au despotisme, la diarchie garan-

tit également la liberté spirituelle des gens. Alors que l'Etat n'est pas 

en droit d'imposer un credo, l'Eglise, de son c6té, ne peut recourir à 

aucun moyen politique pour imposer sa doctrine. La personne humaine garde 

donc "cette liberté foncière sans laquelle ... l'acte de foi est sans valeur, 

d . d 1 l' . 1188 
u point e vue mora et re igieux. L'histoire permet d'ailleurs de 

constater qu'à chaque rupture d'équilibre dans la coexistence de l'Eglise 

et de l'Etat, une forme ou l'autre de despotisme est apparue: que ce 

(85) "De Anathematis vinculo", 4; Migne, Patrologie latine. LIX,
108-109, cité par Joseph Lecler, dans L'Eglise et la souveraineté de l'Etat,
p. 32.

(86) J. LECLER, L'Eglise et la souveraineté de l'Etat, pp. 33-34.

(87) Ibid., p. 37.

(88) Ibid., p. 35.
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soit le césaropapisme d'un Justinien à la fin de l'Antiquité, ou l'apogée 

89 du pouvoir pontifical en matière politique au Moyen Age. Avec le 19e

siècle marqué par l'éclatement du libéralisme, l'Eglise, cette fois, est 

sous la coupe de l'Etat. L'effet de cet assujettissement est ainsi décrit 

dans l'encyclique "Imrnortale Dei": "Là,en effet, où de telles doctrines 

sont observées en pratique, la religion catholique est mise dans l'Etat sur 

le pied d'égalité, ou même d'infériorité, avec des sociétés qui lui sont 

étrangères .•. Tout ce qu'elle (l'Eglise) a de droits, de puissance légi

time d'action, ils (les chefs d'Etat) le font dépendre de la concession et 

90de la faveur des gouvernants". 

Devant ce "nouveau" type de poli tique, nous voyons par exemple 1 'en

cyclique "Nobilissimum Gallorum gens" rappeler la distinction gélasienne 

entre le religieux et le politique.91 Cependant, Léon XIII introduira dans

la doctrine gélasienne deux développements: premièrement, en parlant de 

"deux sociétés" et par conséquent de deux ordres de loi et de deux pouvoirs, 

il délaisse le concept médiéval des deux pouvoirs dans 111 'unique société" 

. d' ... "ch . . . " 92 cons1 eree comme r1st1an1tas ; deuxièmement, il donne un fondement

nouveau à l'harmonie des deux sociétés: "la nécessaire intégrité de la per

sonne humaine". 93 Développements de grande importance pour la liberté reli

gieuse. Du premier découleront trois thèmes: la liberté de l'Eglise, la 

(89)(..f.J. LECLER, L'Eglise et la souveraineté de l'Etat, p. 36. 

(90) E. MARMY, "Léon XIII, Immortale Dei", no 719.

(9l)U.LEON XIII, "Nobillissimurn Gallorurn gens", dans Lettres aposto
liques, A. Roger et F. Chernoviz, éd., Paris, 1896, T. 1, p. 233. 

(92)Cf.J.C. ?-,nJRRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ... ",
p. 120.

(93)(.f. Ibid., p. 133. 



transcendance de son ministère, l'autonomie de la société civile. Léon 

XIII fonde la liberté de 1 'Eglise sur deux raisons que Courtney Murray 

énonce ainsi: "d'abord, une raison de droit divin, inhérente à l'Evangile 

même, dont le message de salut contenait la procla.J11ation de la liberté de 

la vie religieuse de l'homme face à tout César ... Ensuite, une raison de 

• • 
1 · • • d b. d 1 • ... ..... 94 pr1nc1pe po 1t1que, ou, ... une raison e 1en commun e a soc1ete . 
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Le thème de la liberté de l'Eglise figure plus de quatre-vingts fois 

dans tous les documents importants de Léon XIII. Nous le retrouvons par 

exemple, dans "Quod apostolici muneris" (1878), 
95 

dans "Pastoralis vigilan

tia" (1891) •
96 

Ce thème sera d'ailleurs repris et développé dans la décla

ration conciliaire "Dignitatis Humanae" (no 13) à Vatican II. 

Un deuxième thème découlant de la distinction entre les "deux socié

tés" est celui de la transcendance du ministère de 1 'Eglise. L'ancien pro

blème du rapport Eglise-Etat disparaîtra ainsi devant le problème nouveau 

d 1 
... ' . 

11 d l'E 1· ... 1 
.... ... 97 

e a prcsence sp1r1tue e e g 1se a a soc1ete. Cette insistance 

apparaît par exemple dans "Imrnortale Dei": "Le Fils unique de Dieu a 

établi sur la terre une société qu'on appelle l'Eglise, et il l'a chargée de 

continuer à travers les âges la mission sublime et divine que lui-même avait 

reçue de son Père" 
98 

Et encore dans "Praeclara gratulationis": "L'Eglise

ne brigue pas la puissance, n'obéit à aucune ambition; mais ce qu'elle 

(94) J. C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de 1 'Eglise .•. 11, 

p. 121.

(95)C.f. LEON XIII, Lettres anostoliques, T. 1, p. 39.

(96)Cf. Ibid., T. III, p. 81.

(97)Cf. J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine .•. , p. 123.

(98) E. MARMY, "Léon XIII, Immortale Dei", no 708.



veut ••• lDliquement, c'est de sauvegarder parmi les hommes l'exercice de la 

vertu, et par ce moyen, d'assurer leur salut éternel". 
99 
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Enfin, un troisième thème, celui de l'autonomie de la société civile, 

complète les deux premiers. Selon Léon XIII: "Cette délimitation des droits 

et des devoirs étant nettement tracée (à savoir, entre le pouvoir et les 

lois de l'Etat et ceux de l'Eglise), il est de toute évidence que les chefs 

d'Etat sont libres dans l'exercice de leur pouvoir de gouvernement et que, 

non seulement, 1 'Eglise ne répugne pas à cette liberté, mais qu'elle la se

conde de toutes ses forces". ioo,.

Dans cette répartition des droits et devoirs de chaclOle des deux 

sociétés, G. Murray a distingué l'affirmation implicite de l'incompétence 

de l'Etat en matière religieuse, affirmation que reprendra la déclaration 

101"Dignitatis humanae", soixante-quinze ans plus tard. 

Le second développement introduit par Léon XIII dans la doctrine géla

sienne concernait,avons-nous dit, l'intégrité de la personne humaine. 

Qu'est-ce à dire? Les deux pouvoirs et leurs lois respectives doivent être 

en harmonie, dit-il, parce qu'ils concernent le même homme. Car si lDl con

flit s'élève entre les deux pouvoirs, "l'homme hésitera, perplexe, comme 

en face d'une double voie, ne sachant que faire, par suite des ordres con-

. 
d d . d . 1 . 

1 . Il 
102 tra.ii;-es e eux pouvoirs ont i ne peut en conscience, secouer e Joug . 

(99) LEON XIII, Lettres apostoliques, T. IV, p. 21.

(100) E. MAP.MY, "Léon XIII, Sapientiae Christianae", no 863.

(lOl)C+. "Digni tatis humanae", Vatican II, Les seize documents conci
liaires, Fides, 1967, p. 559, no 3. 

(102) E. MARMY, "Léon XIII, Irnrnortale Dei", no 711.
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La nouveauté.de cette idée vient de ce que Léon XIII situe la racine de 

l'harmonie entre les deux pouvoirs dans l'intégrité de la personne hwnai

ne, et non dans 1 'unité du corps social de la ".respublica christiana". 
103 

Ce nouvel accent devait d'ailleurs être amplifié à �'occasion de l'ency

clique "Rerum Novarum", du 16 mai 1891. Le principe de la dignité de 1 'hom

me comme fondement des droits humains y est clairement exprimé: "Il est 

juste qu'ils respectent en lui la dignité de l'homme relevée encore par 

celle de chrétien". 104 Et cette dignité est inviolable: "Cette dignité

de l'homme que Dieu lui-même traite avec un grand respect, il n'est permis 

à personne de la violer impunément, ni d'entraver la marche de 1 'homme vers· 

cette perfection qui répond à la vie éternelle et céleste". 
105 

Et en rai

son de cette dignité, l'homme est sujet de droits et de devoirs, lesquels 

doivent régler les relations interpersonnelles tout autant que les rela

tions entre les classes sociales. Par ailleurs, "les droits et les devoirs 

des patrons sont parfaitement conciliables avec les droits et les devoirs 

d . " 106
es ouvriers . 

Nous avions souligné l'importance pour la liberté religieuse, des deux 

développements apportés par Léon XIII à la doctrine gélasienne. Par eux, 

nous sommes ramenés finalement à ce qui constitue la raison profonde des 

relations de l'Eglise et de 1 'Etat; la personne humaine. Avec "Rerum 

Novarum" traitant des droits sociaux-économiques de l'homme, sera mise da

vantage en lumière sa dignité, fondement de droits et de devoirs 

(103)(.f.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ••• ", 
p. 135.

( 104) E. MARMY, "Léon XIII, Rerum Novarum", no 450.

(105) E. MARMY, Ibid., no 474.

(106) Ibid., no 492.



inaliénables. Désormais, la voie est ouverte aux futures déclarations de 

Pie XII sur les droits politiques et culturels de l'homme, "sujet, fonde

ment et fin" de la société. De même est jetée la base pour la structure 

des droits et des devoirs de l'homme décri te dans "Pacern in terris". 
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C'est seulement au terme de ce long développement que la liberté religieuse 

sera reconnue comme tm droit fond� sur la nature de l'homme, avec la décla

ration conciliaire "Dignitatis humanae", à Vatican II. 

Deux autres traits majeurs de la position de Léon XIII sur la liberté 

religieuse restent à signaler: d'une part, la défense de l'Etat confes

sionnel avec la théorie correspondante de la thèse et de l'hypothèse; d'au

tre part, la théorie de l'Etat constitutionnel. Le progrès de la doctrine 

apporte par le développement léonin de la doctrine gelasienne refusait au 

pouvoir poli tique le droit de "cura religionis", comme contraire à la dis

tinction des deux sociétés, des deux lois et des deux pouvoirs. L'autorité 

politique est autonome, ses buts sont simplement politiques et s'étendent, 

en réalité, à la sauvegarde de la liberté de l'Eglise. Tout ceci ressort 

107 
explicitement de la doctrine de Léon XIII à son niveau le plus profond. 

Mais, dit Courtney Murray, "la difficulté est qu'il y a un autre niveau 

dans la doctrine de Léon XIII, où il défend-" 1 'Etat confessionnel de type 

classique et lui concède tme prérogative religieuse ... 11
108 

D'où vient cette

contradiction? Des facteurs historiques et culturels peuvent expliquer 

sans doute que Léon XIII n'ait pas vu d'incompatibilité dans ces deux théo

ries. Tout d'abord, la conception de l'Etat confessionnel catholique était 

limitée à un étroit contexte géographique: les nations catholiques de 

(107)Cf,J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise •.• ",
p. 126.

(108) Ibid.



l'Europe à la fin du 19e siècle. De plus, deux circonstances historiques 

détenninaient une telle conception: d'une part, les masses illettrées, 

religieusement incroyantes et misérables économiquement; d'autre part, la 

puissance croissante du libéralisme anticléricai.
109 

Devant ce nouveau 

mouvement culturel et politique, le pape'présentait quatre objections fon

dées sur sa propre conception de la société, du pouvoir, du bien commun et 

de la religion. Premièrement, il proposait son idée de la société qu'il. 

emprunte à Platon. Ce type de société était caractérisé par la conception 

110 
du bien coJ1DUun comme ensemble de vérités et de valeurs morales. Deux com-
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posantes formaient ce bien commun: d'abord, la somme des vérités naturel

les constituant "comme le commun patrimoine du genre humain"; en outre, la 

f . h 1· 
111 

01. cat o 1.que. Deuxièmement, influencé par l'institution de la monar-

chie héréditaire, Léon XIII concevait d'une manière particulière les rap

ports politiques du pouvoir et des citoyens. Ainsi, dans "Libertas praes

tantissimum" et dans "Immortale Dei", il est dit que le pouvoir doit s 'exer

cer de façon paternelle sur la société comme sur une grande famille, à 

1 1 1 d d" . 112 . · 1 aî d exemp e u gouvernement 1.v1.n. Quant au citoyen, 1. appar t, ans 

la première conception de Léon XIII, "comme purement et simplement l'objet 

du pouvoir, dont le seul devoir est d'obéir11 •
113 

Troisièmement, le pontife 

mettait de l'avant l'idée que la garde du bien commun tout entier.apparte

nait au gouvernement politique. Il s'agissait du "concept pyramidal" 

d'Etat-société, dont la seule responsabilité des princes et non des masses, 

(109)Cf. J. C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise •.. ",
p. 12 7.

(UO)Cf. Ibid., p. 128. 

(lll)C.f. E. MARMY, "Léon XIII, Libertas praestantissirnum", no 84.

(112)Cf. Ibid., no 79; "Immortale Dei", no 704.

(113)(.f.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ... ", 
p. 129.
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assure le fonctionnement. Jusqu'à "Rerum Novarum", on trouve,difficile-

ment d'ailleurs., dans la pensée politico-sociale du pape, la distinction 

entre société et Etat. 114 Quatrièmement, face à une société officielle

ment athée, il préconisait la doctrine de la "religion publique". Certes, 

la société de l'époque reconnaissait la religion, de même que la liberté 

religieuse. Mais alors que la première consistait en une affaire privée, 

laissée à la conscience de chaque individu, la seconde signifiait la réduc

tion de toutes les religions "à un statut de droit purement privé, partagé 

" 1 . . d l 'E 
· " US.ega ement par toutes, par concession gracieuse e tat omnipotent . 

Devant une telle conception, Léon XIII voulait privilégier le principe de 

l'Etat confessionnel catholique. Selon lui, "une société sans religion ne 

saurait être bien réglée11;11� et cela se fondait rationnellement: "La 

justice interdit, la raison interdit que l'Etat soit athée ... 11117 De plus, 

le pontife senblait accepter facilement l'idée politico-religieuse inspirée 

de l'absolutisme royal: "Une foi, un roi". Enfin, il n'y avait et ne pou

vait y avoir qu'une seule religion, la religion catholique. Et cette reli

gion, "les chefs de l'Etat doivent la conserver et la protéger, s'ils veu

lent .•. pourvoir prudemment et utilement aux intérêts de la communauté". 118

Ainsi, alors qu'à un niveau profond du développement léonin de la 

thèse gélasienne, une seule fonction appartient au gouvernement; à savoir, 

le soin de la liberté de l'Eglise, nous constatons qu'à un autre niveau, 

(114)Cf.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise •.. ",
p. 129.

(115) Ibid., p. 130.

(116) E. MARMY, "Léon XIII, Immortale Dei", no 723.

( 117) Ibid. , "Libert as praestantissimum", no 78.

(118) Ibid.
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sa fonction s'amplifie. Deux pouvoirs en découleront. D'abord, une solli

citude étendue à l'Eglise elle-même, à sa foi et à son enseignement moral. 

Ensuite, le pouvoir de réprimer les erreurs et les maux; ici, on sous

entend les "libertés modernes". 
119 

"Les doctrines mensongères, peste la 

plus fatale de toutes pour l'esprit, les vices qui corrompent le coeur et 

les moeurs, il est juste que l'autorité publique erq,loie à les réprimer, sa 

sollicitude •.. "
120 

L'élaboration de la fonction du gouvernement en un r6le 

de préservation de la foi, et même de répression des idées contraires à la 

foi, appelle la théorie de la thèse et de l'hypothèse adoptée par Léon XIII 

à 1' égard des "libertés nouvelles". Cette théorie qui distingue entre 

l'idéal (ordre divin -du monde) et les nécessités empiriques (existence des 

libertés modernes),
121 

le pontife y réfère explicitement dans ce texte

d"'Inunortale Dei": "Si l'Eglise juge qu'il n'est pas permis de mettre sur 

le même pied devant la loi, les divers cultes et la vraie religion, elle ne 

condanme pas pour autant les chefs d'Etat qui, en vue d'un bien à atteindre 

ou d'un mal à empêcher, tolèrent dans la pratique que ces divers cultes 

aient leur place dans l'Etat".
122

Remarquons cependant, que jamais Léon 

XIII n'encouragea la répression de l'erreur et du mal. Parlant des chefs 

d'Etat qui sévissaient avec vigueur contre les perturbateurs de l'ordre 

public, le pape affirmait dans "Diuturnum" qu'ils feraient mieux "de consi

dérer qu'un système de pénalité .•. ne suffira jamais à sauver les nations ..• 

Il faut donc invoquer un motif plus élevé et plus efficace pour obtenir 

1' obéissance ••. 
n123 

(119)(.f.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de ..• ", p. 132. 

(120) E. MARMY, "Léon XIII, Immortale Dei", no 81.

(12l)Cf.H. MADELIN, S.J., "La liberté religieuse et la sphère du poli
tique", p. 126. 

(122) E. MARMY, "Léon XIII, Inunortale Dei", no 726.

(123) Ibid., "Diutumum", no 698.
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En sonune, si Léon XIII favorisa l'idée de l'Etat confessionnel en la 

nuançant au moyen de la théorie de la thèse et de l'hypothèse, soulignons, 

une fois de plus avec C. Murray, que cette préférence fut influencée par 

"1.D1e forte conscience historique". En fait, les "libertés modernes" se 

sont surtout manifestées dans les courants de pensée tels que: le rationa

lisme, le libéralisme, 1 1indifférentisme religieux. De là, la préoccupa

tion de pontife de recourir à un gouvernement chargé de vei 1 ler au ''bien 

suprême" des esprits qu'est "la religion", et de réprimer l'exercice des 

"libertés", quand celles-ci allaient à l'encontre des exigences de la 

vérité et de l'ordre moral objectif. 124

Enfin, le quatrième trait majeur de la position de Léon XIII concerne 

la notion de l'Etat constitutionnel, notion selon laquelle l'Etat a comme 

fonction primordiale la protection et la promotion des droits de l'homme 

(droits socio-économiques). 125 Tel que souligné plus haut, l'accent mis

sur la dignité de l'homme a été amplifié par "Rerurn Novarum", et l'évolution 

de Léon XIII vers la conception de l'Etat constitutionnel n'y est pas étran

gère. "L'Etat, dira-t-il, est en effet postérieur à 1 'homme, et avant qu'il 

prtt sa forme, l'homme avait déjà reçu de la nature le droit de vivre et 

de protéger son existence". 126 De là découle que "ni 1 'individu, ni la 

famille ne doivent être absorbés par l'Etat11 • 127 Ici encore, dans cette 

affirmation de Léon XIII, on retrouve en germe le dernier paragraphe de 
. 

1' article 7 de la Déclaration "Digni tatis humanae" concernant le maximum de 

(124)U. Mgr Pietro PAVAN, La liberté religieuse, Déclaration "Dignita
tis humanae", p. 46.

(125)C.f.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ... ",
p. 137.

(126) E. MARMY, "Léon XIII, Rerum Novarum", no 438.

(127) Ibid., no 469.



liberté à reconnaître à l'homme en société.
128 

Dans la dernière partie de 

"Rerum Novarum", Léon XIII déclarera que "les droits doivent partout être 

religieusement re�pectés par l'Etat qui doit les protéger chez tous les 

"129 
citoyens en prévenant ou en vengeant leur violation. "Ces affirmations 
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concernant la dignité de l'homme et la fonction primordiale du gouvernement 

seront plus tard portées à leur perfection par des papes comme Pie XII, 

Jean XXIII et de même par le Concile Vatican II. Il est bon toutefois de 

noter,au terme de ce 19e siècle marqué par un certain conservatisme chez 

les prédécesseurs de Léon XIII, les débuts d'une évolution vers une 

conscience nouvelle de l'homme et de la société. Dom Luigi Sturzo explique 

ainsi les développements de la doctrine de ! 'Eglise: "Il fallut ! 'expé

rience du laïcisme pour faire apparaître le caractère moral des relations 

entre l'Eglise et l'Etat, et pour montrer comment la diarchie Eglise-Etat 

plonge sociologiquement ses racines à un niveau plus profond que celui d'une 

co-association légale de la société". 
130 De même, complète Courtney Murray, 

"il fallut 1' expérience de la révolution industrielle et la montée du pro

létariat pour éveiller l'Eglise au problème des droits de l'homme, enraci-

... d 1 . d 1 d. · ... h · " 
131 

nes ans es exigences e a 1gn1te uma1ne . 

Cet aperçu de l'exceptionnelle contribution de Léon XIII au dévelop

pement doctrinal de la liberté religieuse peut nous aider à cerner mainte

nant sa position sur cette liberté. Comment l'envisageait-il dans une 

société européenne revendicatrice des "libertés modernes"? Sa prémisse fon

damentale sur la souveraineté de Dieu est éclairante à ce sujet: l'homme 

(128)CI.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de .•. ", p. 137.

(129) 

(130) 
Murray dans 

(131) 
p. 136.

E. MARMY, "Léon XIII, Rerum Novarum", no 471.

Dom Luigi STURZO, Church and State, p. 548, cité par J.C. 
"Le développement de la doctrine de l'Eglise •.. ", p. 126. 

J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ..• ",



est "nécessairement" dans une dépendance réelle de Dieu; d'où, le fait de 

suivre tme conscience sans loi et de rendre ou de ne pas rendre un culte 

41 

à Dieu "n'est pas liberté, mais abus de liberté et révolte". 
132 

Rappelons 

que ces affirmations se situent dans \Dl contexte de défense de l'Etat con

fessionnel dont le but était de résister aux maux du temps et de corrhattre 

"les excès de 1 'esprit débridé"; donc, il n'était pas question de parler de 

"droits" de 1 'homme en ce domaine, car pour Léon XIII, 1 'homme n'a pas de 

"droits" contre Dieu et l'ordre moral objectif.
133 

Particulièrement, les 

encycliques "Immortale Dei" et "libertas Praestantissimum" nous expliquent 

pourquoi, selon Léon XIII, "la liberté des cultes et la liberté de conscien

ce", ne peuvent être. fondées au plan rationnel et au plan révélé. Au début 

de "Libertas praestantissimurn", il est dit de la liberté qu'elle est le 

''bien excellent de la nature et apanage exclusif des êtres doués d'intelli

gence ou de raison, et qu'elle confère à l 'homme une dignité en vertu de 

laquelle ... il devient maître de ses actes". 
134 

"Immortale Dei" nous décrit 

son objet qui est de "s'appliquer à ce qui est vrai et à ce qui est bon", 

de sorte que "si 1' intelligence adhère à des opinions fausses et si la vo

lonté choisit le mal. •• toutes deux déchoient de leur dignité".
135 

C'est à 

cette lumière qu'il faut comprendre que le premier devoir de l'homme envers 

le vrai et le bien est d'abord celui qui ! 'ordonne à "rendre à Dieu un culte 

d 
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e piete et e re 1g1on , 

' 137 
et la bonté par essence". 

Dieu étant "la perfection infinie ..• la vérité 

Lorsqu'il s'en détourne, l'homme va à 

(132) E. MARMY, "Léon XIII, Libertas praestantissirnum", no 93.

(1�3)U.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ... ,p.119. 

(134) E. MARMY, "Léon XIII, Libert as praestantissirnurn", no 42.

(135) Ibid., "Irnrnortale Dei", no 723.

(136) Ibid., "Libertas praestantissimum", no 76.

(137) Ibid._, no 51.



42 

l 'encontre de l'accomplissement de son être. Celui-ci est fait pour Dieu: 

ainsi est-il ordonné par la loi naturelle, "gravée dans le coeur de chaque 

homme, lui ordonn�t de bien faire et lui interdisant de pécher". 
138 

Pour 

démontrer que "la liberté des cultes" ne peut être fondée au plan révëHé, 

Léon XIII ne recourt pas tant à des données bibliques qu'à des arguments de 

"raison" et de "nature": la seule vraie religion est "celle que Dieu a 

prescrite et qu'il est aisé de distinguer, grâce à certains signes exté

rieurs par lesquels la divine Providence a voulu la rendre reconnaissable ..• 

C'est pourquoi, offrir à l'homme la liberté dont Nous parlons, c'est lui 

donner le pouvoir de dénaturer impunément le plus saint des devoirs, d'y 

139 
être infidèle, abandonnant le bien iF.muable pour se tourner vers le mal". 

Quant à la liberté de conscience, ! 'encyclique "Libertas praestan

tissimum" la rejette également avec les mêmes arguments que ceux employés 

pour "la liberté des cultes". 
14
° Cependant, Léon XIII fait ressortir la part 

de vérité qui se dégage de ! 'expression "liberté de conscience": si 1 'on 

entend cette liberté " ••• en ce sens que 1 'homme a, dans 1 'Etat., le droit de 

suivre, d'après la conscience de son devoir, la volonté de Dieu et d'accom

plir ses préceptes sans que rien puisse l'en empêcher: cette liberté, la 

vraie liberté .•• qui protège si glorieusement la dignité de la personne 

h · t d d t t · 1 t d t · n 14l
uma1ne, es au- essus e ou e v10 ence e e oute oppression •.• 

Nous voyons ici en germe, la distinction opérée quarante-trois ans plus tard 

par Pie XI, entre "la liberté de conscience" et "la liberté des 

(138) E. MARMY, "Léon XIII, Libertas praestantissimum", no 54.

(139) E. MARMY, Ibid., no 77.

(140)U. Ibid., no 88.

(141) Ibid.



consciences". 142 En celle-ci, Pie XI reconnaîtra une authentique liberté.

De même, la déclaration conciliaire "Dignitatis humanae" reprendra cette 

distinction en la perfectionnant davantage à l'aide de formulations répon

dant à l'homme du 2oe siècle. 

2.1.3 Conclusion sur l'ensemble des positions des papes 
du 19e siëcle face� la liberté religieuse 
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A partir de textes majeurs qui nous ont permis de connaître les posi

tions des papes du 19e siècle sur la liberté religieuse, nous pouvons main

tenant formuler quelques observations touchant l'ensemble de ces positions. 

Ce que nous observons premièrement chez les trois papes étudiés, c'est que 

la liberté religieuse, dans le contexte des "libertés modernes", est perçue 

négativement. Elle apparaît d'abord comme "une liberté illimitée de croire 

ou de ne pas croire, de rendre ou non un culte à Dieu": cette liberté reli

gieuse n'est pas une liberté, mais un "abus" de liberté. 

Notre deuxième observation porte sur ce qui a pu motiver cette vision 

négative de la liberté religieuse. D'une part, la philosophie du temps 

véhiculait, on s'en souvient, la notion de raison "souveraine", notion 

selon laquelle la raison trouvait sa loi en elle-même et non en Dieu et 

dans son ordre des choses. D'autre part, le contexte politique incarnait 

cette notion en reconnaissant à 1 'hornrne "le droit de s'insurger contre 

l'empire suprême de Dieu", et à l'Etat, "le pouvoir de s'arroger tous les 

droits sur les consciences". Face à ce "délire" du libéralisme, il est 

compréhensible que les papes aient dressé la loi naturelle cowJne règle su

prême de la liberté et des lois; qu'ils aient dénoncé le fait que la 

(142) E. MARMY, "Pie XI, Non abbiamo bisogno", nos 222-223.



raison humaine se soit placée en absolu devant la "raison divine"; 143

qu'ils aient enfin, en parlant de la liberté religieuse, insisté davantage 

sur les "droits" de Dieu que sur les droits de l'homme, parce que celui-ci 

n'avait pas selon eux, de "droits" contre Dieu et l'prdre moral objectif.144

Notre de111ière observation veut signaler le genre d'argumentation 

employé par les papes du 19e siècle pour réfuter l' "abus" de la liberté 

religieuse. Le fondement rationnel de leurs affirmations souligne régu

lièrement que c'est en vertu de la loi naturelle "gravée" dans son coeur 

que 1 'homme est ordonné à Dieu, et que sa liberté est posée devant une "au

torité souveraine". De même, le fondement révélé ramène des arguments "de 

raison" plutôt que des arguments bibliques: on insiste, par exemple, sur 

"l'autorité de l'Eglise", sur l'évidence universelle de la foi catholique •.• 

Ce genre d'argumentation s'explique probablement par l'influence néo-sco

lastique sur l'enseignement officiel de l'Eglise. Un aspect de cette in

fluence semble avoir été,chez les pontifes romains, le souci d'une présen

tation doctrinale bien élaborée et d'une orthodoxie indiscutable, plut8t 

que d'une utilisation et d'une recherche de signification des données 

bibliques. D'ailleurs, le progrès des sciences bibliques n'avait pas at

teint la mesure qu'il aura au 2oe siècle, à l'époque de Vatican II. L'ar

gumentation des papes révèle encore un accent "volontariste" i.e. davantage 

axé sur le devoir que sur la liberté: "1 'homme est ordonné à ••• donc il 

doit ... " Sans doute cet accent vient-il de l'idée que l'Eglise se faisait 

de la liberté: elle était une arme à deux tranchants, excellente quand 

elle permettait de faire le bien, détestable quand elle permettait de faire 

(143:X:tPh.-I. ANDRE-VINCENT, La liberté religieuse, droit fondamental, 
p. 102.

(144)Cf.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise •.. ",
p. 119.
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le mal. D'autant que 1 'essentiel, pour ! 'Eglise durant cette période 

difficile, n'était pas d'abord de favoriser la liberté des citoyens, mais 

a l • 1 ·- 'd f 'f . 1 . d 1 
146 organiser a soc1ete e açon a avor1ser a pratique e a vertu. 

De là, son insistance sur la loi naturelle comme source d'obligation impo

sée à l'homme par l'autorité divine, pour qu'il atteigne sa "fin suprême": 

Dieu. 
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Au terme de ces remarques, il est toutefois important de rappeler les 

nuances apportées par Léon XIII dans la doctrine de ! 'Eglise sur les "li

bertés" et sur la liberté religieuse en particulier. Ainsi, dans 1 'ency

clique "Libertas praestantissimum", il a été le premier à parler de "discer

nement à opérer" devant les libertés nouvelles, nuance importante qui mar

quait une ouverture dans la compréhension de ces libertés et de la liberté 

religieuse. De rn@me, encore dans cette encyclique, il a su dégager, comme 

nous 1 1 avons vu, la part de vérité à ! 'intérieur de 1 'expression "liberté 

de conscience". 

(145)Cf. J. LECLERCQ, Leçons de droit nature 1, T. II, p. 51.

( 146 )Cf. Ib i <h_, p • 8 7.
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2.2 POSITION DE LA PAPAtrrE DU 2oe SIECLE 
FACE A LA LIBERTE RELIGIEUSE 

2.2.1 Contexte historique

2.2.1.1 2oe siècle: les totalitarismes 

L'étude de la doctrine du libéralisme au 19e siècle, et la descrip

tion de l'attitude de l'Eglise face à cette doctrine, nous a donné de con

nattre la perception de la liberté religieuse, tant du point de vue des 

libéraux que du point de vue des papes. Devant les revendications d'une 

liberté absolue en tout domaine, l'Eglise avait senti le besoin d'affirmer 

la suprématie de Dieu et le devoir de l'homme de soumettre sa liberté à 

l'autorité souveraine de Dieu. Mais avec l'avènement du 2oe siècle, le

contexte politique va changer, et la préoccupation pour la liberté de 

l'homme et ses droits revêtira un nouveau visage. Aussi, devant ce nouvel 

ordre de choses, l'attitude de l'Eglise, face à la liberté humaine en géné

ral et à la liberté religieuse en particulier, va-t-elle se modifier. 

La guerre de 1914 s'était terminée en victoire de la démocratie. 

Partout, les institutions nouvelles ou les révisions de constitutions an

ciennes, accentuaient le régime démocratique. Mais à peine l'évolution 

s'était-elle dessinée, que "la loi cyclique des formes de gouvernement" 

manifestait son action. C'est ainsi que le phénomène politique de l'entre-

deux-guerres a été le retour aux régimes autoritaires sous formes de

dictatures. 
147 

Tels sont par exemple, le fascisme italien et le national

socialisme allemand, pour n'en citer que deux en Europe occidentale. 

(147)C�.J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. II, p. 329.



Parallèlement à ces dictatures dites "de droite", il faut mentionner un 

autre type de dictature dite "de gauche", et différant sensiblement des 

premières: le communisme ou socialisme-marxiste. 

Dans Wl contexte évoquant l'évolution de la pensée ecclésiale sur la 

liberté religieuse, il convient de situer cette évolution au milieu des 

impacts politiques, humains et religieux des deux formes de gouvernements 

totalitaires qui ont marqué et marquent encore le 2oe siècle. C'est pour

quoi, un premier temps nous permettra de voir les causes et les points 

communs des dictatures d'Italie et d'Allemagne; puis leur manière respec

tive de gouverner et de concevoir l'homme et sa liberté. Dans un second 

temps, nous regarderons brièvement la doctrine du socialisme-marxiste, ses 

convergences et ses divergences d'avec les dictatures de droite, ainsi que 

sa conception de l'homme et de sa liberté. 
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Parmi les causes multiples qui ont provoqué le retour aux régimes 

autoritaires, au lendemain de la première Guerre mondiale, la plus impor

tante est le rejet des principes du libéralisme, et entre autres,son insti

tution de la démocratie parlementaire. La contestation du système politique 

provenait de ce que, dans plusieurs pays parlementaires, une séparation 

progressive s'était effectuée entre le peuple et les partis au pouvoir: 

leurs préoccupations différaient. Tandis que les partis en présence s'at

tardaient à présenter les mêmes programmes et se disputaient le pouvoir,• 

entretenant ainsi dans le pays une atmosphère de controverse, le peuple évo

luait vers un genre de gouvernement centré sur des objectifs pratiques. 

Ce qui était remis en question, ce n'était pas la démocratie, mais le parle-

. d l' 'd 
. 148 A . 1 f 11 d mentar1sme, mo a 1te e son exercice. uss1, a orme nouve e e 

(148�tJ. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. II, pp. 350-�31. 
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démocratie vers laquelle plusieurs pays parlementaires s'orienteront sera 

qualifiée de "dictature". Pour ces peuples, elle apparaît comme un "salut 

public" qui succède à wie crise et prétend y mettre W1 terme par W1 gouver

nement autoritaire. Signalons que les dictatures occidentales seront dites 

"de droite" en réaction contre le régime communiste russe arrivé au pouvoir 

en 1917.

Les dictatures de droite, de quelque pays qu'elles soient, possèdent 

en général les points cow.muns suivants. Exaltation et souvent sacralisa

tion de la valeur nationale considérée comme la valeur suprême de l'ordre 

politique. Volonté d'instaurer un Etat fort, faisant prévaloir son auto

rité sur les droits et les libertés des personnes.
149 

Les moyens pour assu

rer ce contrôle sont,par exemple: le recours à une propagande incessante 

en faveur du régime; le maintien d'une assemblée élue par le peuple, mais 

sans partis d'opposition, ce qui entraîne la suppression de toute liberté; 

t. . t"' 1 · . è . 1 
.,. . 150 

u . une ac 1v1 e po ici re intense contre es opposants au regime. n troi-

sième point commun est le désir d'instaurer un nouvel ordre social inté

grant plus étroitement l'individu à la collectivité et mettant fin aux alié

nations de la condition prolétarienne. Dans ce sens-ci, les dictatures 

fascistes se prétendent socialistes et proclament leur volonté d'associer 

les principes du socialisme à leur nationalisme. Enfin, un quatrième point 

commun est l'importance primordiale accordée au culte du chef. Comme le 

dictateur sait que la force ne soutient un régime qu'en s'appuyant sur un 

mouvement d'opinion agissant, il développe chez les partisans un enthou

siasme aveugle non seulement pour la patrie, mais pour l'homme qui la 

(149)Cf. R. GIRARDET, "Fascisme", Encyclopédie universelle, Vol. 6, 1970,
p. 938.

( lSO)C.f. J. LECLERCQ, Leçons de droit nature 1, T. II, pp. 333-334. 
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r ge. Considérons maintenant deux types de dictature fasciste dans 
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leur manière respective de gouverner et de concevoir l'homme et sa liberté. 

Le fascisme italien, premier en date à se définir, fut créé à Milan, 

le 23 mars 1919, avec les Fas ci italiani di cUJ1Dattimento" (Faisceaux i ta

liens de combat). Réunis sous l'égide de Benito Mussolini, ces petits 

groupes étaient constitués d'anciens combattants et d'anciens militaI1ts du 

d. 1· " 1 . . 152 
G " ' 1 . 1· ' de syn 1ca 1sme revo ut1onnaJ.re. race a a puissante personna 1te son

chef, le mouvement trouva son expression dans un "totalitarisme étatiste". 

Pour Mussolini, cela signifiait que "tout est dans l'Etat et rien d'humain 

ni de spirituel n'existe,et�a fortiori n'a de valeur, en dehors de l'Etat. 

En ce sens, le fascisme est totalitaire, et l'Etat fasciste, synthèse et 

unité de toute valeur, interprète, développe et domine toute la vie du peu

ple". 153 Ces paroles laissent percevoir la manière avec laquelle le fascis

me italien entend exercer le gouvernement. 

En ce qui concerne la personne, elle est modelée par l'Etat. Selon 

Mussolini, en effet, 1 'Etat fasciste est "une force qui résume toutes les 

formes de la vie morale et intellectuelle de l'homme .•. C'est une forme, 

une règle intérieure et une discipline de toute la personne; elle pénètre 

la volonté comme l'intelligence ... elle est l'fune de l'§me11 •
154 

En vue de 

créer un nouveau type d'homme, 1 'Etat fasciste exalte un certain nombre de 

vaieurs affectives et morales: héroïsme guerrier, discipline, obéissance 

( 151)Cf. J. LECLERCQ, Leçons de droit nature 1, T. II, p. 336.

(152)Cf. R. GIRARDET, "Fascisme", p. 939.

(153) B. MUSSOLINI, Le fascisme, pp. 19-20, cité par Jacques
Leclercq dans Leçons de droit naturel, T. II, p. 104. 

(154) Ibid., p. 25, dans Leçons de droit naturel, T. II, p. 105.



abnégation, volonté de lutte, vertus de fidélité, de camaraderie, de soli

darité. 

Quant à la liberté humaine, Mussolini se défend de la détruire. 
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"Dans l'Etat, dit-il, la liberté ne manque pas à l'individu. Il la possède 

davantage que l'homme isolé; puisque l'Etat le protège, il est une partie 

de l'Etat. L'homme isolé reste sans défense •.• L'Etat fasciste laisse aux 

individus une marge de liberté suffisante; il a limité les libertés inuti

les ou nuisibles, mais i 1 a conservé les libertés essentielles". 155 Cepen

dant on cherchera en vain,dans les écrits fascistes, une énumération de 

libertés concrètes que l'�tat serait obligé de respecter. L'Etat fasciste 

assure le bien de la collectivité et de l'individu dans et par la collecti

vité, sans avoir à se préoccuper d'aucun droit de l'homme en particulier!
0

Parallèlement à l'essor du fascisme en Italie, s'amorçait en Allema

gne autour des années 1920-1922, le mouvement politique du national-socia

lisme. Ce mouvement devait dominer l'Allemagne à partir du 30 janvier 1933, 

date à laquelle son chef, Hitler, devint chancelier du Reich, jusqu'à 1 'ef

fondrement de mai 1945. D'un contenu doctrinal différent de celui de 

fascisme italien, le nazisme mettait d'abord l'accent sur le racisme. Ce 

qui importait, c'était "l'unité raciale reposant sur la conununauté de sang" 

dont "Mein Kampf'' de Hitler fera la théorie. 157 Partisans de cette idée,

des intellectuels allemands réfléchissent sur le devenir de l'Allemagne et 

contribuent au développement du nationalisme allemand. De leurs conclusions, 

(155) B. MUSSOLINI, Le fascisme, pp. 73, 58, cité par J. Leclercq,
dans Leçons de droit naturel, T. II, p. 105. 

(156)Cf. J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. II, p. 105.

(15 7)Cf. E. JOUVE, "L'Etat national-socialiste", Encyclopédie thémati
que Weber, Weber S.A. d'édition, T. il, 1972, p. 260. 
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il ressort qu'il faut défendre le geimanisme, le fonder sur le monde et sur 

la race nordique particulièrement. De là, naîtra la vague d'antisémitisme 

en Allemagne. Le catholicisme sera accusé,égal.ement, d'avoir contribué à 

158 "dégermaniser" l'Allemagne. 

La pensée nationale-socialiste s'est donc épanouie dans un cadre idéo

logique aux assises profondes. Hitler se contentera de développer cette 

.pensée, et par son magnétisme, il popularisera les idées qui avaient cours. 

En 1932, le parti nazi qu'il dirige, devient le premier parti d'Allemagne, 

grtce à sa démagogie, sa violence, sa doctrine qui trouve un large écho 

dans l'opinion publique. Le culte du chef y revêt une importance primor

diale, dans l'esprit du gouvernement. Selon Hitler, "le chef est au peuple 

ce que la conscience est à l'inconscience" (Mein Karnpf). 
159 

L'Etat doit 

être centralisé pour que les directives du chef soient bien comprises de 

tous. En outre, seuls les Allemands peuvent appartenir à ce peuple, et 

tous doivent obéir à leur "Fiihrer11 • 160

A cette manière de concevoir le gouvernement, s'ajoute une vision de 

la liberté humaine apparentée à celle du fascisme italien. Chez le natio

nal-socialisme également, on retrouve une violation de la liberté humaine 

par divers procédés: embrigadement forcé de l'individu dans les cadres du 

régime, maintien d'une assemblée élue par le peuple, mais sans partis d'op

position, suppression des libertés civiles, etc. La grande idée est celle 

de la toute-puissance de l'Etat allemand, de son droit comme de son devoir 

(158)Cf. F. -G. DREYFUS, "National-socialisme", La grande Encyclopédie
Larousse, Librairie Larousse, 1975, p. 8399. 

(159) Ibid., p. 8402.

(160)<:f.Ibid., p. 8403. 



d'intervenir dans toute la vie de l'individu pour assurer son bonheur 

d'autorité. 

La politique anbitieuse du national-socialisme et de son chef sera 

l'une des causes de la deuxième Guerre mondiale, Mais cette hécatombe pro

voquera en retour l'écroulement du r�ve de l1Empire nazi, de même que la 

52 

di · · d f · · 1· 161 s· 1 1 f d spar1.t1.on u asc1.sme 1.ta 1.en. 1.gna ons que
)

par eur açon e conce-

voir l'homme, les deux dictatures l'avaient en quelque sorte asservi à 

l'Etat. Dans cette perspective, il était logique que sa liberté fllt bri

mée. Le danger encouru par la liberté religieuse comme par les autres 

libertés, consistait donc cette fois, non plus à se poser en "absolus", 

mais à devenir aliénées aux politiques d'un Etat autoritaire. 

Le rejet des régimes politiques d'Italie et d'Allemagne n'entraî

nait pas pour autant la mort de tout système totalitaire. Au terme de la 

guerre '39-'45, se maintenait,en effet, le régime socialiste-marxiste. 

Selon lui, il était le seul à exprimer la véritable démocratie, face aux 

162 démocraties parlementaires anglo-saxonnes. Voyons donc brièvement sa

doctrine, ses convergences et ses divergences d'avec les dictatures de 

droite, ainsi que sa façon de considérer l'honune et sa liberté. 

Né au 19e siècle en réaction contre les abus du libéralisme économi

·que, le socialisme a pour fondateur Karl Marx (1818-1883) .. Dans son oeuvre

"Le Capital", celui-ci élabora la doctrine du socialisme scientifique d' a

près laquelle il fondait ses principes sur l'étude positive de la réalité

. 
l 
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SOCl.a e. De cette doctrine naquit le matérialisme scientifique, 

(161)U E. JOUVE, "L'Etat national-socialiste", p. 260.

(162){.f.J. LECLERCQ, Leçons de droit naturel, T. II, p. 327. 

(163)U. Ibid. , T. IV, p. 263.



syst�me ptanant la théorie de la lutte des classes et l'idée que la vie de 

l'homme est dominée par les facteurs économiques. Dans la société "capi

taliste", la vie intellectuelle, artistique, religieuse est celle de la 

classe dominante ou classe possédante. Mais tout peut se modifier avec le 

ch d 1 "' . 164 A . 11 1 angement e a structure econoJ111.que. uss1 est-ce verse e que e

socialisme oriente les autres questions sociales, humaines, les problèmes 

politiques, familiaux, religieux, moraux, culturels, etc. 
165 

A la société 

libérale concentrée sur l'accumulation des capitaux, on va donc substituer 

la société socialiste où le profit va au travail et non au capita1.
166 

Pour ce faire, 1 'homme du peuple, le "travailleur" doit supplanter le bour

geois, et cette substitution, au niveau social et politique, ne peut se 

faire que par la révolution. 
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Le régime socialiste, comme systêrne totalitaire, présente certaines 

convergences avec les régimes de droite. Tels par exemple: la surveillance 

policière universelle, les camps de concentration, la propagande en vue de 

développer dans le peuple l'attachement au régime, la centralisation éta

tiste radicale des moyens de production. Par ailleurs, parmi ses diver

gences, ci tons entre autres, le souci de la "révolution" en vue de substi

tuer à 1 1 ancienne classe dirigeante "capitaliste", une nouvelle classe 

issue du prolétariat et au service de celui-ci. En outre, un contenu doc-

. trinal à 1' aspect moral et affectif: 1' oeuvre entreprise a pour but le 

b nh d h . 16 7 E f. 1 ,. . . ' ' o eur u genre umain. n 1n, a structure etat1ste qui n a  qu un

(164)UJ. LECLERCQ, Lecons de droit naturel, T. IV, p. 265.

(165)(.f. Ibid., p. 258. 

(166)Cf. Ibid., p. 240.

(167)Cf. Ibid., pp. 310-311.
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caractère temporaire; car pour le socialisme-marxiste, l'Etat n'est pas un 

idéal permanent, mais lDle "nécessité tactique" pour aider le prolétariat à 

s'acheminer vers la société conununiste parfaite. 
168

Sous lDl tel régime, qu'advient-il de l'homme et de sa liberté? Tous 

les deux sont dépendants des structures économiques. En effet, la vérita

ble liberté, la véritable égalité, le plein épanouissement de la personna

lité humaine, ne peuvent advenir qu'en assainissant les bases économiques 

sur lesquelles est fondée la société, et en répudiant l'idéologie capita

liste. D�s lors, il faut créer lDle société dominée par l'esprit de solida

rité, au moyen de la collectivisation des moyens de production, complétée 
. 

169 
par tme oeuvre de rééducation de l'homme. Dans ces perspectives écono-

miques et sociales, l'homme apparaît donc essentiellement comme un être que 

la société façonne au bénéfice de son idéologie. Seuls le changement des 

structures économiques et les mesures sociales et législatives peuvent ame

ner lDl retournement dans la mentalité égoïste de l'homme. C'est pourquoi 

celui-ci n'a pas à délibérer pour choisir les meilleures formes d'humanisa

tion de lui-même et de la société; il n'a qu'à entrer dans la voie toute 

tracée par la doctrine économique marxiste vers la société communiste par

faite. 

Comme les dictatures de droite, la dictature socialiste-marxiste,par 

son aspect totalitaire, maintient l'homme dans tm état de dépendance. En 

l'aliénant à la structure économique, elle méconnaît qu'il est d'abord lui

même l'artisan de sa propre histoire par le jeu de sa raison et de sa li

berté. Aussi, dans ce système comme dans l'autre, la liberté religieuse 

(168)Cf. R. DAVID, "Le droit dans les pays socialistes", Encyclopédie 
universelle, Vol. 15, 1968, pp. 35-36. 

(169)Cf. Ibid., p. 35.



apparaît-elle presque inexistante, dominée qu'elle est par les pressions 

idéologiques. 
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Un changement de perspective s'est donc produit depuis le 19e siècle, 

en ce qui concerne les libertés et la liberté religieuse en particulier. 

Dans le contexte du 2oe siècle· où la personne humaine et ses droits fonda

mentaux sont foulés au pied, il ne s'agit plus pour l'Eglise de combattre 

tme doctrine soutenant la liberté illimitée de l'homme. Il lui faut main

tenant appuyer les revendications de l'homme contemporain dont la liberté 

est en danger, parce que des systèmes totalitaires ont voulu l'asservir à 

leurs fins politiques et économiques. Aussi, la position des papes con

t�mporains en regard de la liberté religieuse particulièrement, va-t-elle 

�tre influencée par ce nouvel état de choses. Avant de prendre connais

sance des déclarations de Pie XI, de Pie XII et de Jean:XXIII à ce sujet, 

voyons l'attitude générale de l'Eglise, depuis l'entre-deux guerres jusqu'à 

l'époque du Concile Vatican II. 

2.2.1.2 Attitude générale de l'Eglise du 20e siècle 
face aux totalitarismes 

A partir de Pie XI jusqu'au début des années '60, on pourrait parler 

de deux phases dans les préoccupations de l'Eglise. La première, dominée 

par les papes Pie XI et Pie XII; la seconde, par le pape JeanlXIII. Les 

éléments constituants de la première phase se regroupent en quatre. Ce qui 

frappe d'abord sous le règne des papes Pie XI et Pie XII, c'est un souci 

d'ouverture mondiale, tmiverselle; l'Eglise veut dépasser le cadre d'i

dentification à l'Europe occidentale. D'où, chez Pie XI, le souci d'ex

pansion missionnaire, d'entretien de relations avec les nations du monde 



entier.
170 

Chez Pie XII, c'est l'effort pastoral pour mieux adapter l'E

glise aux exigences nouvelles d'un monde en pleine évolution; ce sont 

aussi, ses préoccupations à l'égard des efforts d'émancipation des peuples 

de couleur, de l'industrialisation des pays sous-développés, des problèmes 

d 1, Am' • 1 . l 7l D . ' d pastoraux e erique atine. euxiemement, on remarque cepen ant

chez ces deux papes, et particulièrement chez Pie XI, le désir de faire 

revivre lm.e nouvelle cl1rétienté, non toutefois, selon les formes institu

tionnelles de l'ancien régime, mais en retrouvant "1 'esprit" d'autrefois 

. d 1 . ., "" . 172 N' di ' . d au sein e a societe contemporaine. a-t-on pas t qu au point e
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départ, l'Action catholique avait été sous-tendue par l'espoir illusoire de 

reconstituer cette nouvelle chrétienté?173 Les concordats également,

furent des moyens, soit d'obtenir des gouvernements des mesures législati

ves favorables à l'idéal chrétien, tel le Concordat avec l'Italie en 

1929� 174 
soit de sauvegarder, durant le second conflit mondial, les droits

de l'Eglise et les principes fondamentaux du catholicisme, tel le Concor

dat avec l'Allemagne, en 1933; 175 soit encore, de favoriser la restaura

tion dans un pays de la religion nationale i.e. du catholicisme, tel le 

Concordat avec l'Espagne, négocié par Pie XII en 1953.176 Troisièmement,

(170)(f. R. AUBERT, M.D. KNOWLES, L. ROGIER, L'Eglise dans le monde 
moderne, Nouvelle histoire de l'Eglise, T. 5, Seuil, Paris, 1975, p. 593. 

Coll. 

(171)Cf. Ibid., p. 616.

(172)(f. Ibid., p. 595. 

(173)({. Ibid. , p. 629. 

(174)(f. Ibid., p. 598. 

(175)(f. Christine ALIX, 
Histoire et sociologie 

Le 
de 

Saint-Siège et les nationalismes en Europe, 
l'Eglise, Ed. Sirey, Paris, 1962, p. 294. 

(176)lf. R. AUBERT & AL., p. 614.
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on trouve chez Pie XI et Pie XII. la même hantise du comnrunisrne. C'est 

même elle qui. au dire de certains historiens. motive la temporisation de 

Pie XI avant de dénoncer officiellement le national-socialisme allemand en 

1937. 
177 

On explique encore, par cette motivation. certains "silences" de 

Pie XII à l'égard du nazisme. durant la deuxième grande Guerre. Tout en 

étant conscient du danger qu'une victoire du Troisième Reich représenterait 

pour l'Eglise. il aurait considéré le triomphe des Soviets comme un plus 

grand mal encore. et aurait,dès lors, évité d'affaiblir le premier par une 

condamnation publique.178 Cependant. il faut noter en quatrième lieu. la

réaction globale de ces deux papes contre tout nationalisme étroit et 

tout régime totalitaire aliénant l'honune à des fins politiques, économi

ques ou idéologiques. Dès les années 1 30, l'accentuation des aspects anti

chrétiens des principaux régimes fascistes: hypernationalisme, statolâtrie 

païenne, racisme, provoqua chez Pie XI un revirement. Devant les multiples 

violations des concordats italiens ou allemands,179 il s'engage résolument

dans un combat pour les droits de la personne humaine, contre les ideolo-

180 gies totalitaires tant de droite que de gauche. De même, i 1 ne faut pas 

oublier les interventions de Pie XII en faveur des droits fondamentaux de 

l'homme, dans quelques-uns des six radiomessages de Noël prononcés durant 

le second conflit mondial, de même que dans d'autres discours et allocu

tions de son pontificat. 

(177)Cl R. AUBERT & Al., L'Eglise dans le monde moderne, Nouvelle
histoire de l'Eglise, T. 5, p. 604. 

(l 78)Cf. Ibid. , p. 609. 

(l 79)Cf. Christine ALIX, Le Saint-Siège et les nationalismes en 
Europe, pp. 273, 299-303. 

(180)lf. R. AUBERT & Al., L'Eglise dans le monde moderne, Nouvelle
histoire de l'Eglise, T. S, p. 603. 



Une deuxième phase s'amorce dans l'Eglise avec l'avènement du pape 

Jean XXIII. Certes, nous pouvons affirmer cela en pensant que Jean XXIII 

fut l'instigateur du Concile oecuménique Vatican II dont l'un des buts 

sera de "mettre à jour" ! 'Eglise. Mais ce qui caractérise la personnalité 

et l'action du nouveau pape, c'est son désir de s'adresser à tous les 

hommes de ''bonne volonté", quelles que soient leurs croyances religieuses. 

Ici, Jean XXIII innove en renonçant à la nostalgie dont ses prédécesseurs 

n'avaient pas réussi à se dégager complètement: celle d'une "chrétienté" 

où la concorde entre les nations résulterait d'une commune obéissance aux 

• 1 . d V 
. 181 1mpu s1ons venues u at1can. Inspiré par un optimisme confiant dans 
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la nature humaine, il n'a pas hésité à appeler tous les hommes à collaborer 

ensemble pour aménager le monde d'ici-bas.
182 Tel est le centre de son 

message, et c'est d'abord par cela que Jean XXIII instaure un renouveau. 

Ce désir sous-tendra les idées-maîtresses de son pontificat: que ce soit 

dans l'essor donné au mouvement oecuménique et au dialogue, non seulement 

1 f' ' ' . 1 d ch ' . 183 d l' ff avec es reres separes, mais avec e mon e non ret1en; ans e ort

pour donner au langage de l'Eglise la simplicité, l'humanité et la frater

nité aptes à rejoindre tout homme; ou encore dans la manière d'aborder les 

problèmes politiques, sociaux ou économiques de son temps. 

Ses deux encycliques majeures, "Mater et Magistra" (1961) et "Pacem 

in terris" (1963), manifestent un même souci: "présenter aux chrétiens une 

synthèse dépourvue de tout esprit de polémique, ouverte et accueillante à 

toutes les parcelles de vérité qui se rencontrent dans tous les mouvements 

(18l)(f. R. AUBERT & Al., L'Eglise dans le monde mode·rne, Nouvelle 
histoire de l'Eglise, T. S, p. 621. 

(182)(.f. Ibid. 

(183)(f. Ibid., p. 620. 



cont�mporains ... 11184 Conscient de la nécessité du dialogue et désireux de

s'ouvrir à tous les hommes, Jean XXIII a su distinguer "entre l'erreur et 

ceux qui la commettent", reconnaissant que "1 'homme égaré dans l'erreur 

reste toujours un être humain et conserve sa dignité de personne .•. 11185 

De même, il a distingué des "fausses théories philosophiques", les "mouve

ments historiques" qui en sont issus. Car si les doctrines ne changent 

plus une fois énoncées, il n'en est pas de même des mouvements. Ceux-ci 

ayant pour objet les conditions changeantes de la vie concrète, doivent 

'ad � d. . 186 s apter � ses con itions. Il demeure dès lors possible aux chrétiens

de collaborer avec de tels mouvements, dans la mesure où ceux-ci sont 

"d' d 1 . . . d 1 . " 187 Q d accor avec es s·ains principes e a raison . uan on songe que

1 'expression "mouvements" fait allusion au libéralisme, au socialisme, on 

remarque combien le ton est différent de celui de Pie XI condamnant le 

"communisme athée". Ici, Jean XXIII sait discerner dans ce dernier mouve

ment la fausse philosophie des éléments qui "répondent aux justes aspira

tions de la personne humaine. n 188

Quant à la personne humaine et à ses droits, on peut dire que 

Jean XXIII s'y est attaché particulièrement dans "Pacem in terris". On a 

dit en effet de cette encyclique, qu'elle est comme "la charte de la per-

h . " 189 sonne umaine . Celle-ci y est définie en tant que centre de droits et
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(184) J. COMBLIN, "Pacem in terris", Commentaires, Ed. universitaires,
Paris, 1963, p. 9. 

(185) JEAN XXIII, "Pacem in terris", no 69, dans J. Comblin, p. 170.

(186)Cf. Ibid., no 70, dans J. Comb lin, p. 172.

( 187) Ibid.

(188) Ibid.

(189) J. COMBLIN, "Pacem in terris", Commentaires, p. 18.
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de devoirs, ·mais nul ne l'a fait aussi longuement et sous le même angle que 

"Pacem in terris". L'encyclique insiste sur le fait que les relations 

sociales doivent être réglées par le respect de la personne humaine, un 

respect qui est reconnaissance de la liberté individuelle, attribut essen� 

tiel de la personne, fondement de ses droits fondamentaux et des devoirs 

. 1 ... 1 "f l90 .L'h ,. di "d qui eur sont corre at1 s. omme y est reconnu en tant qu 1n v1 u,

et non à travers une perspective politique, économique ou même ecclésiasti

que comme au 19e siècle. L'optimisme confiant de Jean XXIII admet que 

l'homme puisse par lui-même découvrir des possibilités justes de progrès 

humain, qu'il puisse également s'épanouir à travers des solutions historico

culturelles changeantes. C'est pourquoi, si le pape refuse les idéologies 

tant du libéralisme que de l'étatisme, il sait reconnaître,cependant, ce 

qu'il y a de légitime dans les revendications des deux tendances. 191 On ne

s'étonnera donc pas qu'une telle mentalité, présente à l'élaboration de 

1' article de "Pacem in terris" sur la liberté religieuse, en fasse un texte 

qui influencera la rédaction de la Déclaration conciliaire "Dignitatis 

hurnanae". 

2.2.2 Position des papes 

2.2.2.1 Pie XI 

Nous avons relevé les principales caractéristiques de l'attitude 

générale de l'Eglise, depuis l'entre-deux-guerres jusqu'au début du Concile 

(190)Cf. J. COMBLIN, "Pacem in terris", Commentaires, p. 18.

(191)(.f. JEAN XXIII, "Pacem in terris", nos 69-70, dans J. Coni>lin,
pp. 168-173. 



Vatican II. Précisons maintenant le contenu des déclàrations des papes 

concernant la liberté religieuse de l'honune. 
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Devant la nouvelle tyrannie totalitaire, on peut remarquer,dans l'at

titude de Pie XI, deux réactions successives. Une première réaction porte 

exclusivement sur la défense des droits des catholiques italiens. Quelques 

années plus tard, une seconde réaction élargit ses perspectives doctrinales 

aux dimensions des droits de la personne humaine. 
192 

Trois encycliques 

jalonnent ces étapes; à travers elles, nous pouvons saisir l'évolution de 

la doctrine de l'Eglise sur la liberté religieuse. 

Le totali taris}lle fut d'abord éprouvé par l'Eglise "comme une menace 

envers l'Eglise elle-m@me11 •
193

C'est sous sa forme "fasciste" que Pie XI 

le prit à partie dans l'encyclique "Non abbiamo bisogno" du 29 juin 1931: 

C'est avec une douleur indicible que Nous voyons une 
vraie et réelle persécution se déchaîner en Notre 
Italie et dans Notre Rome même, contre ce que 
l'Eglise et son chef ont de plus précieux et de plus 
cher en fait de liberté et de droits, liberté et 
droits qui sont aussi ceux des ."âmes, 'et plus parti
culi�rement des âmes de jeunes gens, plus spéciale
ment confiés à l'Eglise par le divin Créateur et 
Rédempteur . 194 

Dans cette encyclique, Pie XI voulait dénoncer les violences du Parti 

fasciste en Italie, à l'endroit de 1 'Eglise et particulièrement des Mouve-

d'A . th 1· 
195 

S 't t d' . 1· . ments ction ca o 1que. ous pre ex e action po 1t1que, ces

(192)U.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ••. ",
p. 140. 

(193). Ibid. 

(194) E. MARMY, "Pie XI, Non abbiamo bisogno", no 210.

(195)Ct Ibid., nos 217-218.
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mouvements étaient accusés de nuire au gouvernement, et dEmantel�s. En 

prenant leur défense, Pie XI déclarait que ces vexations visaient au fond 

"l arracher à l'Action catholique. et par elle à l'Eglise, la je1.U1esse", 

pour "la monopoliser l 1 1 avantage exclu.si f de 1 1 idéologie du parti'! 196

C'est Egalement dans l'encyclique "Non abbiamo bisogno", au troisième cha

pitre portant sur "le vrai sep.s des Evénements", que Pie XI fait sa fameuse 

distinction: "liberté de conscience" et "libertE des consciences". 197

Rejetant la premiare parce qu'équivoque, il fait sienne la seconde par la

quelle il veut affirmer "le droit des hes, en collaborant l l'activité de 

1 1 apostolat hiérarchique". 198 Et il ajoute:

C'est en. considération de ce double droit des imes que 
Nous nous disions récemment heureux et fier de combattre 
le bon cori>at pour la liberté des consciences, non pas 
( comme certains, par inadvertance peut-être, Nous 1 1 ont 
fait dire) pour la liberté de conscience, mani�re de 
parler Equivoque et trop souvent utilisée pour signifier 
l'absolue indépendance de la conscience, chose absurde 
en tme ime crêëe et rachetée par Dieu • 199 

En ce 2oe si�cle on se sont répandus, surtout en Burope, des régimes tota

litaires, cette distinction souligne le tournant qu'a pris le problème de 

la liberté humaine. Dans la nouvelle situation historique, il faut plut8t 

chercher l promouvoir ses possibilités concrètes d' exercice, et surtout en 

ce qui regarde les valeurs de la liberté religieuse. 

La prise de conscience croissante de la liberté humaine à sauvegar

der va entraîner chez l'Eglise et son chef spirituel tme doctrine �ux 

(196) E. MARMY, "Pie XI, Non abbiamo bisogno", nos 219, 226.

(197) Ibid., no 223. Nous soulignons.

(198) Ibid., no 222.

(199) Ibid., no 223.
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dimensions plus élargies. D�s l'annEe 1937, deux autres grandes encycli

ques démontrent que l'analyse faite par Pie XI de la menace totalitaire va 

200 
plus en profondeur. La première, 0�li.t brennender Sorge" relative à la 

situation de ! 'Eglise catholique sous la domination nazie dont "le vice 

essentiel est, dit-il, de mEconnaître le fait fondamental que l'homme, en 

tant que personne, possède des droits qu'il tient de Dieu et qui doivent 

demeurer vis-à-vis de la collectivitE hors de tout ce qui pourrait les 

. 1 ab 1 · 1 � 1 · _., 201 C i l n l nier, es o 1r ou es n1;:g 1ger • ar, poursu t e pape, e croyant 

a Wl droit inaliEnable à professer sa foi et à la pratiquer dans la forme 

qui lui convient. Les lois qui suppriment ou rendent difficiles la pro

fession et la pratique de cette foi sont en contradiction avec le droit 

202 
nature 1." Conunentan t cette encyclique, Mgr Pietro Pa van ajout ait ici : 

"Plusieurs pensent que le tenne "croyant" utilisE par le pape, s'applique 

aux catholiques comme aux chrEtiens non catholiques; aux chr�tiens comme 

aux non-chrEtiensu . 
203

Dans la seconde encyclique, uni vini Redemptoris", du 19 mars 1937, 

Pie XI, condamnant n1e communisme bolcheviste et athEe", dénonce Egalement 

le vice profond de cette idEologie: ns11e dEpouille ! 'homme de sa libertE, 

principe spirituel de la conduite morale ••• et enlève à la personne humaine 

. 
t· di . t"' 0204 

Pl 1 . p· XI • tout ce qui cons 1tue sa gn1 e... us 01n, 1e aJoute ces 

lignes qui nous éclairent sur sa conception de la dignitE de l'homme: 

(200)U. J .c. MURRAY, "Le dEveloppement de la doctrine de 1 'Eglise ••• 11, 

p. 140.

(201) E. MARMY, ,.Pie XI, Mit brenner.der Sorge", no 272.

(202) Ibid.

(203) Mgr Pietro PAVAN, La libertE religieuse 
I 

DEclaration "Digni
tatis humanae", p. 49. 

(204) E. MARMY, "Pie XI, Divini Redemptoris0 , no 132.



L'homme a une âme spirituelle et immortelle; il est 
une personne, admirablement pourvue par le Crêateur 
d1\DI corps et d'\DI esprit ••• par la grlce sanctifian
te, il est élevé à la dignité de fils de Dieu et 
incorporE au royaume de Dieu dans le corps mystique 
du Christ • 205 
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Dâns la phrase suivante, sont Enwnêrées les "prérogativesn dont Dieu a 

pourvu ! 'homme, prErogatives que Pie XII reprendra sous le nom de "droits 

fondamentaux" en les développant dans Son Radiomessage de Noël '42. Pie XI 

les &once ainsi: "le droit â la vie, à l'intégrité du corps, aux moyens 

nécessaires à ! 'existence; le droit de tendre à sa fin dernière dans la 

voie tracEe par Dieu; le droit d'association, de propriét�, et le droit 

d'user de cette propriété". 

A travers ces deux dernières encycliques, on le voit, "il y a plus 

que ce qu'entendait l'ancienne formule: "la liberté de ! 'Eglise". La nou

velle menace touchait à la dignité même de la personne hwnaine, dignité 

commtme à tous les houunes et !gale en chacun d'eux. 206 C'est donc à ! 'in

térieur d'un contexte ouvert aux dimensions spirituelles de l'honune, de 

tout hoœne, qu'on peut recueillir chet Pie XI, les élêments d'tm.e concep

tion renouvelêe de la liberté religieuse. Selon ce qu'il écrit dans "Mit 

brennender Sorge", nous constatons qu'elle est d •abord un "droit", et 

qu• il s'agit d'un droit "inaliénablen , donc fondé sur la nature lll@me de 

l'être humain. 207 L' interpr�tation de Mgr Pavan laisse supposer d 'ai lieurs

que le sujet de ce udroi t inaliEnable" est chez Pie XI tout croyant, de 

1 1111t. 1· . •·1 . 208 L . que que a �geance re 1g1euse qu 1 soit. e pape aJoute ensuite

(205) E. MARMY', "Pie XI, Di vini Redemptoris", no 149.

(206)(.f. J .C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise •.• 11, 

p. 140.

(207) E. MARMY, "Pie XI, Mit brennender Serge", no 272.

(208)(..f. Mgr Pietro PAVAN, �a liberté religie�e 
I 

Déclaration Digpi
tatis hwnanae, p. 49. 



l'objet de ce droit: professer sa foi et la pratiquer dans la forme qui 

convient. Remarquons le changement de ton qui s'amorce avec le 2oe siècle 

dans la comprEhension de la libeTté religieuse: on ne la conçoit plus 

comme 1.01e autonomie orgueilleuse ou une indifférence face à l'autorité de 

Dieu. Désormais, on veut la promouvoir comme un droit naturel de la per

sonne l entrer en relation avec Dieu. 

Quels sont les fondements d'ordre rationnel et révélé sur lesquels 

Pie XI appuie sa conception de la liberté religieuse? A la lumiêre de 

"Mit breMender Sorge" et de "Di vini Redemptoris", nous voyons que sa con

ception est fondée sur le fait que l'homme est d'abord une "personne", 

sujet de droits inaliénables "qu'il tient de Dieu" /09 doué d'une be spi

rituelle et immortelle, d'un corps et d'un esprit, de libert�, tout cela 
. di . e. h • 210 E f. d 110· ' . d const1 tuant sa gn1t11: umaine. n 1n, un passage e 1 v1n1 re �mpto-

ris" donne les fondements r�v!lEs de la liberté religieuse: 1 'homme a 

reçu la grlce sanctifiante et par elle, "il est Elev! à la dignit� de fils 
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d D• t ' e. de D' d 1 
• 

d t"L. • n 211 e 1eu e 1ncorpor11: au royaume 1eu ans e corps myt1que u ""'r1st 

L'argumentation des fondements rEvElés marque tme diff�rence avec 

la maniêre employ�e par les papes du 19e siècle. Ici, point d'arguments 

tirEs des textes du magistêre, mais plut5t une référence aux donnEes bibli

ques concernant d'une paTt la filiation divine de 1 'homme, et d'autre part, 

le Christ, t@te du corps qu'est l'Eglise. Derrière l'utilisation de ces 

th�mes, ne retrouvons-nous pas l'influence de la thEologie paulinienne? 

(209) E. MARMY, "Pie XI, Mit brennender Sorge", no 272.

(210)(.f.E. MARMY, "Pie XI, Divini redemptoris", no 132.

(211) Ibia., no 149.



66 

Nous pensons par exemple > au chapitre 4 de la Lettre aux Galates portant sur 

la filiation divine; et encore, au 1er chapitre de la Lettre aux Bph6siens 

traitant de la suprématie du Christ. 

2.2.2.2 Pie XII 

Lorsque Pie XII entreprit de bitir sa grande oeuvre doctrinale et 

pastorale durant les ann6es de la guerre '39-'4�, il d6clara que son but 

était de 11rendre à la personne humaine la di gni t6 dont e Ile fut dot6e par 

D. n 212 C b · · · 1 . . d l 'h . e.ieu au commencement . e ut reJoignait es aspirations e wnanit�

en qui s'éveillait tme nouvelle conscience personnelle et politique en 

e. t· t l ... d l . t t 1· . 
213 

S b. .f r�ac ion con re es exces e a tyrannie o a 1taire. on o Jecti 

principal, � savoir la défense de la digni t! humaine, Pie XII se propose 

de l'atteindre en revendiquant les droits fondamentaux de la personne, 

panni lesquels il compte le droit de culte priv� et public, et l'action 

religieuse caritative. 

Si le pape ne traite pas de la libert6 religieuse comme telle dans 

une encyclique ou une allocution particuli�re, il y fait n6anmoins des 

allusions très claires à l'int6rieur de discours traitant de la dignit6 

humaine. Notons d'abord deux Radiomessages: celui de Noël '42 où sont 

!numér6s les droits et devoirs fondamentaux de 1 'homme:

Le droit à entretenir et à d�velopper la vie corporelle, 
intellectuelle et morale, en particulier le droit à une 
formation et à une éducation religieuse; le droit au 
culte de Dieu, priv6 et public, y compris l'action chari
table religieuse; le droit, en principe, au mariage et 

(212) A.-F. lITZ, J.-F. GRONER, upie XII, Radiomessage Noël '42",
dans Relations humaines !t société contemporaine, S}'!!thèse chr6tienne, 
Directives de SS Pie XII, Fribourg, Ed. St-Paul, 1956, r. 1, no 265. 

(213)tt Ibid.> "Pie XII, Radio:message Noël ,44n, T. II > no 3612.



à l'obtention de sa fin; le droit à la soci�t� conju
gale et domestique; le droit au travail comme moyen 
indispensable à l'entrentien de la vie · familiale; 
le droit au libre choix d'un état de vie, et donc aussi 
de 1' êtat sacerdotal et religieux; le droit à l 'usage 
des biens mat�riels dans la conscience des propres 
devoirs et des limites sociales .214 
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Dans la même ligne, tm second Radiomessage, celui de Noël 144, pr�cise 

cette fois la doctrine des droits et devoirs fondamentaux. D�jl Pie XI

avait �mis le principe de cette doctrine: "le fait fondamental que l 'honune 

comme personne poss�de des droits qu'il tient de Dieu et qui doivent demeu

rer vis-1-vis de la collectivité hors de toute atteinte ••• 11
215 Allant plus

loin encore, Pie XII mettra l'ho111111e individuel l la base de la vie sociale: 

"L'homme, loin d'@tre ! 'objet et comme lm éHment passif de la vie sociale, 

en est au contraire et doit en demeurer le sujet, le fondement et la fin" .216

Une telle affirmation contredisait directement l'id�ologie totalitaire pour 

laquelle "l'homme comme tel doit être absorl>� dans la masse, et la masse, 

. l' 1 1 � 1 f. d · d. · 
l" 

21 7 
man1pu ee par a vo onte et pour es 1ns u pouvoir 1ctatona 

En regard de son objectif concernant la dEfense de la dignité humai

ne, Pie XII s'est Egalement pench� sur le rôle du gouvernement. Dans un 

autre Radiomessage, celui de la Pentecôte 1941, il parle de sa fonction 

primordiale. Df5veloppant ici l 'id�e Emise par L�on XIII dans "Rerum 

Novarum" sur la "sEcurité légale" de la personne, Pie XII dEclare qu'une 

fonction essentielle de l'Etat est la protection des droits de la personne: 

(214) A.-F. lITZ, J.-F. GRONER, "Pie XII, Radiomessage Noël 142", 
T. 1, no 265.

(215) E. MARMY ., "Pie XI, Mit brennender Sorge", no 272.

(216) A.-F. lITZ, J .-F. GRONER, "Pie XII, Radiomessage Noël 144", 
T. II, no 3615.

(21 7) J. C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de ! 'Eglise ••• ",
p. 141.



68 

"Le r31e essentiel de tout pouvoir public est de sauvegarder les droits 

inviolables de la personne humaine et de veiller à ce que chacun puisse en 

user en toute liberté". 218 Courtney Murray y voit là, ! 'acceptation par

Pie XII de l'id�e de gouventement constitutionnel. Ce geste �tait impor

tant, car il ramenait "l'Eglise à la tradition authentique de constitu

tionnalisme occidental et chrétien, dont l'Europe continentale s'était éloi

gnée lorsqu'elle abandonna le concept médiéval de myaut� ••• n219 
Bn outre,

par ce geste, Pie XII apportait sa premi�re contribution au d�veloppement 

de la doctrine eccl�siale sur la liberté religieuse. L'abandon par 1 'E

glise de la notion selon laquelle le gouvernement est le repr�sentant d'une 

vérité religieuse transcendante et le gardien de la foi du peuple, consti

tuait Wle étape d�cisi ve vers la doctrine de la future Déclaration "Di gni

tatis humanae0 • 

220 
En effet, un gouventement constitutionnel voit ses pou

voirs limités par une loi fondamentale, et il est consacré à la protection 

des dl'Oits de l'homme et à la promotion de la liberté du peuple. En lui, 

le pape voyait donc "le col'Ollaire politique oblig� de la libert� religieu

se, comme notion juridique, droit humain et civil, personnel et collec

tif". 
221

Un autre discours de Pie XII nous semble tme importante contribution 

à la défense des dl'Oits de la personne, et particulièrement celui de la 

liberté religieuse. Il s'agit de l'allocution "Ci riese" pl'Ononcée devant 

des juristes catholiques italiens, en dEcembre 1953. Là, Pie XII clarifie 

(218) A.-F. UTZ, J.-F. GRONER, "Pie XII, Radiomessage juin 141", 
T. I, no 591.

(219) J .c. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ••• ",
p. 141.

(220)Cf. Ibid., p. 142.

(221) Ibid.
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d'abord les exigences essentielles de l'Eglise face à la sociEté civile et 

au gouvernement. Au sujet de la "liberté de l'Eglise", Courtney Murray 

fait remarquer que la formule telle qu•utilisEe chez LEon XIII, �tait quel

que peu obscurcie par sa dEfense de l'Etat confessionnel et son rEgime de 

privil�ge pour l'Eglise.222 Mais chez Pie XII, aucune rEclamation de cette

sorte. Dans "Ci riese", parlant de 1 a rais on d' lt re des concordats, le 

pape affirme simplement le droit de l'Eglise a la liberté: 0Le; concordats 

doivent ••• assurer à l'Eglise une condition stable, de droit et de fait, 

dans l'Etat avec lequel ils sont conclus, et lui garantir la pleine indE

pendance en vue d'accomplir sa mission divine". 
223 Dès lors que ce sont U 

les seules exigence� essentielles de l'Eglise, la voie est ouverte à l'af

firmation d'un droit gEnEral a la libert� religieuse dans la sociEtE. 

Ainsi, une deuxième fois, Pie XII contribuait donc au cheminement de la 

doctrine sur la liberté religieuse. 

Enfin, l'allocution "Ci riese" apportait une troisième contribution 

a !'Evolution de la doctrine sur la libertE religieuse, en donnant les 

limites du pouvoir de l'Etat concernant la rEpression des erreurs dans la 

sociEtE: 224

Peut-il se faire que, dans des circonstances d�termi
nEes, Dieu ne donne aux hommes aucun commandement, ... 
ne donne même aucun droit d'empêcher et de rEprimer ce 
qui est faux et erronE? Un regard sur la r�alitE auto
rise une rEponse affirmative .•• Dieu les réprouve 
(l'erreur et le péché); cependant, il leur permet 
d'exister. D'où l'affirmation: l'erreur religieuse 
et morale doit toujours @tre empêchEe quand c'est 

(222)(f. J .C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ••. 0, 

p. 142 .

(223) A.-F. urz .. J .-F. GRONER, "Pie xn .. Ci riese", T. II, no 4172 .

(224)(f. Mgr Pietro PAVAN, La libertiS religieuse, DEclaration "Digni
tatis humanae", p. 49. 



possible, parce que sa tol�rance est en elle-même immorale, 
ne peut valoir d'une manière absolue et inconditionnée. 
D'autre part, Dieu n'a pas donné, même à l'autorit� humaine, 
\Dl tel pr�cepte absolu et universel, ni dans le domaine de 
la foi ni dans celui de la morale .•• Le devoir de réprimer 
les déviations morales et religieuses ne peut donc être une 
norme ultime d'action. 225 

Déclaration importante à l'origine de la précision apport6e par la future 

déclaration "Digni tatis humanae": 1 'emploi de la force contre les actions 

publiques religieuses, ne doit pas 8tre moti v� par la "possibi li téu, mais 

1 1 � . � 226 seu ement par a n\;:cessi t\;:. 

70 . 

Ces donn�s, tirées de quatre discours de Pie XII, nous permettent de 

cerner sa position concernant la liberté religieuse. Elle est un "droit 

fondamental" i.e. inhérente A la nature même de l'homme et par lequel celui

ci a le pouvoir de "rendre tm cul te à Dieu, pri vément ou en pub li c0
• 

227

Au plan rationnel, le pape fonde ce droit sur la nature même de l'honune, 

"personne autonome_ i.e. sujet de devoirs et de droits inviolables", selon 

"l'ordre absolu des @tres et des fins0
•

228 Fondée sur l'ordre naturel, la

liberté religieuse, comme les autres droits fondamentaux, apparaît anté

rieure A l'ordre juridique. Elle le transcende, parce qu'elle appartient 

à la structure essentielle de la personne huJr.aine, "sujet primordial du 

droit, prédéterminant à l' �gard de tout l'ordre social et juridiquen. 229

(225) A.-F. trrz, J.-F. GRONER, "Pie XII, Ci riesse", T. II, no 4164.

{226)Cf. "Dignitatis humanae", Vatican II, Les seize documents conci
liaires, art. 7. 

{227) A.-F. UTZ, J.-F. GRONER, "Pie XII, Radiomessage Noël '42", 
T. 1, no 265.

(228) A.-F. UTZ, J.-F. GRONER, "Pie XII, Radiomessage Noël '44",
T. II, no 3623.

(229) Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La 1:iberf� religieuse, droit fondamen
tal, p. 107. 



Au plan du donn� révUe, Pie XII mentionne au terme du Radiomessage 

de Noël •44, le fondement des droits fondamentaux incluant celui de la 

liberté religieuse: la dignit� de l 'honnne qui lui vient de "sa vocation à 

la filiation de Dieu". Le mystère de Noël révèle particulièrement cette 

dignit� humaine alors qu'elle est restaur�e "dans toute sa pUnitude" par 

le Sauveur du monde. 230

Notons qu'ici encore l'argumentation du fondement révélé fait allu

sion, comme celle de Pie XI, au donn� biblique sur la filiation divine de 

l'homme. 

2.2.2.3 Jean XXIII

Dans l'encyclique "Pacem in terris" pub liée le 11 avril 1963, Jean 

XXIII apporte il la doctrine des "droits fondamentaux W\ degr� de pr�cisio� 

qui n'a Pas f!.tf!. dep"' assf!.0• 231 
P fi!. ·  t 1 

· · l' ·t t 1 b t e e e recisan es principes, espr1 e e u 

71 

de l'encyclique, le saint-Pêre affirmait: 

L'encyclique porte sur son front la lumière de la r�v�la
tion di.vine qui donne à la pens�e sa substance vive. Mais 
les lignes doctrinales ont aussi leur origine dans les 
exigences intimes de la nature humaine, et elles sont sur
tout du domaine du droit naturel. Cela explique W\e innova
tion qui est propre à ce document. Il est en effet adress� 
non seulement à l'épiscopat et aux fidèles de l'Eglise W\i
verselle, mais aussi il tous les honunes de bonne volont� . 

Plus loin, Jean XXIII ajoute que dans cette encyclique �gaiement, "les 

fondements de la paix sont le respect de l'ordre �tabli par Dieu et la 

(230) A.-F. lITZ, J.-F. GRONER, "Pie XII, Radi.omessage de Noël '44",
T. II , no 3649.

(231) Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libe:rtê religieuse, droit fondamen
tal, p. 128. 



sauvegarde de la dignité de la personne humaine". 
232 

On a vu dans ce document le plus immédiatement proche de la dEclara

tion sur la liberd religieuse, à la fois un rEsumE et un prolongement de 

la doctrine des prédécesseurs de Jean XXIII.233 C'est donc l partir de

cette encyclique que nous Etudierons la position de Jean XXIII concernant 

la liberté religieuse ainsi que les fondements rationnels et rEvElEs sur 

lesquels il s'appuie. 
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Pour comprendre 1' affirmation selon laquelle "Pacem in terris" résume 

la doctrine des papes précédents, il n'est qu•â remarquer combien la pen

sée de L�on XIII, de Pie XI et de Pie XII en particulier, sous-tend l'en

seignement de Jean XXIII. "L'encyclique semble &tre tme synthèse de l'en

seignement de Pie XII; elle est dans la ligne du message de Noël '44 oa 

'� • , • fi:. d. . d' 
. d� . "234 

s �tBJ.ent prec1s�es les con 1t1ons une vraie �mocratie ••• 

Mais comment "Pacem in terris" manifeste-t-elle aussi l.Dl prolongement 

de la doctrine? Trois éléments retiennent ici notre attention: la person

ne humaine, la notion de gouvernement constitutionnel, et l'�largissement 

du concept de liberté. 

Concernant la personne, ce document affirme plus vigoureusement que 

la dignit� de l'honune, i.e. le fait d'8tre une personne douée d'intelligence 

et de volonté libre, est le principe qui est "le fondement de toute société 

bien ordonnée". 
235 Les articles qui suivent cette affirmation offrent un

(232) Documentation catholique, S mai 1963, no 1399, Col. S82.

(233)Cf.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise ••• n,
p. 144.

(234) J. COMBLIN, "Pacem in ter:is.':, Conunentaires, p. 12.

(235) JEAN XXIII, uracem in terris", no 3, dans J. Comb lin, p. 28.



73 

catalogue complet et ordonné des droits et des devoirs découlant de la 

nature de 1 'homme. 

Le deuxi.�me H�ment qui constitue la nouveauté de "Pacem in terris" 

vient de ce qu'elle d�crit plus clairement la notion de gouvel'llement cons

titutionnei.236 Ce type de gouvernement avait déjà été désigné par Pie XII 

comme le corollaire obligé de la liberté religieuse. Tout le deuxième cha

pitre de l'encyclique de Jean XXIII y est consacré, lorsqu'il traite des 

aspects fondamentaux du bien commun, ou du r81e des pouvoirs publics à l'é

gard des droits et devoirs de la personne, ou encore de la structure et du 

fonctionnement de ces pouvoirs . publics. La conclusion du chapitre s' �non

ce ainsi: 

Les hommes de notre temps ont acquis une conscience plus 
vive de leur dignité; ce qui les amène à prendre une part
active aux affaires publiques et à exiger que les stipula
tions du droit positif des Etats garantissent l'inviola
bilité de leurs droits personnels. Ils exigent en outre, 
que les gouveT11ants n'accèdent aux pouvoirs que suivant 
une procédure définie par les lois et n'exercent leur 
autorité que dans les limites de celles-ci . 237 

Enfin, au sujet du concept de liberté, 1 'encyclique marque un "élar

gissement" de la tradition que le Père J .C. Murray explique ainsi: 

p. 

· Léon XIII avait rappelé sans se lasser la triade des
forces spirituelles qui soutiennent la société humaine:
vérité, justice, amour. Pie XII avait perfectionné cette
tradition quant à la compréhension et à l'expression, en
précisant (en quoi consistaient) ••. la vérit� conceT11ant
la personne humaine, ses exigences; la justice pour la
personne; l'amour entre les personnes. Jean XXII�pour
tant, fut le premier pape à ajouter une 4e force spirituelle:
la liberté, essentielle au m8me titre que les autres . 238

(236)Cf.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de ! 'Eglise •••
144. 

(237) JEAN XXIII, "Pacem in terris", no 31, dans J. Coblin, p. 92.

(238) J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de ! 'Eglise ••• ",
p. 145.
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L •ajout de Je an XXI Il apparaissait "nouveau", mais il demeurait "tradition

nel". Car on retrouve dans la tradition eccUsiale que "la qualit6 humaine 

d'l.Dle soci6tfi dEpend de la libert6 de l'Eglise, ntare et maîtresse de civi

lisation. Toutefois, en approfondissant la tradition, Jean XXIII affirme 

que la "libertE des honunes" est aussi essentielle l la qualité humaine 

d'tme sociEté". 239 
"La soci6t6 doit se rEaliser dans la libert6 dit-il,

i.e. de la façon qui convient à des êtres raisonnables, faits pour assumer

240 
la responsabili tE de leurs actes". Pour Jean XXII 1, la liberté est 

finalement la premi�re exigence de la v�rid, de la justice et de l'amour. 

Ce nouvel accent sur la libertE des personnes vient effacer d6finitivement 

la problEmatique du 19e siêcle concernant les "libertEs modernes". 241

Il affirme explicitement à la fois la lEgitime autonomie des personnes 
. 

. 

(d6jâ implicite dans· la doctrine lEonine des deux sociEtEs, des deux lois 

et des deux pouvoirs), et la laicitE authentique de la vie publique (laï

ci t6 qu • i 1 ne faut pas con fondre avec le lai cis me) • En cons Equence, 1' état 

de la question de la libert6 religieuse est modifi6. 

Pour voir en quoi "Pacem in terris" renouvelle la notion de liberté 

religieuse, voyons d'abord la dEfinition que donne l'article 6 de la 

libertE religieuse: 

Chacun a le droit d'honorer Dieu suivant la juste rêgle de 
sa conscience et de professer sa religion dans la vie privée 
et publique. Lactance le dEclare avec clartE: "Nous rece
vons l'existence pour rendre à Dieu, qui nous l'accorde, le 
juste hommage qui lui revient, pour le reconnaître Lui seul 
et ne suivre que Lui. Cette obligation de piétE filiale 

(239) J.C. MURRAY, "Le dfiveloppement de la doctrine de l'Eglise ... u,
p. 145.

(240) JEAN XXIII, "Pacem in terris'', dans J. Comblin, nos 35, 37.

(24l)Cf.J.C. MURRAY, "Le développement de la doctrine de l'Eglise .•. ", 
p. 145.



nous enchatne � Dieu et nous relie à Lui, d' oil son nom de 
religion". A ce sujet, notre prédécesseur d'immortelle 
m6moire. L�on XIII affirmait: "Cette libert� v6ritable, 
réellement digne des enfants de Dieu, qui sauvegarde 
comme il faut la noblesse de la personne humaine, pr6vaut 
contre toute violence et toute injuste tentative; 
l 'E. glise Pa toujours demand�e, elle n'a jamais rien eu 
de plus cher. Constamment, les Apôtres ont revendiqué 
cette libert�-1�, les Apologistes l'ont justifi�e dans 
leurs �cri ts i les Martyrs en foule l'ont consacrée de 
leur sang • 242 

7S 

De cet article 6, de l'article 3 sur la personne humaine, et enfin de l'en

semble du deuxième chapitre conceTnant les rapports des hommes avec les 

Pouvoirs publics, deux principes fondamentaux se dégagent de l 'encyclique:1) 

tout honune, en tant que personne, a naturellement dans la sociét� droit au 

libre exercice de sâ religion selon les exigences de sa conscience droite, 

qu'elle soit vraie ou erron�e de bonne foi; 2) l ce droit correspond :- · · 

chez les autres hommes et les Pouvoirs publics le devoir de le reconnaître 

et de respecter en tout homme en tant que personne, le droit d'être exempt 

de d . d 1 d . 1· • 243 C de · toute sorte e contrainte ans e omaine re 1g1eux. es ux pT1n-

cipes nous permettent de discel'!ler l'angle nouveau sous lequel Jean XXIII 

aborde la 1ibert6 religieuse. Déjà dans l 1allocution °Ci riesett, Pie XII 

avait affirmé le devoir des communaut6s politiques de reconnaître à tous 

les citoyens le droit de professer leur religion, qu'elle soit vraie ou 

non. "Ce droit devait cependant être consid�r� comme positif, �tabli par 

les Pouvoirs publics pour des motifs de bien commun". 244

Mais Jean XXIII, dans de "nouveaux d6veloppements", y verra davantage 

"un droit rée lam� par la di gni t� des êtres humains en tant que personnes". 

(242) JEAN XXIII, 11Pacem in terris'\ no 6, dans J. Comblin, p. 34.

(243)C,f, Mgr Pietro PAVAN, La libert6 religieuse, Déclaration "Digni
tatis humanae", pp. 42-43. 

(244) Lbid., p. so.
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Telle est sa conception de la liberté religieuse, conception qui sera rete

nue par la déclaration nnignitatis humanae't, comme point de d�art de sa 

d'finition du droit a. la liberté religieuse en tant que "droit civil". Le 

coDDnentaire du sous-titre de la décaration nous pennettra plus loin, de 

pr,ciser cette dernière notion. 

Quant aux fondements rationnels et révélés apportés par JEAN XXIII 

pour appuyer sa compréhension du droit il la libert� religieuse, ils s 'énon

cent ainsi. Au plan rationnel ce droit est fondé sur la nature de l •honune 1 

être doué d'intelligence, de volant� libre, de conscience dont la règle est 

"juste" i.e. par nature r�gle de l 'agir dans la personne humaine. 245 Car

c'est par sa conscience que la personne est "capable de rechercher la 

V�rit� premi�re selon les mêmes lois" que dans la conquête des autres "Vé

rités. Au plan du donné révélé ce droit s'enracine dans "la dignité hu

maine considérêe l la lumi�re des v�ri tés révél�es par Dieutt. Ceci évoque 

le fait que 1 'homme est "rachet� par le sang du Christ Jésus, fait par la 

246grlce enfant et ami de Dieu et institué héritier de la gloire éternelle". 

Remarquons que chez Jean XXIII ., comme chez Pie XI et Pie XII, nous 

retrouvons le même thème paulinien de la filiation divine de l'homme comme 

fondement r�vélé du droit a la libert� religieuse. 

(24S)Cf. JEAN XXIII, "Pacem in terris", nos 3
1 6, dans J. Comb lin, 

pp. 28, 34. 

(246) Ibid., no 3, p. 30.



2.2.3 Conclusion sur l'ensemble des positions des papes 
du 2oe siêcle :face à la liberté religieuse 

77 

Au 19e si�cle, les fameuses "liberds modernes19 ne pouvaient qu'être 

rejetEes avec horreur par les Souverains Pontifes, aussi longtemps qu'elles 

continuaient A subir ! 'influence naturaliste et rationaliste qui avait mar

quE leur origine.247 Mais au 2oe siècle, l'Eglise a de ces libert�s et

entre autre de la libertE religieuse, une vision diff�rente, due à lD1 autre 

contexte politique. Et cette fois, les papes adoptent une position et tme 

argumentation renouvelEes. 

En premier lieu, la libert� religieuse est perçue positivement, comme 

un "droit", par Pie XI, Pie XII et Jean XXIII. Droit "inaliénable", "fon

damental", dont l'objet est de "professer sa foi" et de "rendre un culte à 

Dieu" en priv� ou en public. 

En deuxi�me lieu, nous voyons les papes du 2oe si�cle accueillir les 

"droits" de l'homme, dont le droit l la libertE religieuse, au nom de la 

même "loi naturelle" que celle dressEe par les papes du 19e siècle pour 

r,futer ces droits.248 Mais au 19e siècle, cette notion était EvoquEe par

les papes en vue de rejeter "les droits illimit�s d'un être qui est à lui

même sa loi". 249 Tandis qu'au 2oe siècle, la "loi naturelle" est dressEe,

cette fois,devant la montEe des totalitarismes qui ali�nent l'homme d'lDle 

façon ou de l'autre et mettent la libert� religieuse dEsormais en pEri.1.250

(247)(f. R. AUBERT, "L'enseignement du Magistère ecclésiastique au 
19e siècle sur le Lib�ralisme", p. 102. 

(248)ttPh.-I. ANDRE-VINCENT, La libertE religieuse, droit fondamental,
p. 104.

(249) Ibid., p. 100.

(250)tf. Ibid., p. 105.
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D'on ! 'insistance des papes a dêfendre les "droits" de l 'honune, fondês sur 

sa nature m8me. Dans les deux contextes, on évoque toujours la même "loi 

naturelle ou loi de Dieu qui s'impose â la conscience et donne aux droits 

naturels leurs limites et leur d�fensett. 251 Mais 1 'enseignement magistê

riel du 2oe silcle êclaire dans le champ du Droit tm aspect inconnu du 

magistère du 19e silcle: celui des "droits fondamentaux". 252 Chez les

papes du si�cle deniier, le droit naturel n•�tait pas autre chose que l'ap

plication de la loi naturelle: un droit objectif. Chez les papes contempo

rains, Pie XII par exemple, et d•une façon particulière chez Jean XXIII, se 

trouve soulign�e davantage "l t implantation de ce droit dans le suj et0
• 

Il faut signaler enfin la diff�rence d'argumentation. Tout d'abord, 

·celle-ci a maintenant pour but de promouvoir la libertê religieuse comme

\Dl droit fondamental de la personne. Ensuite, le fondement rationnel de 

ce droit fait de nouveau appel à 1•ordre naturel, mais cette fois, pour 

dêmontrer que selon cet ordre, l'honune en tant que personne, a des droits 

qu'il tient de Dieu et qui sont inviolables. Notons que chez Jean XXIII, 

ce fondement rationnel s•�tablit d'une façon unique sur le concept de la 

h · 25 3 D' 1 P ""'amb 1 de "P . . " . 1 � personne umaine. es e re u e acem in terI'l.s , i �nonce

d'ailleurs le principe fondamental du droit naturel: l'ordre dans la 

soci�tê rel�ve de la raison humaine, du sens de la responsabilitê et de la 

libre volontê des honnnes.254 Cet ensemble constitue la dignit� de laper

sonne, laquelle est le principe qui fonde au plan rationnel, le droit â la 

libertê religieuse ainsi que les autres droits. Quant au fondement rêvé lé, 

(251) Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libert� religieuse, droit fondamental,
p. 101.

(252) Ibid., p. 105.

(253)Cf. J. COMBLIN, "Pacem in terristt

l 
Conun.entaires, p. 18.

(254)Cf. Ibid., p. 23.
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i 1 comporte une nette progression dans 1 •argumentation, par rapport au 198 

siacle; on entend par là une utilisation plus grande des sources bibliques. 

C'est ainsi qu'on voit les trois papes s'inspirer sans doute de la th,010-

gie paulinienne pour Evoquer le th�me de la filiation di vine de l 'honune 

comme fondement révElE du droit à la liberté religieuse. 

En terminant ce chapitre, nous voulons souligner l 1étape importante que 

constitue l'encyclique "Pacem in terris" dans l'évolution historique de la 

doctrine de ! 'Eglise concernant la liberté religieuse. Ce document est 

apparu comme "le fruit d'une 1 en te maturation" qui s 'est réalisée dans 

l'E 1· � 1 1 ·� d l'E . C" • 1 d ·� 1 de • 
255g 1se � a umiere e spr1t-�a1nt, tout au ong u s1ec e rn1er. 

D'wie part, en effet, l'encyclique s'est faite l'écho de la doctrine des 

prédécesseurs de Jean XXIII relativement à la souverainetE du droit naturel. 

D'autre part, "Pacem in terris" a cependant marqué un progrès sur la doc

trine précédente par son utilisation plus large du concept de la personne 

humaine, de sa dignité, de sa liberté. Cet accent entrafnant une amplifica

tion de la promotion des droits de la personne a fgalement modifi' la ques

tion de la liberté religieuse par rapport au 19e si�cle. C'est pourquoi 

dans son ensemble, et particuliarement avec l'article 6, l'encyclique sera 

"une source capitale" pour la déclaration conciliaire "Dignitatis humanae". 
256 

(255)lf. Mgr Pietro PAVMl, La liberté relig;i.euse, Déclaration
"Di Ç!litatis humanae", p. 50. 

(2S6)Cf. Ph.-!. ANDRE-VINCENT, La liberté relig:ieuse2 ?roit fondamen
tal, p. 128. 



2.3 POSITION DE L'EGLISE DANS LA DECLARATION 
"DIGNITATIS HUMANAE" (dec. 165) 
SUR LA LIBERTE RELIGIEUSE 

2.3.1 Contexte historique 

2.3.1.l. Perspectives de la DEclaration 
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La dEclaration "Dignitatis humanae" sur la liberte religieuse, promul

guEe le 7 decembre 1965, est t.m des documents conciliaires qui constitue un 

,vinement important dans l 1histoire de ! 'Eglise. Cette dEclaration marque 

un nouveau pas dans ses relations avec le monde mode-me, car l travers ce 

texte, l'Eglise se prononce en faveur de la liberte humaine, valeur que 

notre monde actuel tient en haute estime. 

S'inspirant de la pensle des Dlclarations des droits de l'honnne dans 

! 'histoire, la dEclaration ttDignitatis humanae" se si tue au plan profane

i.e. au seul plan de la vie civique et sociale. Dans cette optique, un dia

logue devient possible entre l'Eglise et le monde car au point de dEpart, 

il ne se base pas sur la "possession de la VEritE", mais sur sa recl\erche 

effectuEe librement par les personnes.257 C'est pourquoi, la libertE reli

gieuse apparaît primordiale ici en tant que "droit fondamental" permettant 

l chact.m de s'acheminer veTS ce qui fonde au-dedans sa fraternitE avec tous 

les autres: 258le "Dieu vivant", le "Père de tous les hommes". 

"Di gni tatis humanae" tient compte de l'optique du droit l la liberté 

religieuse que nous venons de décrire telle que ! 'exprimait Paul VI dans 

son discours l 1'0.N.U. Partant de cette vision, le document comporte l la 

(257)CI. Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La liberté religieuse, droit fondamental,
p. 34.

(258) PAUL VI, Discours l l'û.N.U., Oct. '65, cit6 par Ph.-I. André
Vincent dans La libert6 religieuse, droit fondamental, p. 35. 
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fois un accent pastoral et un accent doctrinal. Pastoral, parce que le 

sch,ma, en correspondance avec l'encyclique "Pacem in terris" dont il subit 

l'influence, a chercht; 1 saisir de ! 'intérieur, la prise de conscience plus 

vive de la dignitf de l'homme. C'est là,en effet, ce qui caractérise·l'hu

manitE conteçoraine: ! 'importance accordée à la dignitf de 1 'homme en 

elle-m@me, et l'aspiration à la liberté dans le domaine humain et civil, 

et cela d'abord en mati�re religieuse. 259 De là, le souci de la dfclaration 

pour le disce111ement et le respect des valeurs humaines, plut6t que pour 

la condamnation des erreuTS comme on l'a vu parfois au 19e siêcle. De là 

aussi, son attention à considérer la libertf religieuse en tenant compte 

de la personne et du cheminement personnel qui accompagne toute démarche 

religieuse. Nous trouvons également un accent doctrinal, car à 1 'éclairage 

de la situation historique, s'ajoute celui des données permanentes de la 

foi et de la raison. 260 Au dernier paragraphe de l'article 1, la déclara

tion formule son intention de ttdévelopper la doctrine des Souverains Pon

tifes les plus récents sur les droits inviolables de la personne humaine et 

l'ordre juridique de la société". Le texte donne d'ailleurs ses références 

à l'enseignement pontifical de Jean XXIII, Pie XII, Pie XI et Léon XIII. 

Il nous invite à interpréter "Dignitatis humanae" dans la lumi�re de cet 

enseignement
., 

selon la méthode traditionnelle que Paul VI a rappelée au 

lendemain du Concile: 

(259)tt. Card. F. KOENIG, Présentation de la d�claration sur la liberté
,!'.!ligieuse, HDignitatis humanae, Documents conciliaires 3 • Concile 
oecuménique Vatican II, Ed. du Centurion, Paris, 1966

., 
p. 323. 

(260)CJ. Ph.-1. .ANDRE-VINCENT ., La liberté religieuse, droit fondamen
!!!, p. 48. 



· Nous ne devons pas d�tacher les enseignements du
Concile du 'patrimoine doctrinal t de l'Eglise, mais
bien voir comment ils s'insèrent en lui. font corps
avec lui, constituent pour lui un témoignage, tm
accroissement, une explication, une a pplication·. 261

2.3.1.2 Pr�sentation g�n�rale du texte 
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Le deuxième Concile du Vatican a publi� quatre "Constitutions", neuf 

Dêcrets et trois "D�clarations" • ainsi d�nomrn�s suivant leur caractère et 

leur autorl t�. 262 En ce qui regarde "Di gni tatis humanae", son titre de

"D�claration" provient de deux motifs qui, selon le P�re Y. -M. Congar, 

sont, le premier, d'ordre universel, et le second, de 1 'ordre de la plus au

thentique tradition ecclésiale. L'Eglise, dit-il, 

••• fait connaître sa pensée sur une réalit� qui est le 
bien de tous les hommes et elle s'adresse effectivement 
l tous. Elle ne légifère pas seulement pour ses fid�les; 
dewciêmement, elle ne crée pas lD1 droit nouveau, ne porte 
pas de prescriptions juridiques qui ne pourraient toucher 
que les fidèles; elle fait connaître officiellement ce 
qui êtait acquis dEja, au moins dans la logique profonde 
de sa vie la plus authentique. A cet égard ••• elle se dit 
l elle-m@me sa conviction et sa r�solution, autant qu'elle 
les porte A la connaissance du monde entier . 263 

La déclaration sur la liberté religieuse devait itre en gen�se jus

qu'aux derniers joun du concile. Nul document conciliaire ne fut plus 

passionnément critiqu� et plus laborieusement enfanté. 264 En date du

(261) PAUL VI, Discours du 12 janvier ' 66, Documentation catholique, 
1966, Col 419, cité par Ph.-I. André-Vicent, dans La liberté religieuse, 
droit fondamental, p. 99. 

(262)Cf. Yves M.-J. CONGAR, O. P., "Que faut-il entendre par
'Déclaration'?", dans La liberté religieuse, Coll. Unam Sanctam, no 60, 
Cerf, Paris, 1967, p. 48. 

(263) Ibid., p. 52.

(264)Ct. Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libert� religieuse .. droit fondamental,
p. 41.



9 novembre 1963, le premier projet fut soumis aux Pères conciliaires par 

le secdtariat pour l' unitê des chrêtiens. La premi.�re rGdaction de ce 

texte formait en effet le se chapitre dans le projet de DGcret sur l'oecu

m�nisme (novembre '63). En septembre '64, elle devenait un appendice à ce 

m8me dêcret, et enfin, en novembre, le document êtait prêsentG comme une 

dGclaration autonome. Le premier projet de novembre '63 comportait lui

m!me une longue préhistoire et il devait encore, à la suite de sa premi.are 

prêsentation, connaître au cours des deux annêes suivantes, six nouvelles 

Glaborations. A trois reprises, le thame de la dGclaration fit l'objet de 

d�ats à l'intGrieur de l'Aula conciliaire; cent-vingt orateurs prirent 
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la parole sur le sujet. Environ six cents demandes d'interventions orales 

ont pu 8tre remises au sec�tariat, uniquement par écrit; beaucoup d'entre 

elles portaient la signature d'un nombre important d'êv!ques. Ajoutons., en 

outre, les critiques orales ou Gcrites exprim�es par des Gv�ques et des 

experts consultés par le secrêtariat. Enfin, au même moment, des prises de 

position l ce sujet furent prGsentGes dans des livres et des articles.26S

Pour se rendre compte des grandes lignes de l'fvolution du document, 

voyons bri�vement les di.ffGrents accents des six �laborations successives. 

D'une façon g�n�rale, on peut dire que les premiers projets, soit la premiè

re rêdaction conciliaire de novembre '63 et la deuxième rGdaction de 

septembre '64, pr�sentaient le droit l la libertG religieuse comme une 

exigence de la conscience. Dans le d�at qui suivit la deuxième �daction 

ou 0Textus prior''., 1 •objection principale reprochait au texte de conclure 

de mani!re ill�gitime de 1 'ordre subjectif de la conscience à 1 •ordre 

(265)Cf. Card. F. KOENIG, Pr�sentation de la d�claration sur la libertê
re lig!euse, "Di gni tatis hwnanae", p. 317. 
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1 b d 
. . OuJect1 ro1t. uss1. sur a ase e cent quarante interventions, 

on Elabora,de manière nouvelle,la justification de la libertE religieuse. 

Dès le 1 7 novembre 1964, 1 e "Textus emendatus" fut soumis aux P�Tes. 

Le nouveau projet Etait maintenant devenu une dEclaration autonome; il 

261 s I agissait p 1 us d'un texte refondu que d'un texte remani E. Au terme de 

la 3e session, on attendait cette fois le vote d6finitif, mais il ne put 

�tre rEalisE. Ce retard en dEçut plusieurs mais en faveur de ce délai 

intervenait un respect de la libertE des Pêres conciliaires qui avaient à

coeur d'examiner et d'apprEcier attentivement un schEma si important. 
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La nouvelle justification de la libert6 religieuse qui devait �tre mainte

nue par la sui.te dans ses ElEments essentiels, affirmait que le droit à la 

libert6 religieuse n'est pas seulement une cr�ation de la loi positive, 

mais "existe avant toute reconnaissance juridique ••• parce qu'il est tme 

268 composante fondamentale des droits de l'homme en g6n6ral". Dans cette 

deuxi�me Etape, on passait donc de la dEmonstration de la libertE reli

gieuse l partir de la conviction personnelle de la conscience, à sa dEmons

tration l partir de la di gnitE de la personne humaine fondEe sur un ordre 

objectif. L'objet de ce droit n'Etait pas 6tabli en termes positifs, 

{i.e. @tre libre pour accomplir l'exigence de sa conscience), mais simple

ment de maniêre négative: @tre libre, en matière de religion, de toute 

pression et contrainte ,. qu'elles viennent d'individus, de groupes sociaux 

ou des gouvernants.269

{266)Ct F. Card. KOENIG
,. PrEsentation de la d6claration sur la liberté 

religieuse, "Dignitatis humanae0 , p. 319.

{267)<1 J. HAJ.ŒR, 0Histoire du texte de la dEclaration", dans La 
,libertE religieuse, Col 1. Unam Sanctam, no 60, Cerf• Paris, 196 7, p-. -82. 

{268) Card. F. KOENIG, PrEsentation de la dEclaration sur ••• , p. 321.

{269)Cf. Ibid., p. 321.
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Un autre élément essentiel du "Textus emendatus" venait de ce que le 

droit A la liberté religieuse étant un droit humain, un bien personnel et 

social, il constituait donc une composante essentielle du bien commun de la 

soci�t�. De ceci, il ressortait que l'Etat,.par souci du bien commun, de

vait reconnaître ce droit et non seulement le protéger contre toute viola-

270tion, mais encore faciliter son exercice par des mesures adaptées. 

Un dernier �lément de la troisième rédaction soulignait, d'abord, que le 

droit 1 la liberté religieuse, étant un aspect du bien commun, ne pouvait 

8tre d�limit� dans son exercice en réf�rence à ce bien commun, comme le 

voulait le texte pr�cédent. Ensuite, que le crit�re de limitation dans 

l'exercice de ce droit humain devait être cern� avec précision: ainsi, la 

personne humaine a la jouissance de sa liberté en g�néral, et de sa liberté 

religieuse notamment, en autant que celle-ci ne contrevient pas aux exi

gences de "l'ordre public". Ce dernier, défini comme composante fondamen

tale du bien commun, devint la norme juridique de limitation indiquée par 

1 ch� d d . ubl. 271e s  �ma en regar es pouvoirs p ics. 

A la suite de cette argumentation pour justifier le droit à la 

libert� religieuse, le "Textus emendatus" comportait également une confron

tation avec la R�v�lation. Il s'agissait par ll de montrer que ce droit 

moderne l la liberté religieuse ne contredisait ni la doctrine catholique 

relative à la libert� de l'Eglise et de la foi, ni l'Ecriture en ce qui 

concerne les voies de Dieu et sa mani�re d'agir avec les hommes. Cette 

d�monstration permettait en même temps de signaler que la nouvelle concep

tion était tout à fait diff�rente de celle condamnée par l'Eglise au 1� s. 

(270)U.Card. P. KOENIG, Présentation de la d�claration sur la libert�
relis!euse, "Dignitatis humaD;ae", p. 321. 

{27l)tf. Ibid. , p. 322. 
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En septenbre '65, une quatrième rédaction, soit le "Textus reemendatus", 

servait de base au dêbat conciliaire. Dans le nouveau texte demeure le 

m8me en substance quant à la doctrine, avaient été ajoutés un chapitre sur 

l'enracinement de la liberté religieuse dans !'Ecriture, ainsi qu'un para

graphe sur la légi titnité de l'Etat confessionnel ou catholique. Cette fois. 

le dêbat fut marqué par une opposition entre, d'une part, ceux qui contes-

taient tout d.roit de la liberté religieuse, et d'autre part, ceux qui 

soutenaient que le droit à la liberté religieuse ne pouvait Stre plus qu'un 

simple droit civique, fondé sur une loi positive.272 Mais les tenants de

la liberté religieuse, eux, avaient une position claire au sujet du droit 

humain fondamental qui limite le pouvoir de ! 'Etat. Il était également 

clair pour eux que ce dTOit humain est ancré dans !*expérience et la 

raison; qu'il répond,en outre, à la mentalité de l'Evangile dont le messag6 

suppose non seulement la vérité divine, mais aussi la liberté humaine. 

Le problème central �tait donc de présenter de façon évidente ces thèses et 

leur justification. C'est dans ce but que les derniers débats tentêrent 

de t d f 1 . 1 1. de ·11 di · · 273rouver es onnu at1ons pus c ai res et me1 eures st1nct1ons. 

Malgré les différentes positions, ce quatrième schéma, soumis au vote conci

liaire, parut cependant rallier la majorité des 2,222 Pêres présents, puis-
274 que 1,997 se pTOnoncèrent en sa faveur. La minorité de P�res qui

6taient contre la déclaration, soutenaient que ce texte minait le titre de 

"véritable Eglise du Christ", appartenant à l'Eglise catholique. Pour 

pallier à cette difficulté, on inséra donc au début du schéma, une 

(272)0. Card. F. KOENIG, Présentation de la déclaration sur la
liberté religieuse, pp. 324-325. 

(273)CJ. Ibid., p. 326.

(274)(.f, Ibid., p. 327. 
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profession de foi en l'Eglise catholique, véritable Eglise du Christ. 275

En octobre 1965, le travail conciliaire reprit autour dtune nouvelle 

ddaction, la cinqui�me ou ttTextus recognitus" qui coll1)ortait entre autreS', 

une clarification de la notion de libert� religieuse. Le sous-titre de la 

dEcl are.ti on dEso rmais compl EtE s 'Enonçait ainsi: "Du droit de 1 a personne 

et des co1111ll\.D1autEs à la libertE sociale et ci vile en matiêre religieuse". 

La plupart des difficul tEs suscitEes par le ''Textus recogni tus" venaient 

de l'ajout du Pr�anbule conq:,ortant la profession de foi en l'Eglise catho

lique. Sa prEsence ne compromettait-elle pas la visEe de la dEclaration 

sur la libertE religieuse destinEe au monde entier. chrétien, non-chrEtien 1 

incroyant?276 Mais de l'avis du secrEtari.at, le texte qui venait d'@tre

prEsentE ne pouvait plus �tre substantiellement modifiE, m&me dans son prE

SJDbule; car au cours du vote sur cette partie, 2,031 Pères s'�taient pro

noncEs pour le pr�ambule tel qu'il se prEsentait, alors que 139 seulement 

s' opposaient à cet ajout. 

C'est au cours de la sEance publique du 7 dEcembre 1965, que fut 

proposE à l' assemblEe conciliaire u n  dernier vote portant sur la sixi.�me et 

ultime rl!daction: le "Textus denuo recognitus". Le vote donna les rEsul

tats suivants: sur 2,386 votants, 2,308 "placet0 , 70 "non placet" et 8 

0vota nulla". En fin de sEance, la dEclaration �tait promulgu�e par 

Paul VI. 277

Ce texte dEfinitif de la dêclaration sur le droit à la libert� reli

gieuse se prêsente désormais en 15 articles, divisEs en deux groupes et 

(275)Cf. Card. F. KOENIG, PrEsentation de la dêclaration sur la libertE
religieuse, p. 328. 

(276)Cf. Ibid., p. 328.

(277)Cf. J. HAMER, "Histoire du texte de la dEclaration", p. 108.
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pr,c,dEs d'un important prEambule: 1 'article 1. Chacune des deux parties 

est ouverte par un titre: 1) Doctrine g&lErale de la libertE religieuse 

(articles 2 l 8); 2) La libertE religieuse l la lumière de la REvElation 

(articles 9 l 15). L'ensemble est prEcEdE du sous-titre: "Du droit de la 

personne et des communautEs à la libertE sociale et civile en matière reli

gieuse". Le plan du "droit" i.e. le plan des rapports intersubjectifs 

élimine une sé'ri.e de questions superflues sur la nature de la libertE et 

sur ses diffErentes esp�ces. 278 L'expression "droit de la personne" �vite

celle de "droit nature 1", laquelle est au centre de trop de da,ats th�ori.

ques. Il s'agit d'un droit fondE sur la nature même de la personne et 

non pas d'un droit Emanant uniquement d'une loi positive.279 Le sujet de

ce droit est évoqué par le mot 0personne" et aussi par celui de "communau

t�s" i.e. les associations religieuses. Car il ne s'agit pas seulement 

d'une dEfense individualiste de la libertE, mais encore de sa promotion aux 

d. · d 1· · 280 
Q • "lib é . 1 1mens1ons es corps re 1g1eux. uant aux expressions ert soc1a e

et civile'\ elles viennent preciser qu'il ne s •agit pas de traiter des 

rapports entre l'homme et Dieu, ni des relations entre fidèles et autorité 

ecclésiastique. La "liberté sociale et ci vile'' évoque ici les rapport s 

des citoyens avec les Pouvoirs publics.
281 

Enfin, il est question d'une 

liberté "en mati�re religieuse". Il ne s'agit pas ici seulement du droit 

l l'option religieuse (par exemple, entre plusieurs religions), mais Egale

ment du droit à toute option en mati�re religieuse sans exclure l'athEis-

me. 
282 

(278)Cf.J. IWIER, "Histoire du texte de la dEclaration", p. 75.

(279)U. Ibid.

(280)(f. Ibid. • p. 76. 

(281)C.f.Mgr Pietro PAVAN, La libertE religieuse, Déclaration "Digni
tatis humanae" • p. 53. 

(282)(1.J. HAMER, "Histoire du texte de la dEclaration", p. 76. 
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Ce sous-titre, nous le constatons, limite la port�e de la dEclaration 

au plan profane. Certes, au sens "plein", ce que le Concile appelle "doc

trine gEnErale de la libertE religieuse" relève de l'Evangile, mais au sens 

retreint donnE ici a ces termes, il s'agit d'une doctrine d'ordre natu-

1 283
l'e • 

2.5.2 Contenu de la Déclaration 

2.3.2.1 La libertE religieuse est un droit 
de la personne et des groupes 

1) Origine du droit:

Devant l'affirmation la plus importante et la plus solennelle de la 

dEclaration, a savoir que la personne humaine a droit a la libert� reli

gieuse, la question se pose de connattre la nature du droit que le Concile 

du Vatican a proclamE. Est-ce un droit dont jouit l'être humain, dès lors 

qu'il lui est confErE par le pouvoir civil? Ou est-ce plut8t un droit 

antfrieur à toute loi positive émanant du pouvoi r civil? En d'autres ter

mes, s'agit-il d'un droit positif ou d'un droit naturel? 

Durant la dernière phase du d�at conciliaire, les Pères avaient 

dEveloppE le sentiment unanime qu'aujourd'hui on devait reconnattre à tous 

les 3tres humains le droit à la libert� en mati�re religieuse. Cependant, 

une divergence subsistait entre eux quant a la nature de ce droit. Ainsi, 

pour une minoritE, il s'agissait d'un simple droit civil positif, accord6 

.
d b. 

284 
T f . 1 . i � de P' t • en raison u 1en commun. oute 01s, a maJor tt: s eres s onenta, 

(283)U.Ph.-1. ANDRE-VINCENT, La libert� religieuse, droit fondamental,
p. 157.

(284)U. Mgr Pietro PAV/.N, 0Le droit à la libert6 religieuse en ses 616-
ments essentiels", dans La liberté religieuse, Co 11. Unam Sanctam ., no 60, 
Cerf, Paris, p. 149. 
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dès le début., vers tme conception de la libertë religieuse collD11e droit

nature 1 ou droit fondamental de la personne. Cette maj ori t6 d'ailleurs

devait devenir la quasi unanimit, durant la phase finale de maturation du 

sch,ma. 285 La derni�re phrase de l'article 2 exprime la position doct ri

nale de cette majorité: "Ce droit de la personne humaine i la liberté

religieuse dans 1 'ordre juridique de la société doit @tre reconnu de telle

mani�re qu'il constitue un droit civil. n286 Il s •agit donc d'un droit que

les citoyens possadent d6jl en tant que personnes, et qui doit Stre réaf

firmé comme droit civil.

2) Objet du droit:

Disons d'abord que l'objet du droit à la liberté religieuse ne vise

pas le contenu des croyances religieuses, et ceci pour deux raisons. La

premiare est que les rapports entre personnes et valeurs spirituelles ne

sont pas des rapports intersubjectifs. Or, le plan du "droit" tel que nous

l'avons d6crit dans l'explication du sous-titre, concerne les rapports

entre personnes ou rapports intersubjectifs. La seconde raison est que

telle religion erron6e., ou contenant des êléments d'erreur, verrait alors

implicitement reconnaître à ses adh6rents, le droit de diffuser l'erreur,

do 1 d ·t d 1 l . . dmi ·.hl 287et ne e roi e commettre e ma: ce qui est ina ss1 e. 

Dans sa pr6sentation, l'objet du droit 1 la libert6 religieuse est

formulé négativement. C'est tme "innunité i l 'ëgard de la coercition",

(28S)c.t. Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la liberté religieuse en ses
6léments essentiels", dans La liberté religieuse, Coll. Unam Sanctam., 
no 60, Cerf, Paris., p. 152.

(286) "Dignitatis humanae''. art. 2 a).

(287)U. Mgr Pietro PAVAN, nLe droit 1 la libert6 religieuse ••• ",
p. 1S2.
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un "non agir", une interdiction de faire usage des moyens coercitifs. 

Dans le processus de maturation du document, il a EtE soulignE à maintes 

reprises que l'objet d'un droit quelconque "ne peut pas ne pas être bon", 

puisque 1 'existence d'un droit J?OUr une personne implique nEcess ai rement , 

pour toutes les autres personnes, le devoir de reconnaître et de respecter 

ce droit, et pour le sujet lui-m!me, le devoir de mettre en acte l'objet 

de ce droit. Or, il est impensable qu'il puisse exister pour une personne, 

un devoir d'actualiser un objet intrins�quement immoral. Le contenu de 

la dEclaration correspond pleinement à cette vEritE, puisque l 'immunitE à 

l'Egard de la contrainte, est un objet ''honnête, Eleinement conforme à la 

dignid propre des êtres humains en tant que personnes: �tres intelligents 

et libres par nature, et donc naturellemen� port�s 8 _ai,�r avec responsa

bili tE". 288 De ceci d!coule que les rapports mutuels des personnes ne

comportent pas de moyens de contrainte: sp�cialement en ce qui regarde 

les valeurs spirituelles, et surtout les valeurs religieuses. L'objet du 

droit à la libertE religieuse est une immunit! A l'�gard de la contrainte 

d'me double façon. Premi�rement, au sens où une personne ne peut �tre 

oblig!e d • agir contre sa conscience; deuxièmement, au sens où elle ne peut 

&tre einpt!chEe, dans les limites requises, d'agir conformEment à sa cons

cience. Le premier sens de cette immunitE a toujours EtE admis dans l 'B

glise catholique, du moins au plan doctrinal en ce qui concerne surtout la 

libert� de l'acte de foi. Quant au second sens de cette imm\D'lité, ou droit 

de la personne "à professer sa religion quelle qu'elle soit", il n'a étE 

admis qu'à l'Epoque contemporaine pour les raisons que nous verrons dans 

l'explication de l'article 12, article ayant trait à la mission de l'Egli-

se. 289

(288) Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libertE religieuse •.• ", p.153.
L'auteur souligne. 

(289)(.f. Ibid.> p. 154. 



3) Extension du droit:

Quelle est l'ampleur de l'espace laissE 11 1initiative et 1 la res

ponsabilité en matière religieuse? Dans l'êlaboration du document, l'am

pleur de ce droit en est venue à coïncider avec tout le champ des devoirs 

religieux. Or, ces devoin peuvent !tre rêpartis en trois catêgories: 

tout d'abord, chacun a le devoir d'honorer Dieu par des actes int,rieurs 

de culte; mais l'homme,Etant social par nature, a aussi le devoir d'honow 

rer Dieu par des actes extêrieun de culte, publics ou priv,s, individuels 

ou communautaires. En second lieu, il est tenu de manifester et de diffu

s·er la vêritê à contenu religieux. En troisième lieu, il doit s'inspirer 

des principes de sa religion dans toutes ses activitês, mgme celles qui 

visent des fins temporelles. 
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Ces trois catégories Eclairent le champ du droit de la personne à la 

libertê en matiêre religieuse: le droit est la sauvegarde des devoirs et 

implique donc que les êtres humains ne soient pas emp@ch!s: 1) d'accom

plir des actes externes de culte individuels ou communautaires, privês ou 

publics; 2) de manifester et de diffuser une conviction A contenu reli

gieux; 3) de soumettre aux principes de leur foi religieuse toutes leurs 

activit�, incluant les activitês d'ordre terrestre et temporel. Le droit 

de la penonne en matiêre religieuse doit donc s'entendre conune garantie 

de l'inviolabilitE d'un espace humain ayant l'extension indispensable à 

l'accomplissement�sans obstacle, des devoirs ci-dessus mentionnês. 290

(290)Cf. Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libertê religieuse ••. ",
pp. 154-155. 



4) Sujets du droit et motifs de leur droit:

Les sujets de droit à la libert� en matière religieuse sont avant 

tout les @tres humains en tant que personnes. c•est donc un droit qui 
291appartient à tous, croyants et non-croyants. 

93 

a) Les individus:

Chacun a le droit de professer sa propre religion, tant sous forme 

individuelle que collective, tant en priv� qu'en public. Ceci d�coule de 

la nature m!me des êtres humains compos�s d'une ame et d'un corps, et in

trins�quement sociaux. "La nature sociale de l'homme requiert elle-même 

qu'il exprime ext�rieurement ces actes internes de religion, qu'en matière 

religieuse il ait des !changes avec d'autres, qu'il professe sa religion 

f . n 292sous une orme communautaire • 

b) Les groupes:

- Groupes religieux

Disons d'abord que les groupes religieux ne se r6duisent pas à la 

somme des libertês individuelles de leurs membres, comme s'ils pouvaient 

être priv�s de personnalit6 juridique propre. Au contraire, les communau

t�s religieuses sont consid�r6es comme des suj�ts inun�diats de droits et 

de devoirs, et donc comme des unitês sociales dotées d'une personnalité 

distincte de celle qui revient il leurs membres respectifs. 293

(29l)U Mç Pietro PAVAN, "Le droit à la libertê religieuse ••. ", 
p. 156.

(292) "Dignitatis humanae", art. 3 a).

(293)U. Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libert� religieuse ••• ",
p. 157. L'auteur souligne.



Quant aux libertEs EnumerEes 1 l'article 4. l'Eglise catholique les 

revendique pour elle d'abord; cependant la d,claration les �clame aussi 

et de la même maniare pour les autres communautEs religieuses: Eglises, 

sociEtEs, autrtl;formes de commtDlautEs.294 Une difffrence apparaîtra seule

ment dans la maniare de justifier ce droit pour l'Eglise, tel que nous le 

verrons 1 l'article 13. Quant à sa justification pour les autres groupes 

religieux, elle est Etablie l partir de la nfcessaire liberté de la per-

sonne humaine, libertE qui s•Etend par elle-même à la communautE. 29S

Remarquons ici la nouveautE: l'Eglise catholique a toujours revendiquE un 

droit strict de libertE dans la sociEtE. Mais la dEclaration conciliaire 

affirme que tous les groupes religieux, sans exclure 1 'athEisme, peuvent 
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d. 1 1 · b � 1 · . 1 . d 
-

d · 296reven 1quer a 1. ert� re 1 gieuse au p e1n sens u terme comme un ro1. t. 

L'article 4 traite ensuite de l'autonomie interne de l'Eglise et des 

communautEs religieuses. Leur droi·t comporte avant tout deux flEments: 

que _ces conmrunautês ne soient pas empêch6es par des moyens de contrainte 

d'organiser leur propre vie dans le dEveloppement des activitEs Enumérées: 

organisation, culte public, formes de vie communautaire, formation et 

emploi des ministres, libre communication avec leurs autorit6s compEten-

297 tes... Ensuite,que ces communautEs ne soient pas emp@chées d'enseigner

d ·� 1 f. ub1· de . . � . 298et e mani�ester eur 01 p 1quement, vive voix et par �cn.t. 

(294)Cf.Card. F. KOENIG, Présentation de la dEclaration sur la liberté
religieuse, "Dignitatis humanae", p. 337. 

(29S)ll. "Dignitatis humanae", art. 4 a). 

{296)tt Card. F. KOENIG, ·PrEsentation de la dEclaration sur la 
1ibert6 •.• , p. 338. 

(297)Cf. "Dignitatis hwnanae'\ art. 4 b).

(298)C.f. Ibid., art. 4 c).
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Le deniier paragraphe de l'article 4,élargissant les perspectives de la 

libert, religieuse. exprime les cons�quences de la foi religieuse dans la 

vie et l'action de la sociét' civile.299 A travers les fonctions sp�cifi

ques de culte et d 1enseignement, c•est l'animation de toute la vie humaine 

que réalisent les religions. Les groupes religieux n'abusent pas de leur 

influence en inspirant des créations d'ordre éducatif, culturel, social 

( di � 1 . . de 1 .  . ) 300syn cats, �co es, organ1sat1ons s 01s1rs, etc • •.• • 

- Famille

CoDDne les individus et les comnnmautés, la famille est sujet du

droit à la libert� en mati�re religieuse. Il s'agit pour elle d'\Dl droit 

"propre et primordia·1n : 301 la raison de cette affirmation est la recon

naissance d'un droit naturel antérieur au droit de la sociét� politique.302

Ce qui signifie que la famille n'est pas absorb�e par 1 'Etat car elle a sa 

finalit' (propre et primordiale) qui est le bien total de ses membres, de 
303 ses enfants. Remarquons que le texte conciliaire rejoint sur ce point

l'affirmation du "droit primordial des parents" par la n,claration des 

droits de l'homme, de 1948, l l'article 26, no 3.304

Quant 1 la description des droits des parents en matière religieuse, 

elle n'est pas donnée en détail, mais au moyen de quelques principes g6n6-

raux, à savoir la libert� de la famille dans l'organisation de sa propre 

(299)CI. "Dignitatis humanaen, art. 4 c).

(300)CJ. Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libert� religieuse, droit fondamen-
tal, p. 174. 

(301) "Dignitatis hwnanae", art. S.

(302)Cf. Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libert� religieuse, droit .•• , p. 175.

( 303)Cf. Ibid.

(304)Cf. Ibid.



vie religieuse. La raison de cette description plus générale est que la 

dfclaration se situe i tm plan inteniational, et qu'il faut tenir compte 

l ce niveau, des diver ses manières de concevoir la vie familiale, les 

formes scolaires et leurs rapports avec l'Eglise et la fa�ille.305

L'article S dEcrit donc la liberté religieuse des parents en pr6cisant 
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leur droit de décider eux-mames de 1'6ducation religieuse de leurs enfants. 

Ce droit entra.tne,du cat6 des parents, celui de choisir les écoles et au

tres moyens d•éducation. Du catE des enfants, celui de ne pas être con

traints de recevoir une fol'1!1e d•éducation qui exclut la formation reli

gieuse; ou encore, d'assister à des cours de religion dont le contenu est 

en contradiction avec la conception de vie des parents, ce qui se rEalise 

ou peut se rEaliser dans des Etats confessionnels.306 En outre, l'article

S d6clare que les droits des parents sont violEs même en 6tant formelle

ment reconnus dans 1•ordre juridique, lorsque dans la pratique, on en rend 

l'exercice presque impossible. Ceci se vérifie dans les cas où, tandis 

que l'on oblige indistinctement tous les citoyens à contribuer à l'entre

tien d'tm systame d'Ecoles ouvertes à tous, on ne leur offre aucune facili

tf pour des initiatives scolaires et Educatives répondant à leurs convic

tions religieuses. C'est pourquoi, le texte conciliaire affirme que 

"cette liberté de choix ne doit pas foumir (au pouvoir civil) pr6texte à 
307leur (les parents) imposer, directement ou non d'injustes charges". 

(30S)CJ Card. F. KOENIG, PrEsentation de la dEclaration sur la
liberté re li g_ieuse, "Di gni tatis hwnanaen , p. 329.

(306)Cf. Mgr Pietro PAVAN, La libert6 �,!.ig;euse, D6claration "di&ni
tatis humimae", p. 159. 

(307) "Dignitatis Humanae", art. S.



- Eglise

Déjà, à l'article 4 traitant du droit à la liberté religieuse des 

groupes religieux, nous avons vu que les libertés Enumérées appartenaient 

indistinctement à 1•Eglise comme aux autres Communautés religieuses. Ici, 

nous voulons étudier particulièrement le rapport entre la liberté reli

gieuse comme droit de la personne, et l'Eglise. A partir des articles 10, 

12, 13 et 14 de la déclaration, nous pouvons envisager ce rapport selon 

4 points de vue différents. 
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Tout d'abord, un point de vue historique rappelle que, dès les dE'buts 

de son insertion dans l'histoire, l'Eglise a été attentive à reconnaître à 

chacun le droit d'établir librement et de façon responsable des rapports 

avec Dieu. C'est ce que souligne le premier paragraphe de l'article 12. 

Cette mentalité de l'Eglise a influencé les gouvernants puisqu'on voit,. par 

exemple,Constantin s'en inspirer dans l'Edit de Milan.308

Le rapport entre la libert6 religieuse comme droit individuel et 

l'Eglise, peut être aussi consid6ré d'wi point de vue doctrinal, soit en 

examinant les principes de la position de l'Eglise, soit en examinant la 

pratique. Au plan des principes, il ressort de l'article 10 que l'Eglise 

a toujours reconnu et souvent affirmé le droit des hommes à n'être pas 

contraints,par la force, à adh6rer à la religion chrétienne, pour la raison 

que l'acte de foi, tout en étant obligatoire, ne peut @tre accompli que 

librement. En pratique cependant, la civilisation chrétienne démontre 

qu'à certaines périodes de son histoire, 1 'Eglise n'a pas Teconnu aux 

hommes le droit de ne pas être einp@chés par la force de pratiquer leur 

(308)U.Mgr Pietro PAVAN, La libert6 religieuse, Déclaration "Digni
tatis humanae, p. 199. 



309 religion, "si celle-ci n •était pas la vraie ou tenue pour telle0 • 

c•est ce que fait remarquer implicitement la dernière partie du premier 

paragraphe, l l'article 12. 

Mais pour comprendre les facteurs qui ont déterminé cette conduite 
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de l'Eglise, il est indispensable de rappeler quelques éléments doctrinaux, 

admis pendant longtemps comme indiscutés et indiscutables. Parmi ces élé

ments, mentionnons en premier lieu, une conception spéciale du droit selon 

laquelle les droits concel'Jlent directement les valeurs spirituelles, la 

vérité et le bien: d'oil l'adage souvent répété coIIIJlle un principe évident: 

la vérité a tous les droits, l'el'l'eur n'en a auctm. De cette conception 

dfcoulait logiquement que seul celui qui est dans la vraie religion a le 

droit de la professer, parce que seule la vraie religion lui confère ce 

droit. Celui qui, au contraire, adhère l une religion fausse, ne peut avoir 

le droit de la professer car une religion fausse ne peut conférer aucun

droit. Tout au plus pour éviter de plus grands maux, la profession d'une 

religion fausse a pu être "tolérEe"; c'est la solution envisagée par 

Lfon XIII au 19e siêcle.310

Un deuxième élément éclairant la conduite de l'Eglise dans les siê

cles passés est celui d'une conception spéciale de l'Etat. Celui-ci, ·. 

comme les individus, est tenu d'honorer Dieu. Non pas n'importe coment, 

mais selon la maniêre que Dieu lui-m@me a établie et fait connaître. 

L'Etat ne peut donc avoir la même attitude l l'fgard de toutes les reli

gions; il est tenu au contraire, d'adh.�rer à la vraie religion i.e. la 

(309) Mgr Pietro PAVAN, La liberté religieuse, D�claration."Di..&!!!:.
tatis humanae, p. 199

(:UO)Ct. Ibid, t p. 201. 
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religion catholique, lorsque bien entendu, cette religion est connue par la 

•.• � d ...a. 311m&Jont� e ses men.,res. 

Un de:nlier ElEment:, liE au prEc�dent, se r,fère lune certaine concep

tion du bien commun et aux devoirs de l'Etat à son �gard. Le bien conmrun 

dit-on, doit ltre r�alis, de mani�re à ne pas mettre d'obstacle, mais plu· 

t&t l favoriser pour les hommes la rEalisation de leur fin dernière. 

Cœune dans l'actuel plan de salut, les hommes ont �t, �lev�s l l'ordre sv. r

naturel, l'Etat, dans la r,alisation du bien commun, doit donc s'inspirer 

des principes de cet ordre. Ceci en pratique, implique qu'il est tenu de 

reconnattre et de prot�ger la vraie religion., tandis que, au moins au plan 

des principes, il doit empêcher la profession et la diffusion des fausses 

1.. • . . bi 312re �11ons qu1 ne peuvent que nuire au en commun. 

Ces trois ElEments doctrinaux, relevant de conceptions sp�ciales du 

droit, de l'Etat, du bien conunun, �taient consid�rEs comme intangibles. 

Cette rigidit� nous permet de comprendre pourquoi, durant longtemps dans 

l'Eglise. le droit à la libert� en matière religieuse n'a pu être reconnu 

qu'aux catholiques, puisqu'il n'y avait qu'une seule religion, la religion 

catholique. En ce qui concerne la libert� religieuse comme droit de la 

personne l ne pas être empech�e par la contrainte, de professer sa religion, 

"quelle qu'elle soit", l'Eglise n'a commenc� â la reconna.ttre qu'à l'�o

que contemporaine et l'a d�finitivement proclam� dans le pr�sent docu

ment.313

(311)1.Mgr PAVAN, La libert� religieuse, D�claration °Dignitatis 
humanae", p. 201

(312)Ci Ibid., p. 202.

(313)t.J. Mgr PAVAN, La libert� religieuse, D�claration "Dignitatis
humanae", p. 205.
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Un troisi�me point de vue, celui de la mission dont le Christ a 

investi l'Eglise, peut aussi Eclairer le rapport entre libert6 religieuse 

et l'Eglise. Le rappel de cette mission, souligné à l'article 13, veut ici 

justifier d'wte maniêre particulière, le droit de cette Institution à la 

libert6 religieuse, par rapport aux autres groupes religieux. 314 Par Wl 

mandat spfcial en effet, l'Eglise est maîtresse et guide authentique de 

l'homme pour le conduire vers la vie Etemelle (Mt 28 ,18; Mc 16, 15). 

Nulle communautf religieuse ne peut l.'evendiquer ni d6tenir ce mandat dans 

toute sa plfnitude.315 Le second motif pour lequel l'Eglise exige pleine

libert6 pour l'accomplissement de sa mission, rfside dans le fait que, 

selon sa nature, el�e est aussi une association humaine face aux pou

voirs; 316 l ce titre de droit naturel, elle peut être reconnue de tous,

� de . . • f . 1 317m1::-me ceux qui. ignorent ou qui re usent son titre surnature • 

Ainsi, en situant l'Eglise sur le seul plan du droit naturel, le texte con

ciliaire la met sur un pied d'égalitf juridique avec les autres sociétés 

religieuses. Il voit dans ce droit commun de la libert� religieuse la 

dimension normale (au plan de la cite terrestre) de son droit surnaturel. 

Il y voit la condition de son indfpendance dans l'exercice de sa mis

sion. 318 Bn outre, le troisi�me paragraphe de 1•article 13, souligne les

effets positifs du droit à la libertf religieuse sur la vie de l'Eglise et 

sur la vie des hommes • Il n'existe aucune opposition de principe entre 

(314)Cf. Card. F. KOENIG, Pr�sentation de la d�claration sur la libertf
religieuse, "Dignitatis humanae", p. 337. 

(31S)Cl. "Digni tatis humanae'', art. 13 a), b). 

(316)Cf. Ibid., art. 13 b).

(317)Cf. Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libertf religieuse, droit fondamen
tal, p. 199. 

(318)Cf. Ibid.,, p. 200.



l'exigence de libert6 formul6e par I tEglise et celle Tevendiquée par la 

personne humaine. Dans la pratique ., il n'existe pas non plus ., d'elll>@che

ment. L'exp6rience historique prouve que n. oil le libre exercice de la 

religion fut garanti par la loi à tous les citoyens et a toutes les conanu

nautês religieuses ., li aussi 6tait garantie de façon corTespondante, la 

libert6 de ! 'Eglise dans son enseignement et dans sa vie. Lorsque., au con

trai Te., le droit génêral a la liberté religieuse était déniê, la liberté 

de l'Eglise en subissait également les conséquences en devenant prohibée 

ou diminu�e.
319
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Enfin
., 

le rapport entTe la libert� religieuse et l'Eglise peut être 

examiné du point de vue de la méthode avec laquelle l'Eglise exerce son 

apostolat; c'est ce dont traite l'article 14. Après avoir rappelé l'ob�is

sance de ! 'Eglise au prêcepte di vin: "Enseignez toutes les nations" 

(Mt 28
.,
19)

., 
la d6claration rappelle aux catholiques leur mission d'apos

tolat qui est de rêpandTe la parole de Dieu. 
320 

En même te111J>S est soulign6 

qu•ils ne doivent jamais utiliser ., dans leur engagement apostolique ., de 

"moyens contraires a ! 'esprit de l'Evangile". 321 Participant a la mission

de l'Eglise, l'ap8tre parle comme apStre,quand il parle avec la ferme con

fiance qui est im don de l 'Esprit de v6rit�; quand il parle �galement dans 

! •esprit de Tespect et d•estime pour le plus grand don de Dieu aux hommes,

le don de la libert6.
322

(319)C.f. Card. F. KOENIG, Présentation de la déclaration sur la libert6
religieuse, "Digpiatatis humanae" ., 

p. 348. 

(320)C.f. "Dignitatis humanae0 , art. 14 a), b).

(321) Ibid., art. d).

( 322)(.f. Card. F. KOENIG, Présentation de la déclaration sur .•• , p. 349. 



2.3.2.2. La libertE religieuse comporte des devoirs 

1) Les personnes et les nol'llles d'exercice de la libertE religieuse:

l'ordre moral objectif. 

DEjà, à l'intérieur d'articles sur le droit à la libert§ religieuse 

des groupes, §tait signalEe l'interdiction de tout agissement ou parole 

destinEs à forcer une adhEsion de foi.
323 

Mais les limites dans l'usage 
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du droit l la libertE religieuse, ou plut8t les devoirs qu'entraîne l'usage 

de ce droit. sont prEsent�s l l'article 7: d'abord quant aux sujets, puis 

quant aux pouvoirs civils face aux usagers du droit. 

Du c8tE des sujets, un critère moral est le droit des autres hommes: 

c'est le principe de responsabilit� personnelle et sociale qui porte chacun 

l exercer ses droits dans le cadre de l'ordre moral objectif, en tenant 

compte du bien commun, et en accomplissant les devoirs qui constituent le 

contenu des droits d'autrui. 324

2) Les pouvoirs civils et les normes de leur intervention dans

l'exercice de la libert6 religieuse: l'ordre public et le bien commun. 

Du c&t6 des pouvoirs civils, deux critères juridiques sont évoqu§s 

comme normes d'intervention dans l'exercice de la libert§ religieuse: 

a) une nonne limitative: l'ordre public; b) une nonne positive: le bien

commun. Expliquons dans un premier temps, la norme plut6t limitative 

qu'est l'ordre public. 

(323)Cf. "Dignitatis humanae"
., 

art. 4 c) et art. 14 d).

(324)Cf. Ibid., art. 7 b).



a) norme limitative: l'ordre public

Il faut d• abord observer que les hommes peuvent abuser de la libert� 

religieuse comme de tout autre droit. Dans cette hypothèse., il est natu

rel que les individus, come la soci�t�, aient le droit d'8tre d�fendus .• 325

Et le pouvoir de les d�fendre revient normalement aux pouvoirs publics: 
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non d'une mani�re arbitraire. mais selon des proc�dures juridiquement 

�tablies et en r�f�rant leur action à un crit�re objectif de justice ., ou, 

conune le d�clare le texte, "selon les règles juridiques, conformes à ! 'or

dre moral objectif". 326 La r�f�rence a l'ordre moral objectif se trouve 

d'ailleurs au coeur du d�veloppement du no 7: en matiêre de libert� reli

gieuse, il y a n�cessit� de lois justes i.e. fond�es sur l'ordre moral 

objectif; en outre ., ces lois elles-mêmes sont n�cessaires à cause des 

droits de tous les citoyens, de la sauvegarde de la paix publique et de la 

protection de la moralit� publique. Fond�s sur tme authentique justice, ces 

trois biens de la soci�t� sont confi�s ! la responsabilit� des pouvoirs 

publics. 327

Les trois exigences de 1 'ordre moral objectif �tant fix�es dès la se 

r�daction conciliaire, deviendront par la suite ., les critères de r�f�rence 

de l'ordre public dont la notion n'apparaît que dans le 6e sch�ma. Une 

telle notion, dont l'avantage est d'avoir �t� �laborée ! partir de textes 

de lois par la pratique judiciaire, demeurait cependant liée au caractêre 

du �ouvoir. Selon les pays et les r�girnes, 1 mordre public" peut couvrir 

des interventions três diverses: il se pr8te facilement à l'atbitraire, 

(325)Cl 0Dignitatis humanae" ., art. 7 c).

(326) Ibid.

(327)(f.J. HAMER, ''Histoire du texte de la d�claration", p. 101.
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aur•�tats d'exception", et peut ainsi devenir un instrument de tyrannie. 328

c•est pourquoi plusieurs Pères c�ignaient que des gouvemant� hostiles à 

la religion, puissent abuser de la notion d'ordre public. Le Concile s'est 

alors pr�occupE de dEfinir clairement le contenu de cette notion en réf�

rant ses impEratifs aux trois exigences de l'ordre moral obj�ctif.329

Au troisi�me paragraphe de l'article 1, la dEclaration prEcise donc que 

ces trois biens essentiels de la sociEtE: droits individuels, paix publi

que. moralit6 publique, appartiennent à 1•ordre public et le constituent. 

Par ailleurs, en raison de la définition du bien commun donn6e à l'arti

cle 6, nous voyons que par ses trois ElEments essentiels mentionnEs plus 

haut, l'ordre public doit @tre considErE comme une partie fondamentale du 

bien commun. Et cette partie fondamentale doit @tre absolument garantie 

pour que la vie sociale soit digne d'@tres humains. C'est donc à cause de

ce rapport intime de l'ordre public au bien commun que les pouvoirs civils 

ont le devoir et le droit d temp@cher les actes qui lui nuiraient grave

ment. 330 Ainsi, dans l'ultime rEdaction conciliaire sur la libertE reli

gie·use, la notion d'ordre public, en raison de sa ref6rence aux trois exi

gences de l'ordre moral objectif (art. 7) et de son lien avec le bien 

comnnm (art. 6), contient un double rappel: celui de l'ordre moral fondE 
331sur la justice et celui de la primautê de la personne. 

Selon Mgr Pietro Pavan, deux raisons principales ont prEsidE chez les 

P�res, au choix du critêre de l'ordre public comme norme d'intervention des 

pouvoirs civils en matiêre de libert6 religieuse. 1) Ce choix confirmait 

(328)(tPh.-I. ANDRE-VINCENT, La libertE religieuse, droit fondamental, 
p. 182.

(329)(.1. Card. F. KOENIG, Pr6sentation de la d6claration sur la libertE 
religieuse, "Dignitatis humanae", p. 344.

(330)(f. Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libertE religieuse •• • •t, p. 186.
(331)(f. J. HAMER, "Histoire du texte de la dEclaration", p. 102. 
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implicitement la ligne doctrinale suivie par le document. En effet, d'wie 

part. on reconnaissait aux pouvoirs civils le droit de limiter ou d'empê

cher 1 'exercice de la liberté religieuse, non pour des motifs d'ordre reli

gieux toutefois, puisqu'ils sont incompétents dans cet ol'dre, mais pour 

des motifs de bien commun: les HEments fondamentaux de ce bien consti..: 

tuan.t le contenu de ! 'ordre public que le pouvoir doit sauvegarder. Ce 

332 
domaine renve proprement de leur compétence. D'autre part. les ci-

toyens devaient jouir du droit à la HbertE religieuse, non parce qu'ils 

professent la religion vraie ou supposée vraie, mais parce que ce droit se 

fonde sur leur dignit� de personne, et donc sur leur responsabilité ina

liEnable dans 1•étahlissement de leurs rapports avec Dieu et,en outre, sur 

la nature de leur rapport il la véri tE. 333 2) Le cri têre de l 'ordre

public est facilement intelligible pour les hommes d'aujourd'hui. Déjà, 

il avait trouvé place dans l'article 10 de la Déclaration française des 

droits de l'homme, en 1789. Aujourd'hui, on le retrouve dans les Consti tu

tions de nombreux Etats modernes, dans des documents de caract�re universel 

ou régional conune celui de la Convention du Conseil de l'Europe, sign�e à 

Rome en novembre 1950.334

Quoique frEquemment employê maintenant, ce crit�re, remarquons-nous, 

n•est pas toujours clairement précisé. Aussi. le Concile a-t-il rendu un 

important service en déterminant cette notion: premi.�rement, l'ordre public 

est mis en rapport avec les trois exigences de l'ordre moral objectif; 

deuxi�mement, il est rattaché essentiellement au bien commun dont il 

(332)U. "Dignitatis humanae0 , art. 6 a), b).

(333)Cf. Mgr Pietro PAV�, La liberté religieuse, D�claration °Digni
tatis humanae", p. 173. 

(334)Cf. Ibi.!!_., p. 175.
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intagre les trois 6l�ments fondamentaux: droits individuels, paix publique, 

moralit, publique; troisièmement, un de ces ,1,ments, la paix publique. 

n • est pas seulement 1 'absence de troubles, mais "une vie v,cue en conunun 

sur la base d'une vraie justice". 335 Bn d§finissant ainsi clairement la

notion d'ordre public, la d§claration a rendu service non seulement a la 

th6ologie, mais encore au droit public lui-même, qui devra n§cessairement 

. d . . i 1 · è 
. - 336teru.r compte e cette 1ntervent1on part eu 1 rement autonsc,i.. 

Quant aux demi�res lignes de l'article 7, concernant le maximum de 

libert6 à reconnattre à l'individu en soci§t§ • cette nonne du ttmaxi.mum de 

libert§" fait partie du noyau fondamental du bien commun. Il ne s'agit pas 

d'Wle application du principe de subsidiarit§ pour limiter les interven

tions de l'Etat en mati�re de libertE religieuse; dans le domaine reli

gieux, l'Etat n'a auctme fonction. C'est en :restant au seuil des acti vi ds 

religieuses qu'il peut les limiter n1orsque c'est n6cessaire et dans la 

mesure qui s'impose". 337 Le sens de cette nEcessi tE et de cette mesure lui

est donnE par la vision objective du bien commun.338

b) norme positive: le bien commun

OU cttE des devoirs du pouvoir civil face à l'exercice de la libert6 

religieuse, il n'existe pas seulement la norme plut8t limitative de l'or

dre public. L'article 6 de la dêclaration mentionne également le '�ien 

(33S) "Dignitatis humanae", art. 7 c). 

(336)Cf. J. HAMER, "Histoire du texte de la dêclaration", p. 102.

(337) "Digni tatis humanae", art. 7 c).

(338)(tPh.-I. ANDRE-VINCENT, La liberté religieuse, droit fondamen
tal. p. 189. 
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conumm" comme leur respons ab ili t� positive de la libertf; religieuse. Cette 

notion, le sch�ma la d�finit en recourant au vocabulaire de "Mater et 

Magistra0 et 0Pacem in terris". On y lit: 

· Le bien commun de la socif;tt; - ensemble des conditions
de vie sociale permettant à l'homme de parvenir plus
pleinement et plus aisément � sa propre perfection -
consiste au premier chef dans la sauvegarde des droits
et des devoirs de la personne humaine; le soin de
veiller au droit� la liberté religieuse incombe à la
fois aux citoyens, aux groupes sociaux, aux pouvoirs
civils, â l'Eglise et aux autres communautês religieu
ses, I chacun selon sa manière et sa mesure prapres, en
fonction de ses devoirs envers le bien conunun .339

Dans ces lignes, le bien commun est formulf; selon la d�finition de 

Jean XXIII, d�finition centrêe sur la primaut� de la personne. 340 Df;jà, 

avec "Rerum Novarum''.. Léon XIII avait fourni à ce sujet le point de d�part 

d'une nouvelle orientation de pens&. Cette encyclique affirmait que dans 

son rapport avec le prince, le citoyen, en tant que personne humaine, est 

sujet de droits originaires qui limitent l'exercice du pouvoir civil; 

que le bien commun n'est pas lDliquement l'affaire du prince, mais �galement 

de it . t·t t mbl 11·� de ·� · 341
s c oyens qui cons 1 uen un ense e 1; man1ere organique. 

Dans le prolongement de "Berum Novarum", Wle conception nouvelle du d�ve

loppement social et de la structure de la socift�, du bien conunun et de la 

fonction du gouvernement, conunença l attirer l'attention du magistère 

supr@me de l'Eglise. Suivant en cela Pie XI, le pape Pie XIi exprima,sur 

diff�rents points, cette nouvelle conception . Enfin, avec "Pacem in terris", 

J XXIII d é t. 11 -� i ; • 342 ean a onn aux perspec ives nouve es tme pr,:sentat on systemat1que. 

{339) "Dignitatis humanae", art. 6 a). Nous soulignons. 

(340)Cf. J. HAMER, "Histoire du texte de la d�claration", p. 100.

(34l)Cf. Card. F. KOENIG, Prfsentation de la dêclaration sur la libertê 
religieuse, unigpi tatis humanae'', p. 342. 

(342)C.f. Ibid., p. 341.
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Fi�le l la pensle de ce dernier, l'article 6 de la dEclaration affir

me donc,qu•avec tous les citoyens, les groupes sociaux, l'Eglise et les au

tres communautEs religieuses, les pouvoirs civils sont tenus de s •employer 

positivement 'l rendre effectif le droit l la libertE religieuse, "à chacun 

selon sa maniêre et sa mesure propre, en fonction de ses devoirs envers le 

bien Commun". 343 L · b1· . t b t d . t . es pouvoirs pu 1cs, en pouTSu1van ce u , 01ven sui-

vre la ligne indiquEe dans "Pacem in terris": 

Pour la pensEe contemporaine, le bien commun rlside 
surtout dans la sauvegarde des droits et des devoirs de 
la personne humaine; d�s lors, le r8le des gouvernants 
consiste surtout !. garantir la reconnaissance et le 
respect des droits, leur conciliation mutuelle, leur 
dEfense et l.eur expansion, et en consEquence à faciliter 
l chaque citoyen l' accomplissement de ses devoirs • 344 

Dès lors, le premier devoir des pouvoirs publics en ce qui concerne 

le droit l la libert� religieuse, est de le reconnaître et de le respecter. 

Iuiplicitement, la dEclaration l'affinne déjl dans le dernier paragraphe de 

l'article 3: "Le pouvoir civil 
1 

dont la fin propre est de pourvoir au bien 

commun temporel, doit donc,certes, reconnaître et favoriser la vie reli

gieuse des citoyens, mais il faut dire qu'il d�ass e ses limites s •il s 1 ar

roge le droit de diriger ou d'empêcher les actes religieux". 

Telle est la raison pour laquelle les pouvoirs publics doivent 

s'abstenir des actes dont il est question au dernier paragraphe de l'arti

cle 6, l savoir: 

· ••• imposer aux citoyens, par force ,. intimidation ou
autres moyens, la profession ou le rejet de quelque
religion que ce soit, ou d'empêcher quelqu'un d'entrer
dans une communauté religieuse ou de la quitter.

( 343) "Di gni tatis hwnanae", art. 6 a) •

{344) JEAN XXIII, "Pacem in terris", no 24, dans Joseph Comblin, p. 74. 



A fortioTi est-ce agir contre la volontG de Dieu et 
les droits sacrés de la personne et de la famille des 
peuples que d'employer, sous quelque forme que ce soit >

la force pour détruire la religion ou lui faire obsta
cle,. soit dans tout le genre hurnain1 soit en quelque
rigion> soit dans un groupe donn� • J4S 
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En deuxi!me lieu > les pouvoirs publics sont tenus de "protéger et 

promouvoh:'• le droit à la liberté en matière religieuse. 346 Le 0proté

ger" i.e. s'employer l ce que 1•exercice de ce droit par les tms ne nuise 

pas l 1 •exercice de ce même droit par les autres; et aussi l le rêtab li r 

s'il venait à être violé soit par des particuliers, soit par des fonction

naires. Chaque communauté poli tique doit donc offrir à ses citoyens une 

organisation juridique efficace pour faire valoir leurs droits et les 

347 revendiquer, surtout les droits fondamentaux de la personne. Cela 

suppose trois instances principales: 1) un tribunal et \Dl juge dont les 

directives proviennent d'un droit clairement formulé et défini; 2) des 

normes juridiques précises "qui ne puissent être contournées par des appels 

abusifs l tm sentiment populaire supposé et pour de pures raisons d'utili

tê"; 3) la reconnaissance du principe que même 1 'Etat, les fonctionnai

res et les organismes qui en dépendent > doivent réparer et retirer les 

riglements qui nuisent à la libertG, à la propriété, l l'honneur et â la 

santê des indi vidusn . 348

(34S) 0Dignitatis hwnanae", art. 6 e). 

(346)C.f. Ibid., art. 6 b).

(347)(.[ Mgr Pietro PAVAN, La liberté religieuse, Déclaration "Digni
tatis humanae", p. 163. 

(348)Cf. Ibid., p. 163.
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Les pouvoirs publics sont tenus de "promouvoir• la libert� religieu

se i.e. d'en rendre l'exercice plus facile.349 Ils sont tenus aussi de

veiller 1 ce que les moyens d'accomplir leur devoir en matière religieuse 

ne manquent pas aux citoyens. En effet, la raison d'&tre des gouvel'Tlants 

est la rGalisation du bien collllllWl, la crGation d'une anbiance sociale dans 

laquelle les hommes trouvent les moyens et les stimulants nGcessaires 1 la 

r,ausation de leur d�veloppement intF.gral. Or, parmi ces moyens, ceux qui 

regardent la vie religieuse ne sont pas 1 n�gliger. La première raison 

est que dans la communaut� politique, les hommes ont le droit de rendre lU\ 

culte i Dieu; l'autre raison est que ce geste cultuel peut influencer 

positivement la vie sociale. Car le fait de professer sa religion tient en 

6veil le sens. moral, lequel entraîne chactm 1 agir de façon responsable 

dans tm esprit de comprêhension et de collaboration.350

L'article 6,en son 3e paragraphe, mentionne la question de l'Etat 

confessionnel. D 1 ap�s le texte, une évolution historique peut aboutir à 

la reconnaissance lGgale d'wte seule communaut� religieuse dans 1 'Etat. 

Mais cela ne va pas contre la reconnaissance de la liberd religieuse, à 

condition que le droit g�n�ral 1 cette libertG, appartenant au bien coDDnun, 

soit garanti l tous par l'Etat, d'une mani�re impartiale et efficace. 351

Le paragraphe suivant vient encore prGciser la conduite du pouvoir civil 

en ce cas, en disant qu'il "doit veiller 1 ce que l'�galitG juridique des 

citoyens, qui relève elle-même du bien conmnm de la sociGtG, ne soit jamais 

l�- e: de . f 1 · . u352 ��e ••• pour s mot1 s re 1g1eux ••• 

(349)C... "Dignitatis humanaeu, art. 6 b).

(350)Cf.Mgr Pietro PAVm, La libert� religieuse Déclaration "Digni
tatis humanaeu , p. 165.

(3Sl)ltCard. P. KOENIG, Pr�sentation de la dGclaration: sur la 
libert6 ••• , p. 343. 

(352) "Dignitatis humanae", art. 6 c).



En rEsumE, concernant la responsabilit� positive des pouvoirs civils 

dans l'exercice de la libert! religieuse, â savoir le bien commun, il res

sort deux choses: 1) il appartient l la responsabili tE inaliEnable de la 

personne de prendre en toute libert� des dEcisions religieuses et de les 

mettre 1 exEcution dans sa vie; 2) quant au pouvoir civil, il lui revient 

de crEer l l'intErieur de la socUtE, les conditions n�cessaires à tthotmne 

pour l'exercice de sa libertE, dans la recherche ·de ce qui per.fectionne 

353davantage son @t re. 

3) L •Education l la libertE religieuse
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Parmi les devoirs qui existent en regard de la libertE religieuse, 

l'Education l l'exercice de la libertE elle-m!me est primordiale. C'est 

pou:tquoi, la dEclarati on "Di gni tatis humanae" comporte à 1 'article 8, un 

appel explicite aux hol'!lJlles en faveur de l'Education des 8tres humains, spE

cialement de ceux qui sont encore en pEriode de fomation, afin qu'ils 

apprennent l'usage correct de leur libertE. Le fait qu'i notre Epoque, une 

conscience plus vive de la dignitE des personnes demande un Elargissement 

du champ de leur libertE, entraîne que plus ce champ s'Elargit, plus gran

dit la responsabilitE dans l'exercice de cette libertE.354

Notre civilisation est caractEri.sEe par la prEsence de multiples 

facteurs qui ont une influence sur l'homme et l'usage responsable de sa 

libert�. 355 Trois de ces facteurs entre autres, retiennent notre attention;

(353)Cf. Card. F. KOENIG, Pr�sentation de la dEclaration sur la libert�
religieuse, "Dignitatis humanae", p. 342. 

(354)Cf. Mgr Pietro PAVAN, "Le droit ii la libert� religieuse ••• 0, p.188.

(355)C,. Ibid., pp. 189-190.
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en les fnumErant, examinons leur iq,act l la fois positif et nfgatif. Tout 

d'abord, l'importance sans cesse croissante de la science: au niveau des 

programmes scolaires, de la recherche scientifique elle-mime, de l'adapta

tion incessante des moyens de production aux d�couvertes provenant des 

rapides progras scientifiques et techniques; etc. Tout cela tend 1 orien

ter les hommes plutat vers les domaines mathEmatiques, scientifiques, Eco

nomiques. De façon nt§gative, l'importance de la science contribue i. �ve

lopper chez eux une mentalitE qui les rend moins facilement aptes 1 saisir 

les dimensions profondes de leur être personnel, ainsi que les valeurs uni

verselles de l'esprit, telles la vEritE, le bien moral, la beautE, la jus

tice. Par ailleurs, il ne faudrait pas nEgliger l'apport positif des pro

�s scientifiques et techniques: ceux-ci procurent 1 un nombre croissant 

d•ttres humains la possibilit, de satisfaire leurs besoins ElEmentaires et 

d'�lever leur niveau de vie: extension des champs de travail, de 1 'ins

truction, des loisirs; facilitf d'accès aux valeurs culturelles, etc. 

Un deuxiime facteur de notre civilisation est celui de l' amplifica

tion des moyens de communication: radio, tElEvision, cinfma, presse. Par 

leur propagande et leur publicitE raffinEes, ces mEdias nuisent 1 l'homme 

parce qu'ils sollicitent constamment ses sens externes et internes; i 1 

devient alors presque impossible 1 1 'homme de rentrer en lui-m8me pour 

riflEchir ., Evaluer, dEcider. C'est pourquoi, ses comportements sont davan

tage le fniit de rEactions immt§diàtes, surgies de sa sensibilitE, que le 

'dsultat de dfcisions conscientes et libres. Mais on ne peut nier non plus 

les bienfaits,pour notre monde, de l'organisation des moyens de communica

tion. Par eux, chaque individu devient capable de participer aux EvEne

ments mondiaux de la communautE humaine. 
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En dernier lieu, le phénomène de la socialisation elle-même peut ftre 

nocif 'l certains Egards. Que ce soit par 1 'intensification des rapports 

entre individus, par la formation de groupes SQciaux en vue de poursuivre 

efficacement des intErêts collectifs, ou encore par_l'extension de l'action 

des pouvoir.s publics jusque dans les secteurs les plus d6licats de la vie 

sociale� santE, instTUction, loisir.s, cultures, etc.; cette socialisation 

intensive tend 'l enlever à l'homme les possibilitEs de dEcisions personnel

les et responsables. Et pourtant, la socialisation comporte elle aussi, 

ses dimensions positives. En effet, la crEation de groupes sociaux peut 

amener les hommes a prendre conscience de leur dignité de personnes. La 

possibilité d'exprimer leurs droits entraîne également celle de découvrir 

leun devoirs correspondants, et par la, de s'ouvrir 'l un monde de valeurs 

spirituelles, monde de la communion avec Dieu. 

Nous le constatons, l'homme contemporain est sans cesse affronté 'l 

diverses influences parmi lesquelles il doit savoir discerner et juger de 

façon autonome et personnel le. "De nos jours , 1 'home est exposé 'l toutes 

sortes de pressions et court le danger d'être frustré de son libre jugement 

per.sonne1°. Ainsi le premier paragraphe de l'article 8 résume-t-il la 

situation. De plus, le même paragraphe fait remarquer que l'ensemble des 

phénoiœnes, que nous venons d'6numérer, peuvent faire obstacle à la dEcou

verte du rapport suivant: rapport entre celui qui a la responsabilitE de 

commander et celui qui est tenu d'obéir.356 En l'absence d'une justifica

tion correcte de l'obéissance, il surgit <las lors deux réactions chez l'in

dividu: soit 1' affirmation de son "droit" à la liberté en tout état de 

cause; soit la soumission qui est plut6t le fruit de calculs intéress fs, 

(3S6)(( Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la liberté religieuse ... tt, p. 190. 
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que la conscience des "devoirs" de sa libertE. 
357 

C'est pourquoi, le 2e paragTaphe de l'article 8 souligne l'importance 

d'une action Educative. Son but est d'aider l'individu l, savoir utiliser 

les influences positives et n�gatives de son existence en vue de l'l§pa

nouissement de son être.
358 

Cette action Educative s'attachera 1 quatre 

éléments principaux: en premier lieu, amener la personne a se connaître 

elle-même: la part de l'esprit en elle, les valeurs spirituelles telles 

que la vGr:itG, le bien, la justice, la connaissance de l'ordre moral, la 

notion de devoir, le sens social, le sens de Dieu ••• En deuxiime lieu, 

tendre l faire acquGrir à la personne une conscience responsable i.e. apte 

l juger les faits à la lumière des principes moraux et donc apte à susci

ter un agir Egalement responsable. L'Gducation doit aussi veiller à ce que 

1 'individu ait une conscience aussi claire de ses devoin que de ses droits; 

en d'autres termes, qu'il soit convaincu que la meilleure garantie de ses 

droits fondamentaux rEside dans l'accomplissement du devoir de reconnaître 

et respecter ces droits chez autrui. Enfin, il faut que l'Education contri-

359 
bue à dGvelopper des hommes 0portGs à collaborer avec d'autres". Une 

telle mentalitG crEe entre les personnes une atmosphère de comprBiension. 

d'estime, de confiance, de souci du bien des autres; atmosphère propice à 

l' Gchange et 1 la recherche de la vEritG. 

La dernière partie de l'article 8 mentionne que la libertE religieuse 

a pour fin et raison d'être "d'aider les hommes 1 agir avec tme plus grande 

responsabilitG dans l'accomplissement de leurs devoirs au coeuT de la vie 

(357)Cf. "Dignitatis humanae", art. 8 a).

(358)({,MgrPietro PAVAN, "Le droit l la  liberd religieuse ••. " ., p. 191. 

(359) 11Dignitatis humanae", art. 8 b). 



sociale". 
360 

L'EnoncE de la finalitE de la liberd religieuse manifeste 

davantage encore son lien avec l'Education a la liberté. Les devoin dont 

il est question concement Dieu d'abord, puis tous les autres domaines de 

la vie sociale. Soulignons que cette insistance sur l'apprentissage des 

devoin de la libertE, dEmontre la difffrence essentielle de mentalité 

entre Vatican II et les courants de pens6e des 1se et 19e siècles. Alon 

que ceux-ci proclamaient la libertE "comme un droit0 , parce qu'ils pen

saient qu'elle "n'existait pas comme devo.i_r1', il ressort plut8t de la r�

flex:l.on de Vatican II que: "la libertE comme droit est affinœe pour 
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qu'on ne trouve 2as d'obstacle l r�aliser et à exalter la libertê comme de-

i_., 361vo J:"' • 

2.S.2. 3 Fondements de la libertE religieuse

1) au plan rationnel:

L'article 2 de la d�claration, ap�s avoir donnf la nature du droit 

à la libertf religieuse et avoir dEfini celle-ci quant a son objet, signale 

ensuite le fondement de la liberté religieuse: ttle droit a la libert� reli

gieuse a son fondement dans la dignitE m@rne de la penonne humaine telle que 

la:. fait connaître la Parole de Dieu et la raison elle-même". 362

La di gni tE de la penonne humaine est le principe qui infonne et uni

fie l'ensenble des parties du document; elle est l'objet d'une triple 

(360) "Digni tatis humanae", art. 8 c).

(361) Mgr Pietro PAVAN ., La liberte religieuse, DEclaration "Digni ta
tis humanae" ., p. 186. L'auteur souligne. 

(362) "Dignitatis humanae", art. 2 a).
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affirmation. 363 Premi�rement, on affirme son actuali t� dans 1' article 1:

parce que la dignitf de la personne humaine est aujourd'hui "1 'objet d'une 

conscience toujours plus vive", 364 il se dEveloppe en 1 'honune tme exigence

toujours plus grande "d'agir en vertu de ses propres options et en toute 

libre respons abi li tE". 365 Et ceci, parti culi�remen t dans le domaine des

valeurs spirituelles et dans le domaine religieux. Cette demUre exigence 

d'ailleurs rel�ve de l'ordre juridique des communautfs politiques, de sorte 

que, la libertE religieuse tend d'une part., il 8tre dffinie comme un droit 

civil, tme immunitE il 1'6gard de toute contrainte extfrieure; d'autre part ., 

les normes d'exercice des pouvoirs civils quant il la libertf humaine en 

gêl\Eral et la libertf religieuse en particulier, de,viennent mieux dEfinies 

juridiquement, afin de donner plus d'ampleur i 1 'exercice de la responsa

bilité. 366. C'est pourquoi, cette façon nouvelle de poser le problème de

la liberté religieuse a conduit les P�res conciliaires il se prononcer à 

son sujet. 

La dewci�me affirmation au sujet de la dignité humaine est qu'elle 

,•enracine dans les élEments constitutifs de la personne: raison, volontf 

libre, responsabili tf. conscience. Affirmer que le droit il la liberté 

religieuse rel�ve de la dignitf humaine, c'est donc affirmer qu'il se fonde 

aussi sur les ElEments d'où dEcoule cette dignitE, ou sur la nature de 

1'1tre humain
., 

"doué de raison, de volonté libre, et par suite
., pourvu 

d'une responsabili tf personnelle". 367 Ces flEments prEsident aux

(363)Cf. Mgr Pietro PAVN:l
., 

La liberté religieuse 
1 

D�claration "Digni-
tatis humanae", p. 148. 

(364) "Dignitatis humanae", art, l a).

(365) Ibid.·

(366)C.f. Ibid.

(367) Ibid.,, art. 2 b).



agissements ''humains" dans tous les domaines et donc aussi dans le domaine 

religieux. Ainsi, lorsqu'il s'agit du rapport entre eu.'<. et Dieu. "� 

êtres humains ne peuvent se soustraire au devoir d'assumer la responsabi

litê d• entrer personnellement dans cette relation". 368 
Et le fait d'être

par nature le premier responsable de sa dignitE etemelle est le signe 
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d'une tres haute dignitE. C'est pourquoi• une telle d,marche personnelle 

postule la jouissance de "l'immunitê à !'Egard de toute contrainte extê

rieure" .. 369 Car la responsabilitE d'entrer personnellement en relation avec

Pieu, constitue la racine la plus profonde du droit à la libertE religieuse. 

D' apds Mgr Pietro Pavan, cet aspect de la digni tE des 3tres humains est 

explicitement consid.ErE dans l'article 2 de la dEclaration. En effet, le 

mot "conscience" connote en premier lieu, la "responsabili tE". 370 n Si bien.

dit l'auteur, que l'affirmation selon laquelle en matière religieuse, nul 

ne doit @tre forcE d'agir contre sa conscience, ni empêcllE d'agir, dans de 

jus tes lind �es
., 

selon sa conscience". 371 devrait s 'entendre cormne sui.t:

"nul, en matiire religieuse
., 

ne peut être contraint d'agir d'une autre 

façon que celle selon laquelle il a lui-m3me dEcidê d'agir", ni ne peut 

@tre e�@c:hE, dans de justes limites, d'agir en confonnitE avec ce 

_,. . "372 
\;.l&OlX. 

En second lieu, le terme conscience cotu1ote aussi la rectitude 

morale; en sorte que le sens de l'affirmation citEe serait le suivant: 

(368) Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libertE religieuse •.• ".
p. 159. L'auteur souligne.

(369) "Dignitatis humanae", art. 2 b).

(370) Mgr Pietro PAV/.N, "Le droit à la libertE religieuse ••• ",
p. 160. L'auteur souligne.

(371) "Dignitatis humanae0 , art. 2 a).

(372) Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libertE religieuse .•• " ,
p. 160. L'auteur souligne.



118 

"nul, en mati�re religieuse, ne peut être forc.S d'agir d 1une autre façon que 

celle selon laquelle il se sent tenu d'agir, ni ne peut être empêché, dans 

de justes limites, d'agir en conformit� avec ce devoir". 373

Pr,cisons que le docwnent n • aborde pas les prob l�mes concemant la. 

conscience vraie ou erron6e. droite ou non. La raison en est qu'il s'agit 

lâ de problfmes de nature morale et non juridique; ils rel�vent du rapport 

entre la penonne et la v,ri.t!, et non du rapport entre personne et personne. 

En outre• le droit des 8tres humains à la liberté en matière religieuse 

d,coule comme d'un fait objectif, de leur nature m!me d 1ftres humains in

telligents et libres, et donc naturellement port6s A agir en toute responsa

bilit!. 

Ce n'est donc pas dans \Dle disposition subjective de 
la penonne, mais dans· sa nature même qu'est fond!! le 
droit a la libert� religieuse. C'est pouzquoi le droit 
l c:ette immunité peniste en ceux-là m3me qui ne satis
font pas à l'obligation de chercher la v�ritê et d'y
adhErer ... 374 

Il n'y a pas de contradiction entre 1 1affirmation du droit i la 

libert6 religieuse,fondé sur la nature humaine, et l'affirmation de la 

penistanc:e de ce droit che% celui qui "ne se sent pas tenutt de dpondre 

au devoir correspondant a ce droit; 1 savoir, le devoir d'assumer la 

responsabilit! d'entrer personnellement en relation avec Dieu. Le droit à 

la libertf religieuse demeure chez lui, comme droit naturei.375 Ceci

n'exclut pas, conclut Mgr Pavan, ttqu 1 une des raisons les plus profondes 

du droit 1 la libertf religieuse soit d'amener les Stres hwn.ai.ns à 

(373) Mgr Pietro PAVAN. "Le droit à la libert� religieuse ••• " ., 
p. 160. L'auteur souligne .

. {374) 0Dignitatis hwnanaett , art. 2 b). 

(37S)Cf.Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La liberté religieuse, d1'oit fondamen
tal> p. 166. 



pouvoir, sans obstacles, suivre fidêlement le rayon de la vfirit6, dans la 
·

576
mesure oil ce rayon pinatre dans leur esprit". 

La troisi�me affirmation concernant la dignit6 humaine est qu•ene 

a un lien avec la vEritE, 577 soit la v�rltE regard6e conune valeur;
578 
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ou comme la V6ritE subsistan:te ., a savoir le VTai Dieu lui-même, tra:nscen-

579 dant et personnel; ou enfin comme la v�ri..tE r6vEI6e constituant l'or-

dre surnaturel. 
380 Le lien entre la dignit6 humaine et ce dernier visage 

de la v6ritE . est trait6 particulièrement dans le chapitre portant sur le 

fondement rEv616 de la libertE religieuse. Par cons6quent, nous examine

rons ici, le lien entre la cligniti humaine et la v6ri.t6 considErEe d 1abord 

comme valeur; et ensuite ., comme VErit6 subsistante. 

L•@tre humain, par sa nature même, est capable de s'ouvrir l la v6ri

tE. Cette tendance s •enracine comme une exigence dans sa nature, exigence 

qui porte en elle 1D'l appel non seulement l c.h.ercher la v6rit6 ., mais l se 

conformer aux interpellations de cette v6rit�.
381 De son c8t6, la vEri.t� 

ne s'impose pas par la contrainte extErieure, mais "par la force de la 

viritE elle-même". 
382 

Il en est de m!me de 1 'adhEsion à la vfrit6; elle 

originet non d'une pression extErieure, mais tel tm acte d'amour., elle 

provient d'une libre d6marche de la personne. Et par la suite, la 

(576) Mgr Pietro PAVAN, ttLe droit 1 la libertE religieuse ••• ",
p. 160.

(377)C.f. Ibid., pp. 160-164.

(578)C.f. "Dignitatis humanae", art. 2 b).

(379)Cf. Ibid., art. 3.

{380)Cf. Ibid., art. 10. 

(581)Cf. Ibid., art. 2 b).

(382) 0Dignitatis humanae•t, art. 1 c). 
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dEcision d'agir qui en d6coule. ne peut venir 6galement que de la personne. 

Nous touchons ici la responsabi litE de 1 'homme à 1 'int6rieur duquel s'est 

Etabli un rapport entre la vErit6 et son adhEsion libre. Sa "r�onse" ne 

peut �tre donnEe par auclDl autre puisqu'elle est le fruit d'lDl cheminement 

et d'un choix personnel; elle en reçoit d'ailleurs tout son prix. D'où 

1' importance de ne pas coq>romettre la valeur de cette rGponse en la ré

duisant lune réaction motivEe par les pressions du milieu. C'est une 

telle libertE exercEe comme "responsabilit6 ou comme devoir et amour 1 

l'Egard de la vEritE dans 1 'tme m@me, qui postule la libertE comme droit 

dans les rapports de 1 a vie sociale", 383 
i.e. comme immuni t6 l 1 '6gard de

toute contrainte ex:t�rieure. Reconnattre et respecter ce droit, c'est 

aider positivement les personnes à comprendre toujours mieux leur rapport 

avec la vEritE de la façon e:xig�e tant par leur dignitE de personnes que 

par la nature même de ce rapport. Ce qui est vrai d'une libre dEmarche 

vers la vErit� l'est partic:uliêrement de la libertE religieuse ou de la 

libre démarche vers Dieu. A plus forte raison, une telle réponse doit

elle !tre à l'abri de toute pression injuste venant du milieu social. 
384 

En ce qui regarde la relation de la dignitE humaine l la VEritE sub

sistante, elle vient de ce que 1 'homme, dans son ouverture progressive à 

la v!ritE, parvient souvent 1 connaître Dieu. 
385 

Il parvient aussi l 

reconna!tre qu' I 1 est la source premi!re dont il tire sa propre existence, 

et la fin derni�re 1 laquelle il est ordonn! et qu'il atteindra en obEis-

� 1 .  � 11 b. . 
· 11 386

sant a sa 01 �terne e, o Jective et tmiverse e. 

(383) Mgr Pietro PAVAN, "Le droit à la libertE religieuse •.• u,
p. 161. L'auteur souligne.

(384)Cf. "Dignitatis humanae", art. 2 b).

(385)(.l. Ibid •• art. 3 a). 

(386)tf. Mgr Pietro PAVAN, La libert� religieuse, D�claration "Digni
tatis humanae" > p. 151. 
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Le 2e paragraphe de l'article 3 rappelle la condition de l'honune dans 

la recherche de la v6ritf: a la "libre recherd1e" se joint la nfcessité 

d'\Dl enseignement > d'\Dl dialogue. Cela est particuliirement vrai de la re

cherche reli.gieuse qui se fait "avec 1 'aide du magistère", interprête auto

risE de !'Ecriture et de la Tradition. Car le cheminement vers la vêritf 

ne s'accomplit pas seul, mais en communion avec d'autres, afin de profiter 

des connaissances que possèdent la famille humaine, la communauté politi

que dont on est citoyen, et la communauté religieuse à laquelle on appar

tient. 387 "La vérité tme fois connue, c'est par tm assentiment personnel

qu'il faut y adhérer fermement". 388 Cette adhésion libre et responsable

manifeste la sincEritfi de 1 'individu, au sens oil il sent le devoir de 

communiquer la vérité comme il la découvre ou la voit; ou encore, le 

devoir d'accueillir la pensée de l'autre et d'y adhérer dans la mesure ot 

il l'estime vraie. 

Ce n'est pas la contrainte forçant les personnes à suivre des voies 

prfftsblies, mais le jugement de la conscience qui indique l 1 'homme "les 

injonctions de la loi divine" à suivre "en toutes ses activités" i.e. dans 

les cas concrets. 389 Et ce jugement, 1 'hol!Ulle est tenu de le suivre fidèle

ment "pour parvenir à sa fin qui est Dieu". C'est pourquoi ici encore, 

il faut souligner 1 'importance de n •@tre pas forcé d'agir contre ce juge

ment, ni empiché d'agir conformément i. lui. En outre, s'il est vrai que 

la croyance religieuse est d'abord v�cue par des "actes intérieurs volon

taires et libres", il reste que les hommes Etant sociaux par nature, 

(387)C.+. Mgr Pietro PAVAN, La libert� religieuse, DEclaration °Digni
tatis humanae'\ p. 1Sl. 

(388) "Dignitatis hwnanae", art. 3 b).

(389) Ibid., art. 3 c).



sont donc portfs l t�moigner de leur croyance ., l vivre les uns en commu

nion avec les autres dans le domaine religieux ., l c�lQ>rer communautaire

ment le culte divin.390
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c•est pourquoi, le 4e paragTaphe de l'article 3 rappelle que l'on 

fait 0injure à la personne humaine et l l'ordre m8me �tabli par Dieu pour 

les êtres humains" en empêchant ceux-ci de manifester leur conviction 

religieuse. Cette opposition ne va-t-elle pas a l'encontre d•une des plus 

profondes exigences de leur dignitE qui est d'être coh�rents et sincères 

avec eux-mêmes en mati�re religieuse?391 Au terme de ce paragraphe, la

question de "l'ordre public juste� d�jl soulev�e à 1' article 2 ., rEappa

ratt. c•est 1' article 7, traitant de i t intervention des pouvoirs civils 

dans t •exercice de la libertE religieuse, qui dEfini t cet ordre plus 

amplement. 

Le demier paragraphe de 1 'article 3 signale une des raisons pour 

lesquelles même les pouvoirs publics sont tenus de reconnaître et de 

respecter la libert� religieuse. En vertu de son fondement naturel, 

cette libertG transcende tout pouvoir humain. Elle se fonde a un ni veau 

plus profond que celui de l'ordre public: celui de 0i t ordre �tabli par 

Dieutt . Tandis que la compétence des pouvoirs ci vils est restreinte au do-
392maine des fins terrestres et temporelles. 

(390)U.Mgr Pietro PAVAN ., La libertE religieuse. D�claration
"Dimi�_:ltis humanae", p. 153. 

(391)Cf. Ibid.

(392)U. Ph.-I. ANDRE-VINCENT, La libert6 religieuse, droit fonda
mental, p. 171 . 



2.3.2.4 Fondements de la libertE religieuse 

2) Plan du donn� r�v�le

Durant l • Elaboration du schéma sur la libertE religieuse, tm texte 

avait ftE propos� pour montrer la place de cette libertE dans 1 •histoire 

du salut et dans l'�ducation progressive des hommes par Dieu A tm usage 

personnel responsable de la libertE. Mais ce texte ne put 8tre accepte A 

cause de deux difficult�s qu'il suscitait. D'abord, sa d�m.onstration 

n6cessitait d'assez longs d�veloppements, alors qu'il fallait être bref. 
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De plus, l'interpr6tation n'�tait pas toujours unanime autour des textes 

v6t�rotestamentai res �voqufs. Mais surtout, le point p'ricis de la libert� 

religieuse selon que l'entend la déclaration, qui ne se trouve pas tel 

quel dans l'Ecri ture. se fnt trouvf confondu, sol: t avec la libert� psycho

logique, soit avec la libert� chr�tienne (telle que dfveloppfe dans le 

Nouveau Testament). Aussi. pour Eviter tme dispersion dans de nouveaux pro-

bl�mes ., il fallait opter pour un document bref et précis ., sur le terrain 

limitf de la libert� religieuse entendue comme "droit de la personne et 

des communautfs A la libert6 sociale et civile en matiare :religieuse0 • 

393 

Cependant, les Pères conciliaires ne renoncèrent pas pour autant A 

tout argument scripturaire dans leur revendication de la libert� religieuse 

pour tout homme, au nom de la dignitf de la personne humaine. Il fallait 

que la dfclaration montre que cette libertf a ses racines dans la Révéla

tion. 394 Car la parole de Dieu, certes, affirme la dignit� de 1 'honune de

(393) Y. M.-J. CONGAR ., "Avertissement" ., 
dans La libert6 religieuse J 

Coll. Unam Sanctam, no 60 ., Cerf ., Paris, p. 13. 

(394)(f. "Dignitatis humanae", art. 9. 



124 

mani�re plus profonde et plus ample que ne le fait la seule raison. De 

fait, 1 'attitude et les paroles de JEsus et de ses disciples peuvent Eclai

rer notre sujet. C'est ce qu'explique l'article 9, article-charni�re 

entre la premi�re partie du schEma, "Doctrine gEnt!irale sur la libertf reli

gieuse", et la seconde partie, "La libertE religi euse a la hmdère de la 

Mv61ation". Dans cet article, le Concile reconnaît que "la REvt!ilation 

n'affirme pas explicitement le droit à l'immtmitE de toute contrainte extE

rieure dans le domaine religieux". 395 Cependant, le texte ajoute que la

R6vElation nous "dEcouvre dans toute son ampleur la dignitE de la personne 
396humaine"; et ceci, à la mani�re \Dlique dont le Olrist et ses disciples 

ont respectE la libertt!i humaine dans sa dEmarche de foi face à la Parole 

de D · 39 7 C d · ,._ . 1 1 • b e. de 1' de f . 1.eu. es eux points, � savoir a 1 ert� acte 01 et 

la conduite de JEsus et des ap8tres dans 1 'annonce de la Parole, sont 

traitt!is respectivement dans les articles 10 et 11.

Dans le rappel de la libertE de l' acte de foi, le texte prend 

comme point de d6part le fait que cet acte est une r�ponse 1 Dieu, volon

taire, personnelle et libre. Si 1 'acte de foi est personnel, continue 

1' argumentation dans tme deuxi�me 6tape, i 1 ne peut @tre commandE du 

dehors, impost!i. "Il est donc parfaitement conforme au caractère propre 

de la foi qu'en matiare religieuse soit exclue toute espèce de contrainte 

de la part des honunes0
• 
398 Deux citations bibliques, 1 •une tir6e

(395) "Dignitatis humanae", art. 9.

(396) Ibid.

(597)Cf. P. BENOIT, O.P., "La libertE religieuse 1 la lumière de la
R6v6 lati on", dans La libertE re li gi euse, Coll. Unam Sanctam, no 60, C erf 
Paris, p. 205. 

(398) "Dignitatis humanae", art. 10.



d•EphEsiens·l,5 et 1•autre de Jean 6,44, rappellent respectivement que 

l'acte de foi qui procure 1•adoption filiale par Jfsus-Christ (Eph 1,5) 

suppose l'attraction souveraine du Père (Jn 6
1
44); c'est pourquoi il 

exclut toute pression extErieure. Enfin, troisième ftape: à la lumière 

de ces idEes, on voit la convenance d'un rEgime civil ou politique de 

libertf religieuse. En ce cas, s'instaure Wl ordre de choses dans lequel 

l'homme est invitE sans entrave l la foi. Il peut "l 'enbrasser de plein 

grE et la confesser avec ferveur". 399 D'ailleurs, dit Benoît, "si Dieu

lui-Dime veut que l'homme n'adh�re l lui que librement, ne s'ensuit-il 

pas a fortiori que les hommes doivent respecter cette libert6 radicale de 

chaque conscience humaine?". 400

L' arguœntation de l'article 10 autour de la libe rtE de l • acte de 

foi, se concrEtise davant,ge à l'article 11 par un d�veloppement sur 

l'exemple du Christ. Des citations tirfes d'Isaïe, de Marc, de Matthieu 

et de Jean, illustrent l'attitude personnelle de Jfsus. Lui qui Etait,de 
•··� 

\ 
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droit.Maître et Seigneur (Jn 13,13), s'est fait doux et humble (Mt 11,29), 

comme le Serviteur qui vient pour servir (Mc 10,45). De m�me, ces cita

tions montrent la délicatesse avec laquelle le Seigneur a traité ses audi

teurs: i 1 n • a pas Eteint la œche enco.re fumante ( Is 42, 1-4) et i 1 a 

invitE l son école avec patience (Mt 11,28-30). Si ses miracles requéraient 

la foi, c'était plut&t pour la confirmer que pour la contraindre (Mt 9,28-

29). Son tEmoignage supr@me l la véritf (Jn 18,37) s'est accompli sur la 

croix, non par le prodige qui terrasse {Mt 27,40-43), mais par l'amour qui 

attire (Jn 12,32).401

(399) "Dignitatis huma.nae", art. 10.

( 400) P. BENOIT, O. P.• "La libert� religieuse l la lumière de la
R6v6lation°, p. 208. 

( 40l)Cf. "Oignitatis humanae", art. 11 a). 



Certes, le Christ a s�v�rement réprimand� les incr�dules, mais la 

d6claration fait aussi remarquer qu'il a remis le chitiment non à la jus

tice humaine, mais a u  jugement cEleste (Mt 11,20-24; 13,30.40-42). Alors 

seulement, adviendront le salut pour qui aura cru, et la condamnation pour 

qui n'aura pas cru (Mc 16,16); en attendant cette �chEance finale, Dieu 

et son EnvoyG JEsus donnent A chaque homme d'apporter sa libre �ponse à 

402t• appel du Royaume. 

L•attitude du Christ envers les hommes d�montre qu'il avait tm t:rès 

grand respect de leur libert�. Mais sa mani�re d'agir ne constitue pas 

n6cessairement 1.me preuve directe de i t existence d'un droit à la libert� 

religieuse chez les pel'SoMes. On peut toutefois affirmer que la recon

naissance du droit à la libert� religieuse - droit fondé sur la dignit� 

de la pel'Sonne humaine - correspond parfaitement à 1 'esprit qui anime la 

mani�re d'agir du Seigneur; 1 'uti lis atian de moyens de contra:im::e en ce 

domaine contredirait radicalement cet esprit. De plus, la conduite du 

Christ donne une indication de grande valeur aux hommes: en 1 'examinant, 

ceux-ci voient connnent ils doivent se coyq>orter les uns à 1 'Egard des 

autres dans tous les domaines ., mais spEcialement dans le domaine reli

gieux. Celui-ci plus que les autres engage, puisqu'il dEcide de l' option 

fondamentale de toute 1 'existence. 403
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Quant aux ap8tres, ils ont suivi les traces du Christ; leur conduite 

peut !tre invoquGe à 1 'exemple de celle de JGsus pour inculquer la même 

leçon. Telle est l'id�e du second paragraphe de l'article 11. Ici encore ., 

(402)Cf. P. BENOIT, O.P., "La libertG religieuse à la lumière de la
MvElation", p. 208. 

(403)C.f. Mgr Pietro PAVN:f, "Le droit A la libertE religieuse en ses
GlEments essentiels", p. 195. 
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des citations tirEes des Actes, des Lettres de Paul et de Pierre, d�mon

trent d'une part ., que les ap8tres ont obEi au devoir de respecter la 

conscience d'autrui; et d'autre part, l'assurance qu'ils avaient de leur 

propre droit l la libert� de conscience. En effet ,. s'ils t�moignent avec 

haTdiesse (Ac 4,31; Eph 6,19-20) du dessein universel de salut de Dieu, ce 

n'est pas en recourant aux sEductions ni à la ruse (I Cor 2, 3-S; 1 Thess 

2,3-S}, mais par la puissance de la Parole et de 1 'Esprit. Même dans la 

lutte contre les puissances du Mal, ils rejetaient les 0armes charnelles" 

pour n'employer que l'armure spirituelle de Dieu (2 Cor 10,3-5; l Thess 5, 

8-9). On voit aussi qu'ils manifestent du respect pour la dEmarche de

foi de leur fidèle ; par exemple, Paul A 1 'Egard des "faibles" de Corin

the ou de Rome (lCor 8,9-13; Rom 14,1-23) montre bien que, à. son avis, 

chac\Dl doit suivre sa conscience même erronEe: "chacun d'entre nous ren

dra compte à Dieu pour soi-m8me" (Paul 4,12). 

Par ailleurs, les apôtres ont conscience de leur droit l n'être pas 

emp@chEs d'adhérer librement l Dieu. Les autorit�s juives qui les met

taient en demeure de ne plus prêcher le nom de JEsus, s'entendent rêpondre: 

"S'il est juste aux yeux de Dieu de vous Ecouter plut6t que Dieu, à vous 

d'en juger. Nous ne pouvons pas, quant à nous, ne pas publier ce que nous 

avons vu et entendu... Il faut obEir à Dieu plut8t qu'aux hommes" (Ac 4 
1 

404 
19-20; 5,29). Cette parole Eclaire de façon directe le problème de la 

libert� religieuse. Car si les ap6tres professaient la lEgitimi tE et 

l'autoritE du pouvoir public (l Pi 2,13-17; Rm 13,1-2), ils percevaient 

Egalement ses limites et ne lui reconnaissaient pas le droit d'empi�ter 

(404)Cf. P. BENOIT, O.P., "La libertE religieuse à la lumi�re de la 
REvilation", p. 209. 
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sur �e domaine de Dieu.
405 

En ce sens, leurs paroles et leur conduite se

situent dans la ligne des directives de Jésus: "Rendez à c,sar ce qui est 

l CEsar, et à Dieu ce qui est à Dieu" (Mt 22 ,21). La d�claration, pour sa 

part. reconnaît l'importance capitale de cette parole en qui elle voit le 

principe m!me de solution de tout le problème. JEsus fait entendre qu'il 

y a deux mondes en présence: le monde temporel des royaumes humains et le 

monde spirituel du Royaume de Dieu. Deux autori tEs autonomes, 1 'tme et 

1 'autre• qui ont chacune leùrs lois, leurs droits et leurs devoirs; deux 

autoritEs dont la première, cependant, inférieure et transitoire, est rela

tive à ia seconde. supErieure et Eternelle. 406.

Le probl�me de la liberté religieuse se pose justement à la jointure 

de ces deux souversinet,s: il y a tension entre la pleine libertE du 

Royaume de Dieu et la "contrainte sociale" inhérente à tout royaume des 

hommes. C'est avec JEsus-Olrist ressuscitE, inaugurant en sa personne le 

Royaume eschatologique, que la dialectique a EtE instaurEe. Selon Pierre 

Beno!t, le problème posé au Concile par la libertE religieuse "vient de 

ce qu'il s 'agit d' Etreindre une situation complexe et de soi anormale, en 

tout cas temporaire".
407 

En tant que ttcitoyen du Royaume cEleste", tout

homme a droit à la libertE d'aimer et de servir Dieu, libert, que le Christ 

lui a acquise: à ce niveau, nul n'a autoritE sur lui que Dieu et l'Eglise. 

Mais en tant que "citoyen du royaume terrestre'1, 1 'homme rencontre des 

situations qui contraignent ! 'exercice extErieur de sa libertE, lorsque par 

exemple, cet exercice risque de nuire 01 1 'ordre social et l la libert, 

(405)Cf. P. BENOIT, O.P., "La libertE religieuse à la lumière de la 
Rfvélation" � p. 210. 

( 406)(f. Ibid. 

(407) Ibid., p. 212.



408 des autres citoyens que cet ordre veut prot6gertt. 

Telle est la tension. Pourtant, elle n'est pas sans issue, si 1 'on 

songe que la soci6t� terrestre vient elle aussi, radicalement de Dieu, et 

est relative à la socilt6 céleste. L'harmonie des deux est possible dans 

la mesure où la pouvoir civil accepta le caractare a la fois positif et 

relatif de sa mission.409 Ce qui signifie d'abord qu'il doit reconnaître

l'origine divine de son pouvoir et la concordance entre sa fin prop:re et 
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la fin supr@me de la Conmnmaut, humaine: le salut ftemel de ses mem

bres. 41° C'est pourquoi.. i 1 doit respecter la libertf religieuse radi. cale

de chacun. Par contre, en ce qui concerne 1' usage social de cette liber

t,, le pouvoir civil a droit et devoir de contr&le: les nonnes qui règlent 

son intervention sont alors, nous l'avons vu, l'ordre public et le bien 

connnun. Toute pr,tention indue 1 limiter la liberté religieuse du citoyen, 

ou encore a la dltruire, soit par l'imposition de croyences contraires à 

sa conscience, soit par l'interdiction des croyances exigles par sa cons

cience ,. empiate sur les droits de Dieu, et,dès lors, est condamnable. 

C'est en regard d'une telle attitude encore vivante a notre �poque, que se 

situe la dfclaration "Dignitatis humenae". Pierre Benoît explique que la 

dfclaration n'a pu, pour di.verses raisons, d�montrer avec ampleur, par 

exemple 1 la lumiêre de la th6ologie paulinienne ,. la tension entre la 

pleine libertf du Royaume cfleste et la "nfcessaire contrainte" du royaume 

terrestre. Toutefois, il note que la dfclaration fait prendre conscience 

de cette dialectique a partir de la conduite de Jfsus et de ses disciples.411

(408) P. BENOIT, O.P., "La libertE religieuse à la lumi�re de la
Rfvflation", p. 212. 

( 409)Cf. Ibid.

(410)C.f. J. LECLER, L'Eglise et la souverainetE de l'Etat, p. S2.

( 411)Cf. P. BENOIT, 0. P., p. 213.
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3) Lien entre le fondement rationnel et le fondement l'i§vfl�

Pour comprendre la répartition du document> il faut se rappeler que 

la libertE religieuse est essentiellement un c oncept technique juridique, 

appartenant au droit public contemporain. Cette question, relevant de 

l'organisation de la sociEtE ci vile, se distingue donc des autres ques

tions d'ordre thEologique; par exemple, celle de la libertE chri§tienne
., 

ou celle des relations qui existent entre libert� et autoritE à l'intE

rieur de l'Eglise. C'est pour cette raison que le schEma commence par la 

constatation de la prise de conscience progressive de la dignitf de la 

personne humaine et du �sir de libert, civile pour 1 'exercice de la 

libertE religieuse. c•est pour cette raison encore que l'approche ration

nelle prEcêde la partie consacrEe à la REvElation.412 Le but de cette

seconde partie, d'ailleurs, n'est pas de prouver ·quoi que ce soit: ce 

serait peine perdue de chercher dans la rEvElation chrEtienne la notion 

mime de libert6 religieuse. 413 Il s'agit plut6t de montrer ! 'harmonie qui

existe entre l'approche du problème par la raison d'une part, et par le 

donn6 ri§vE16 d'autre part. Le lien entre les deux approches est davantage 

mt lien formel: car si la rfvflation n'affirme pas expressfment le droit 

l l'immunit�, elle contient nEanmoins, selon le Père JEr8me Hamer, des 

E16ments importants au sujet de la dignitE humaine: "La R6v61ation, dit

il
., met en lumi�re la dignitE de la personne humaine dans toute son am

pleur; elle montre le respect du Olrist envers la libert!S de l'homme, 

appe16 à adhErer i la parole de Dieu par la foi; elle nous enseigne quel 

( 412)CJ. J. HAMER, ''Histoire du texte de la déélaration"
., 

p. 93.

(413)(+. Card. F. KOENIG, PrEsentation de la cfEclaration sur la libertE
religieuse, "Dignitatis humanae", p. 345. 
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doit !tre 1 'esprit des disciples d'un tel maître". 
414 

L'ensemble de ses 

principes g�n�raux donne suffis.amment de matière pour fonder la doctrine de 

la libert� religieuse contenue dans la d�claration. 

Enfin, le plan de la d�claration manifeste aussi le d�sir du Concile 

de rejoindre non seulement des fi�les catholiques, mais encore et surtout 

! 'ensemble des hommes de 1 1 \Dlivers.
415 

2.3.3 

Les perspectives de la d�claration "Dignitatis hmnanae" telles que 

prfsentfes au début de ce chapitre, coq,ortaient un accent â la fois pas

toral et doctrinal. Cet accent, disions-nous
., �tait influenc� par la 

ment a lit� de 1 'en cyclique "Pacem in terris O dont p.lus ieurs concepts de 

base devaient être repris et approfondis par "Di gni tatis humanae". I 1 

se rait donc utile de rappeler, ici, ces principaux concepts de base rela

tifs. soit l la personne humaine, soit l la vie sociale et l la vie politi

que. Nous verrons mieux ensuite comment la �claration conciliaire les 

achève et constitue ainsi, tme �tape-sommet dans 1•�volution de la pens�e 

eccl�siale concernant la libert� religieuse. 

On a dit de "Pacem in terris" qu'elle �tait conune "la charte de la 

personne humaine". 
416 Ce concept, que 1 'on voit s 'approfondir progress i

vement l travers les documents pontificaux contemporains, arrive ici à 

(414) J. HAMER, ''Histoire du texte de la d�claration", p. 98.

(415)Cf. Ibid., p. 93.

( 416) J. COMBLIN, "Pacem. in terris", Commentaires, p. 18.



maturit6. Jean XXIII définit la personne cow.me tm sujet de droits et de 

devoirs.417 Prenant conscience que ces droits et ces devoirs dEcoulent
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de sa nature m!me • l 'homrne y voit la le principe de sa di gni t� et de sa 

responsabilitE. D'lDle part, il -est appelE l reconnaître la "l'!cipTOcitê ···- ·

des dro:Lts et devoirs dans une m@me persoMe: ainsi, le droit de chercher 

librement le vrai et le devoir d'approfondir et d' 6largir cette recher

.che. 418 D'autre part, 1 'homme doit aussi reconnaître la riciprocitE de

droits et de devoirs entre personnes diffErentes:. ainsi, tout droit conff-

1'6 par la nature, cr6e le devoir de respecter ce droit chez autTUi.419

En disant que la personne humaine est tm centre de droits et de 

devoirs, Jean XXIII affirmait par là que la vie sociale, comme la vie poli

tique lui sont subordonn6es. La vie sociale est subordonnie l l'homme par 

le respect absolu de la personne humaine et de sa libertE individuelle. 

Cette libertE est un attribut essentiel de la personne humaine et consiste 

dans le respect et la sauvegarde des droits fondamentaux et des devoirs 

qui leur sont corrElatifs.420 Par elle, les dEcisions et les actions de

1 'homme rev8tent un cachet de responsabititf. Quant à la vie politique, 

elle se subordonne à l'homme en ce qu'elle a pour fin le bien commun des 

personnes humaines. Son but est donc de maintenir, de dEfendre, de prot6-

ger, mais aussi de promouvoir le respect de la personne humaine dans toute 

1 d ·bl 421 L · 1· . i 1 11:: 1 l' . d a mesure u poss1 e. a vie po 1t1que ne ut ega ement exercice e 

l'autoritE politique. Celle-ci consiste dans le pouvoir de commander non 

(417)Cf.JEAN X.XIII, "Pacem in terris", no 3, dans J. Comblin, p. 28. 

( 418)Ct. Ibid. 

(419)(tibid •• no 12, dans J. Comblin, p. 45. 

(420)(.f.J. COMBLIN, "Pacem in terris", Commentaires, p. 18. 

( 421)(.f. Ibid., p. 19. 



par la force, mais selon l'ordre moral naturel
> lequel repose ultimement 

sur ·Dieu, ttson principe et sa fin". 422 Ceci implique que le pouvoir 

poli tique fasse plut8t appel à la conscience de chacun, 1 son devoir de 
· 423 servir les intEr@ts conmams. Une telle conduite de 1•autorit� rEpond 

l la dignitE de 1 'homme, ltre libre et raisonnable. 424
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Non seulement la. dEcla.ration "Digni tatis humanaeu reprend les con

cepts de base Elabor6s par "Pacem in terris", mais elle les prolonge et les 

pdcise davantage. Un premier regard sur le document nous montre sept 

rffSrences explicites l l'encyclique de Jean XXIII: cinq rEfErences appar

tiennent â la l�re partie, "Doctrine gEnErale sur la libertE religieuse"; 

deux autres �fErences à la seconde partie, "La libertE religieuse â la 

lumi.are de la R6vElation". L'ensemble des rEfErences regroupEes dans la 

premi�re partie concerne la prise de conscience croissante de la dignité 

de la personne humaine; le fondement du droit à la libertE religieuse; 

le droit de vivre sa religion selon les exigences dtune conscience droite; 

la définition du bien conmnm.
425 Quant aux rEfErences regroupEes dans la 

seconde partie, elles mentionnent respectivement la nature des rapports 

entre catholiques et non-catholiques, et la. reconnaissance du droit a la 

libertE religieuse par des Documents intel'Tlationaux.426

Les six premiel'S articles de la dEclaration prEcisent les donnEes de 

"Pacem. in terris", notamment par la. position du problème de la libert� 

(422) JEAN XXIII, "Pacem in terris", no 19, dans J. Comblin, p. 62..

( 423)CS. Ibid.

(424)CJ:'!bid 0 

... • ..... 

(42S)U.JEAN· XXIII, 11Pacem in. terris", nos l, 2� 3, 6, 23, dans 
J. Comb.Un, PP• 22 ,24 ,20,25, ?2.

(426)Ct.Ibid., nos 60, 68-?D, PP• 152, 168-1?20 
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religieuse en termes nouveaux,i.e. en correspondance avec le contexte actuel 

ouvert d'œe part, à une vision de l'homme comme sujet libre et responsa

ble, et,d•autre part, l la conception d•une société garantissant le plus 

possible la liberté aux citoyens. A cette lumi�re sont d�veloppEs ensuite 

la nature de la libert� religieuse, son objet, la relation de l'homme à la 

''V,rl.t, immuable" ou Dieu, relation dans laquelle intervient le jugement de 

la conscience sur lequel · a:u·c. U.1\ · pouvoir humain ne peut exercer une 

pnssion. directe. Enfin., la définition du bien. commun donn�e par Jean 

XXIII
.,

sert à expliciter les devoirs des pouvoirs publics relativement l la 

liberté religieuse.
427 L'article 14 et la conclusion de la dEclaration

d6veloppent pour leur part les rEfErences l "Pacem in terris� soit en prE

sentant la conduite du chrftien. à l'Egard des non-chrftiens et des non.

croyants; soit en prEcisant que c' est comme "droit civil0 que la libertE 

religieuse doit @tre recotmue. 

Au prolongement de ces concepts de base de ''Pacem in terris", la 

d6claration ajoute de nouvelles lumiares sur la libertE religieuse des 

groupes religieux, sur les limites de la libertE religieuse du c8tE de 

l'individu et du catg du pouvoir civil, sur la dEfin.ition de "l'ordre 

publie". Par sa manière de prendre conscience de la dignit� de la person

ne humaine et par sa dEfinition du droit i la libert� religieuse, elle 

donne aussi implicitement son accord l l'Etat consti tutionn.e l: lm tel Etat 

s'engage à poursuivre le bien cormm.m, non seulement en respectant les 

droits fondamentaux des personnes, mais en promouvant leur exercice et 

428l'accomplissement des devoirs correspondants. 

(427)(f. 0Dignitatis hwnanae", art. 1,2,3,6. 

(428)Cf. Ibid.,, art. 6.
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Enfin., "Digni tatis humanae" innove dans la presentation et le genre 

d'argwœntation en faveur de la libert� religieuse. Les Pères ont pris 

soin de sGparer les fondements rationnels des fondements rEvElEs afin de 

rendre le texte plus accessible tant auxnon-chr6tiens et aux non-croyants, 

qu'aux catholiques. Pour le type d'argumentation, il est dEpouillE de tout 

raisonnement philosophique abstrait. Certes, le droit naturel est le fon

dement de cette argumentation, mais il est present� dans tm langage qui 

correspond aux sentiments et aux aspirations de l'homme contemporain. Le 

m8me souci se retrouve dans la presentation des fondements d'ordre dv�lé. 

A travers le donn� biblique et non une savante construction th�ologique, 

l'homme d'aujourd'hui ., quelle que soit sa croyance religieuse, peut lire 

dans le comportement du Christ et de ses disciples, le Tespect de Dieu pour 

la libertG de la personne a:ppeUe l adh�rer 1 la Parole par la foi. Le 

comportement du Christ l'fvile en outre, A quelle profondeur s'enracine la 

dignitE humaine, de sorte que le recours l la R�v�lation ne fait qu'Eclai

rer davantage la doctrine gEnErale sur la libert6 religieuse telle que l'a 

fait connaître la rais on. 



3. CONCLUS ION

La "nouveauté" que constituait, dans l'Eglise, la définition de la 

liberté religieuse par "Dignitatis humanae'\ faisait l'objet d'une de nos 

interrogations
) 

au début de notre Mémoire. Nous nous demandions �galement 

si cette définition était un événement spontané ou le résultat d'un chemi

nement doctrinal, et: si ce cheminement s'était effectué isolément ou sous 

l'influence du monde extérieur. Notre synthèse historique du progrès de

la pensée ecclésiale sur la liberté religieuse, peut fournir maintenant 

des éléments de réponse à ces questions. 

En pre�Jer lieu, nous constatons que la reconnaissance de la liberté 

religieuse dans l'Eglise, est à la fois traditionnelle et nouvelle. 

"Traditionnelle" .. car l'Eglise a toujours reconnu le principe de la liberté 

de l'acte de foi; cette conviction s'est exprimée dans son histoire, par 

l'affirmation que nul ne devait être forcé d'agir contre sa conscience. 

Par ailleurs, la définition de la libert6 religieuse, à Vatican II, est 

aussi 0nouvelle". Tout d'abord, dans l'affirmation du fondement de cette 

liberté, à savoir, "la dignité de la personne humaine", 1 'Eglise a été 

attentive à ce concept, devenu 11en notre temps l'objet d'une conscience 

toujours plus vive". Une autre raison de la nouveauté de la définition 

conciliaire, est l'extension donnée à la liberté de l'acte de foi: non 

seulement 11Digni tatis humanae" affirme que nul ne doit être forcé d'agir 

contre sa conscience, mais elle reconnaît aussi que nul ne doit être 
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emp'êché d • agir selon sa conscience. Un troisième élément de nouveauté pro

vient du plan où se si tue la déclaration: le plan du "droi t 11 ou de 1' ordre 

juridique, accessible à 1 •homme d'aujourd'hui, quelle que soit son allé

geance religieuse. 

En second lieu, l'attention portée a. 1 'argumentation des papes et aux 

contextes politiques du 19e et du 20e siècle, nous a montré que uDignitatis 

humanae" est le résultat d'un cheminement doctrinal r éalisé au sein d'une 

interaction entre l'Eglise et la société. Dans le contexte des "libertés 

modernes", les Souverains Pontifes ont condamné 1 "'abus" de la liberté 

religieuse comme contraire à la loi naturelle selon laquelle l'homme est 

0ordonné" à Dieu. Par contre, devant les totalitarismes qui menaçaient la 

libei�� religieuse au 2oe siècle� les papes ont revendique celle-ci comme 

un "droit fondamental" de la personne de uprofesser sa foi" et de ttrendre 
Il 

un cul te à Dieu. Nous avons remarqué aussi que pour fonder leur posi-

tion dans l'ordre "r�vélé", les papes ont délaissê progressivement les 

argum.::11.ts "de raison" rour des arguments bibliques; ceux-ci nous révé

laient, plus en profondeur. les données implicites de la Parole de Dieu sur 

la liberté religieuse. 

Que signifie donc
.., 

pour notre temps, cette évolution doctrinale de 

l'Eglise qu'atteste "Digni tatis humanaett ? Premièrement, que dans une 

société où déjà plusieurs Etats reconnaissaient les principes du droit à 

la liberté religieuse, l'Eglise,en définissant cette liberté comme un 

droit civil fondamental, a exprime le désir que se poursuive le dialogue 

inauguré entre elle et le monde contemporain. Deuxièmement, que la 

réflexion de l'Eglise dans la déclaration, est en fait un enseignement sur 

la dignité de la personne humaine et sur le respect qui doit entourer sa 

quête incessante d'accomplissement humain et spirituel. Dans la seconde 



partie de uoigni tatis humanae't, la citation du texte scripturait·e de la 

parole de l'ivraie et du froment (Mt 13,30.41-42) nous semble d'ailleurs 

un argument biblique intéressant, dans la ligne de l'esprit que nous 

discernons à ! 'intérieur du texte conciliaire. La bienveillance et la 

confiance de Dieu envers chacun de ses "fils 11, doit trouver un écho dans 

notre propre atititude à 1'€gard du cheminement religieux de chacun de 

nos "frèresn . 

Nous avons tent&, dans notre travail, d.e décrire i t évolution de la 

pens€e de l'Eglise sur la liberté religieuse, et de saisir les étapes et 

les mécanismes de cette évolution, depuis le 19e siècle jusqu 1 ù l'étape

sommet de compréhension que constitue 11Di gni tatis humanaett . Cependant, 
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le contenu de ce texte lui-même pourrait, dans de nouvelles recherches, 

être étudié en fonction de domaines précis, en leur servant <le point 

d'éclnirage, par exemple: l'évangélisation, son esprit et ses modalités 

dans le Québec plurali�te actuel; la situation actuelle de l'école con

fessionnelle au Québec. Ces problèmes dépassent le cadre de notre recher

che, mais pourraient certes, être à leur tour objets de questionnement. 

Car l'évolution qui a abouti à "Digni tatis humanae" serait sans doute de 

nature à mieux faire voir le cheminement possible à 1 'intérieur des si tua

tions mentionnées. 
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